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Coup d’œil historique sur la santé au Canada

Sanction royale de la Loi sur la procréation assistée 2004—

Loi sur les produits antiparasitaires 2002—
Loi sur les Instituts de recherche en santé du Canada 2000—

Loi canadienne sur la protection de l’environnement 1999—
Loi sur le tabac et Agence canadienne d’inspection des aliments 1997—

Loi réglementant certaines drogues et autres substances 1996—
Création de Santé Canada 1993—

Loi sur le Centre canadien de lutte contre les toxicomanies 1988—
Loi sur la gestion des finances publiques, Loi sur le contrôle des 

renseignements relatifs aux matières dangereuses 1985—
Loi canadienne sur la santé 1984—

Loi sur le financement des programmes établis 1974—

Loi sur les dispositifs émettant des radiations 1970—
Loi sur les produits dangereux 1969—

Loi sur les soins médicaux 1966—

Loi sur l’assurance-hospitalisation et les services diagnostiques 1957—

Loi sur les aliments et drogues 1953—

Création du ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social

1944—

Création du ministère de la Santé 1919—

Loi sur la répression de l’usage du tabac chez les adolescents 1908—

Propriety of Patent Medicines Act
(Loi sur la propriété des médicaments brevetés)

1902—

Loi sur la quarantaine, Loi des falsifications 
(a précédé la Loi sur les aliments et drogues)

1874—

—2003 Dr. Carolyne Bennett nommé Ministre d’État en Santé publique, 
« Leçons de la crise du SRAS : Renouvellement de la santé 
publique au Canada » Publication du rapport.

—2002 Publication du Rapport Romanow. 

—1996 L’espérance de vie au Canada atteint 81,4 années pour les femmes 
et 75,7 années pour les hommes.

—1987 Création du Centre fédéral sur le SIDA.
—1986 Charte d’Ottawa pour la promotion de la santé (OMC).

—1981 Les symptômes maintenant reconnus comme diagnostic du SIDA 
sont signalés pour la première fois à Los Angeles et à New York.

—1974 Rapport Lalonde : Nouvelle perspective de la santé des Canadiens.
—1972 Mise sur pied du Régime d’assurance santé national pour les soins 

hospitaliers et médicaux au Canada, l’espérance de vie au Canada 
est de 76 ans pour les femmes et de 69 ans pour les hommes.

—1967 Christiaan Barnard, un chirurgien de l’Afrique du Sud, pratique la 
première transplantation d’un cœur entier d’une personne à une 
autre.

—1960 Mise au point du contraceptif oral par le biologiste américain, 
Gregory Pincus.

—1955 Le vaccin contre la polio développé par Jonas E.Salk est rendu 
disponible par injection.

—1947 Mise sur pied du premier régime public d’assurance-santé au 
Canada en Saskatchewan.

—1944 Un médecin d’Halifax, Oswald Theodore, est le premier à 
démontrer que l’ADN est l’agent responsable du transfert 
d’informations génétiques.

—1933 Le Dr. Armand Frappier de Montréal est responsable de produire 
le vaccin contre le BCG.

—1929 Le chercheur britannique, Sir Alexander Fleming, découvre la pénicilline.
—1925 La clinique de tuberculose de Montréal prépare le vaccin contre 

le BCG pour un projet pilote.
—1922 Premières prévisions sur l’espérance de vie au Canada : 61 ans 

pour les femmes et 59 ans pour les hommes.
—1921 Les chercheurs canadiens Banting et Best traitent le diabète en 

utilisant leur nouvelle découverte, l’insuline.
—1918 La grippe espagnole tue plus de 20 millions de personnes à travers 

le monde.

—1908 Fondation de l’association nationale des infirmières.

—1897 Fondation de l’organisation Infirmières de l’Ordre de Victoria 
du Canada.

—1896 Création de la Société canadienne de la Croix-Rouge.

—1892 Publication de l’ouvrage du médecin canadien, Sir William Osler, 
intitulé « Les principes et les pratiques de la médecine ». 

—1874 Fondation de la première école de formation pour infirmières par 
le Dr. Theophilus Monk, à St. Catherines, en Ontario.

—1867 Emily Jennings Stowe devient la première femme médecin au Canada.



Ministres fédéraux de la santé

Le ministère de la Santé a été créé en 1919. Le premier ministre canadien de la Santé nationale a été 
Newton Roswell. Préalablement, les questions de santé publique étaient surtout traitées par le ministère 
de l’Agriculture. En 1944, le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social a été créé et est devenu 
Santé Canada en 1993.

Ministre de la santé Période Premier ministre

Ujjal Dosanjh 20 juillet 2004 – jusqu’à présent Paul Martin Jr.

Pierre Pettigrew 12 décembre 2003 – 19 juillet 2004 Paul Martin Jr.

Anne MacLellan 15 janvier 2002 – 11 décembre 2003 Jean Chrétien

Allan Rock 11 juin 1997 – 14 janvier 2002 Jean Chrétien

David Dingwall 25 janvier 1996 – 10 juin 1997 Jean Chrétien

Dianne Marleau 4 novembre 1993 – 24 janvier 1996 Jean Chrétien

Mary Collins 25 juin 1993 – 3 novembre 1993 Kim Campbell

Benoît Bouchard 21 avril 1991 – 24 juin 1993 Brian Mulroney

Perrin Beatty 30 janvier 1989 – 20 avril 1991 Brian Mulroney

Jake Epp 17 septembre 1984 – 29 janvier 1989 Brian Mulroney

Monique Bégin 3 mars 1980 – 16 septembre 1984 Pierre Trudeau / John Turner

David Crombie 4 juin 1979 – 2 mars 1980 Joe Clark

Monique Bégin 18 septembre 1977 – 3 juin 1979 Pierre Trudeau

Marc Lalonde 27 novembre 1972 – 17 septembre 1977 Pierre Trudeau

John C. Munro 6 juillet 1968 – 26 novembre 1972 Pierre Trudeau

Allan MacEachen 18 décembre 1965 – 5 juillet 1968 Lester Pearson / Pierre Trudeau

Judy LaMarsh 22 avril 1963 – 17 décembre 1965 Lester Pearson

Jay Waldo Monteith 22 août 1957 – 21 avril 1963 John Diefenbaker

Alfred Johnson Brooks * 21 juin 1957 – 21 août 1957 John Diefenbaker

Paul Martin Sr. 12 décembre 1946 – 20 juin 1957 MacKenzie King / Louis St-Laurent

Brooke Claxton 18 octobre 1944 – 11 décembre 1946 MacKenzie King

* Ministre intérimaire de la Santé
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Message du ministre

Les soins de santé demeurent la première priorité des Canadiens et des Canadiennes. Ce sont également 
la première priorité de notre gouvernement. Nous continuerons de travailler avec les Canadiens et les 
Canadiennes à bâtir un système de soins de santé moderne, efficace, responsable, adapté aux besoins, 
adéquatement financé et clairement viable.

Le discours du Trône de 2004 a précisé l’engagement de longue date du gouvernement envers des soins de 
santé universels, de haute qualité, financé par l’État, conformément aux principes de la Loi canadienne sur la santé. 
Il nous a également engagés à effectuer les réformes requises, afin d’assurer la permanence de notre système de 
soins de santé pour répondre aux besoins des Canadiens et des Canadiennes à l’avenir. Nous avons présenté un 
plan d’action sur les questions en matière de santé qui préoccupent le plus les Canadiens et les Canadiennes. 
Ce plan comprend la réduction des temps d’attente, l’amélioration de l’accès aux services de diagnostic, le 
soutien de l’évolution des soins à domicile et communautaires et l’élaboration d’une stratégie nationale sur les 
produits pharmaceutiques. Il comprend également la promotion et la protection de la santé. 

Le Budget fédéral de 2004 a concrétisé nos engagements en fournissant un financement plus prévisible pour les 
soins de santé. En 2004-2005, les provinces et les territoires recevront 25,1 milliards de dollars par l’entremise 
du transfert canadien en matière de santé et un autre 2,1 milliards de dollars en transferts portant sur les 
réformes en matière de santé, de matériel de  diagnostic et médical, de santé publique et d’immunisation. 
Grâce à un financement additionnel continu, Santé Canada continuera de travailler à l’amélioration de l’état de 
santé des communautés des Premières nations et des Inuits en assurant la sécurité des consommateurs et des 
produits de santé, et en aidant les Canadiens et les Canadiennes à faire des choix de santé éclairés. 

L’atteinte de notre mandat requiert plus que des investissements financiers. Elle exige une nouvelle vision en 
vue d’un leadership partagé au moyen de liens de collaboration plus étroits avec les provinces et les territoires 
et les autres intervenants du domaine de la santé. Nos partenaires reconnaissent les avantages d’une action 
concertée et partagent notre engagement envers le renouvellement et la transformation du système de soins 
de santé. L’atteinte de notre ambitieux mandat requiert également l’élaboration d’un système de santé adapté 
et en mesure de réaliser de nouvelles possibilités et de confronter les nouveaux défis.

La récente expérience du syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) a clairement indiqué le besoin de réformes 
innovatrices en santé publique. À cette fin, une nouvelle Agence canadienne de santé publique sera établie afin 
de renforcer la santé des citoyens canadiens et la capacité des mesures d’intervention d’urgence du Canada. Cet 
organisme constitue un important jalon dans l’élaboration de notre système de soins de santé et nous fournit 
une très bonne occasion de renforcer le rôle du fédéral dans la promotion, la protection et la prévention en 
matière de santé.
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Nous entreprenons une nouvelle phase de soins de santé sous le signe de l’optimisme. Nous espérons pouvoir 
travailler de près avec les provinces et les territoires afin de fournir aux Canadiens et aux Canadiennes un 
système de santé novateur, transparent et axé sur des résultats. 

Ce Rapport sur les plans et les priorités comprend un aperçu des nombreux programmes et initiatives que 
nous entreprenons pour promouvoir les priorités en matière de santé des Canadiens et des Canadiennes. Il 
témoigne de l’engagement de notre gouvernement à assurer aux Canadiens et aux Canadiennes l’accès à des 
soins de qualité en temps opportun au cours des années à venir.

Ujjal Dosanjh
ministre de la Santé
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Déclaration de la direction

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités de 2004-2005 de 
Santé Canada.

Le document a été préparé conformément aux principes de présentation et aux exigences de déclaration 
énoncés dans les Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et les priorités de 2004-2005 :

• Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’organisation.

• Les données sur les dépenses prévues qu’il renferme respectent les consignes données dans le budget du 
ministre des Finances et par le Secrétariat du Conseil du Trésor.

• Le document est complet et exact.

• Il se fonde sur de bons systèmes d’information et de gestion ministérielle.

La structure de rapport sur laquelle s’appuie le présent document a été approuvée par les ministres du Conseil 
du Trésor et sert de fondement à la reddition de comptes sur les résultats obtenus au moyen des ressources 
et des pouvoirs fournis.

 Ian C. Green
 Sous-ministre
 Santé Canada
 septembre 2004
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À propos de Santé Canada

La santé est une question qui préoccupe profondément les Canadiens et les Canadiennes – les individus, les 
familles et les collectivités – tout comme le système canadien de santé, qui est devenu un élément définisseur 
du pays. Pour Santé Canada, l’importance de la santé découle de ses connaissances et expériences des 
importants avantages d’une bonne santé pour le bien-être individuel et celui de la société et de l’économie 
du Canada. L’importance de réduire les inégalités en matière de santé reflète le sens partagé de l’engagement 
de tous les Canadiens envers la santé.

Le Parlement et le gouvernement du Canada reconnaissent la haute priorité que les Canadiens accordent à 
la santé, et ils ont tous deux mandaté Santé Canada de réaliser le plan d’action canadien en matière de santé. 
La Loi sur le ministère de la Santé établit formellement le mandat du ministère, même si le ministre de la Santé 
est également responsable d’administrer directement 18 autres lois dont la Loi canadienne sur la santé, la Loi 
sur les aliments et drogues, la Loi sur les produits antiparasitaires et la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances.1 Outre ces responsabilités imposées par la loi, le ministère joue un rôle important en matière de 
science et de recherche, en élaboration de politiques et en prestation de programmes et de services dont 
profitent les Canadiens.

Notre vision

Santé Canada s’est engagé à améliorer la vie de tous les Canadiens et à faire du Canada l’un des pays où les 
gens sont le plus en santé au monde, comme en témoignent la longévité, les habitudes de vie et l’utilisation 
efficace du système public de soins de santé.

Énoncé de mission

Aider les Canadiens et les Canadiennes à maintenir et à améliorer leur état de santé.

Objectifs

En travaillant avec d’autres à promouvoir la confiance des Canadiens et des Canadiennes, Santé Canada vise à : 

• prévenir et à réduire les risques pour la santé individuelle et l’environnement global;

• promouvoir des modes de vie plus sains;

• garantir des services de santé efficaces et accessibles de haute qualité;

• intégrer le renouvellement du système de soins de santé à des plans de prévention, de promotion et de 
protection de la santé à plus long terme;

• réduire les inégalités dans le domaine de la santé au sein de la société canadienne;

• fournir de l’information en matière de santé en vue d’aider les Canadiens et les Canadiennes à prendre 
des décisions éclairées.
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Rôles

Santé Canada joue cinq rôles fondamentaux qui lui permettent de réaliser sa vision. Pour jouer ces rôles, le 
ministère tire parti de ses forces comme organisme à vocation scientifique. Il acquiert des connaissances au 
moyen des recherches, des analyses et des évaluations qu’il effectue, qu’il appuie et auxquelles il participe. 
Il tire également parti des connaissances acquises partout dans le monde, lui permettant ainsi de faire des 
choix éclairés, efficaces dans chacun de ses rôles.

Chef de file et partenaire – au moyen de l’administration de la Loi canadienne sur la santé, qui traduit les 
valeurs et principes clés du régime public d’assurance-maladie.

Bailleur de fonds – au moyen d’un soutien stratégique au Transfert canadien en matière de santé et de 
programmes sociaux (TCSPS) du gouvernement fédéral, qui a été remplacé le 1er avril 2004 par le nouveau 
Transfert canadien en matière de santé (TCS). Santé Canada transfère également des fonds aux organismes 
des Premières nations et des Inuits afin de les aider à fournir des services de santé communautaires et 
accorde des subventions et des contributions à divers organismes qui renforcent les objectifs de santé du 
ministère.

Gardien et organisme responsable de la réglementation – de par son rôle d’intendance comprenant 
la protection des Canadiens et la facilitation de la prestation de produits essentiels pour la santé et le bien-
être des citoyens. Le ministère réglemente et approuve l’utilisation de milliers de produits, y compris les 
pesticides, les substances toxiques, les produits pharmaceutiques, les produits biologiques, les instruments 
médicaux, les produits de santé naturels, les biens de consommation et les aliments. Il livre une gamme de 
programmes et de services de santé et de protection de l’environnement et assume certaines responsabilités 
dans les domaines de l’abus d’alcool ou d’autres drogues, de la politique relative à l’usage du tabac, de la santé 
en milieu de travail et de l’utilisation sécuritaire des produits de consommation. Santé Canada fait également 
le suivi et le retraçage de maladies et intervient au besoin.

Fournisseur de services – grâce à une assurance-santé complémentaire bénéficiant à près de 735 000 
Autochtones et Inuits admissibles pour défrayer les coûts des produits pharmaceutiques, des services 
dentaires, de la vue et de transport à des fins médicales. Le ministère fournit des services de soins de santé 
aux communautés des Premières nations et des Inuits, y compris des services de prévention, de promotion, 
de soins primaires et de toxicomanie.

Fournisseur de renseignements – au moyen de recherches scientifiques de haute qualité afin d’appuyer 
l’élaboration de politiques, de réglementer des produits de plus en plus complexes et de fournir des services, 
des renseignements et la gestion essentiels à des soins de santé de renommée mondiale pour les Canadiens. 
Au moyen de la recherche et de la surveillance, le ministère fournit des renseignements que les Canadiens 
peuvent utiliser pour maintenir et améliorer leur santé.

Présence de Santé Canada en régions

Plus ou moins 40 % du personnel de Santé Canada travaille dans des collectivités à l’extérieur de la région 
de la capitale nationale, tel que l’indique la carte au verso. Ce personnel assure des services de soins de 
santé aux communautés des Premières nations et des Inuits, maintient des liens avec les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, effectue des essais en laboratoire, travaille avec des organisations locales de 
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Section 2 : Raison d’être

14 Santé Canada

Section 2 : Raison d’être

15Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

soins de santé, agit comme fournisseur de services et d’information de première ligne aux Canadiens et 
offre de nombreux autres services. Cette solide présence régionale permet à Santé Canada d’optimiser 
la couverture et l’efficacité des programmes et des ressources ministériels, souvent en assortissant les 
orientations nationales aux conditions et possibilités locales.

Agir de concert avec d’autres

Santé Canada travaille avec les Canadiens en consultant le public et en l’incitant à participer, ce qui 
comprend également ses partenaires : les provinces et les territoires, les organisations et les communautés 
des Premières nations et des Inuits, les associations professionnelles, les groupes de consommateurs, les 
universités et les instituts de recherche, les organisations internationales, les bénévoles et autres ministères 
et organismes fédéraux.

Notes en fin de chapitre et liens internet 

1 On peut trouver d’autres renseignements sur les lois et les règlements à l’adresse suivante : 
http://www.hc-sc.gc.ca/francais/a_propos/regulations.html

http://www.hc-sc.gc.ca/francais/a_propos/regulations.html
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Introduction

Chaque année, Santé Canada réexamine ses plans et priorités afin de s’assurer qu’il dispose des dernières 
recherches et analyses, la meilleure connaissance possible des enjeux de santé confrontant les Canadiens, et 
qu’il centre son attention et ses ressources sur les mesures les plus efficaces lui permettant d’atteindre les 
résultats de santé au profit des Canadiens. Cette année, les activités de planification du ministère sont :

• préciser la portée des tendances sociales et économiques générales à l’échelle mondiale et nationale qui 
ont des incidences directes ou indirectes sur la santé des Canadiens ;

• évaluer les principaux défis en matière de santé qui confrontent les Canadiens et leur système de 
santé ;

• élaborer de nouvelles priorités pour l’ensemble du ministère correspondant aux orientations et aux 
engagements politiques plus généraux du gouvernement du Canada.

En matière de ressources, la majorité des activités du ministère sont de nature continue et sont financées 
par le Trésor. Une bonne partie du travail visant l’atteinte des objectifs du ministère a lieu au moyen de ses 
programmes et services spécifiques. Le ministère utilise également les subventions et les contributions versées 
à d’autres gouvernements et organismes pour atteindre les objectifs qu’il partage avec ses partenaires.

Influences majeures sur les priorités du gouvernement du Canada en matière 
de santé

La santé est une priorité fondamentale du gouvernement du Canada. La santé individuelle ou collective est 
complexe, étant donné qu’elle est influencée par une vaste gamme de facteurs interdépendants, y compris 
les facteurs de nature mondiale, socio-démographique, économique, environnementale et génétique. Le 
gouvernement du Canada tient compte de ces tendances lorsqu’il trace l’orientation de ses plans et priorités 
en matière de santé.

Le ministère sait que la mondialisation se caractérise par une plus grande intégration des marchés et de 
la technologie. La mondialisation peut influencer la santé parce qu’elle facilite le mouvement des biens, 
des idées et des individus à un rythme jamais connu à ce jour. Cette tendance combinée à une évolution 
rapide de la science et de la technologie dans des domaines tels que l’information et les communications, 
la génomique, la protéomique, la nanoscience et l’ingénierie, pour n’en nommer que quelques-uns, offrent 
certaines conditions pouvant améliorer la santé. Par exemple, les technologies de l’information et des 
communications permettent aux individus et aux systèmes de santé publique d’accéder plus largement 
et plus rapidement à l’information sur les sciences de la santé qui, à leur tour, appuient la prévention des 
maladies et les interventions en matière de promotion de la santé. En outre, l’évolution scientifique peut 
mener à des traitements plus efficaces et promettre d’améliorer la santé des Canadiens.

D’un autre côté, les tendances mondiales dans le domaine des sciences et de la technologie comportent 
certains défis, une mobilité accrue, que ce soit au Canada ou entre le Canada et d’autres pays, qui peuvent 
mener à une augmentation rapide de la transmission de maladies infectieuses. En outre, les progrès rapides 
en science et en technologie alimentent les attentes des Canadiens en faveur de régimes de réglementation 
modernes qui permettent l’accès à des thérapies nouvelles, meilleures, sures et rentables et obligent 
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les gouvernements à veiller aux questions d’éthique, de droit et de confidentialité reliées à ces progrès 
scientifiques et technologiques.

Les tendances canadiennes au plan de la démographie et de la santé évoluent également. Le Canada s’urbanise 
de plus en plus. La qualité de notre environnement physique peut être influencée par la taille de nos villes 
qui peut affecter notre santé. Une partie importante de notre population est vieillissante en raison de 
l’espérance de vie accrue et des taux de fécondité décroissants. L’état de santé des peuples autochtones est 
toujours inférieur à celui des autres Canadiens. Le ministère découvre de nouvelles tendances de maladies 
non transmissibles chez ces populations, maladies qui n’étaient pas apparentes auparavant.

Défis à la santé

Au-delà de ces tendances générales, certains enjeux de santé précis soulèvent des défis complexes à 
l’environnement de la planification de Santé Canada. Ces défis constituent les principaux objectifs des plans 
ministériels.

• Les systèmes juridiques, réglementaires et de santé devront s’adapter aux changements scientifiques et 
technologiques et à la mondialisation, tout en maintenant un fonctionnement efficient et efficace.

• Il faut continuer à adapter les systèmes de santé aux changements sociétaux et technologiques de 
manière à pouvoir contrôler les coûts et améliorer l’accessibilité.

• Le système de santé publique doit être prêt à faire face à diverses menaces, y compris celles posées 
par les maladies transmissibles et non transmissibles qui apparaissent et réapparaissent, les facteurs 
environnementaux, le terrorisme, les disparités économiques et sociales et les incapacités croissantes 
causées par les blessures.

• Il existe toujours un écart entre l’état de santé des Autochtones et celui du reste de la population 
canadienne. D’importants investissements dans le système et les réformes de santé des Premières 
nations et des Inuits continueront afin de répondre aux pressions confrontant les peuples autochtones 
dans le domaine de la santé.

• Le ministère doit comprendre les incidences des modes de vie, comme les habitudes alimentaires et les 
niveaux d’activité physique et celles de la technologie sur la santé et l’environnement des Canadiens. Il 
doit élaborer par la suite des stratégies permettant d’atténuer les effets négatifs. Une telle démarche 
exigera des systèmes complets de surveillance de la santé qui permettront au ministère de comprendre 
les enjeux comme la prévalence accrue du cancer des poumons chez les femmes, du diabète chez les 
adultes et de l’obésité chez les enfants, et d’y répondre.

Contribuer aux initiatives gouvernementales

Les choix de planification de Santé Canada lui permettent également d’assurer sa pleine contribution à 
l’atteinte des objectifs globaux du gouvernement.

Santé Canada respecte le but de la Loi sur les langues officielles et ses actions vont au-delà de l’engagement 
à fournir des services dans les deux langues officielles et d’en promouvoir l’utilisation dans ses milieux de 
travail. Puisque l’accès aux services de santé est important pour promouvoir des collectivités fortes, le 



Section 3 : Aperçu de la planification 2004-2007

20 Santé Canada

Section 3 : Aperçu de la planification 2004-2007

21Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

ministère travaille étroitement avec les collectivités de langues officielles en situation minoritaire au pays afin 
de les aider à traiter de leurs priorités en matière de santé.

La santé est un élément important de la préoccupation du gouvernement canadien en matière de 
développement durable (DD), ce qui en fait un facteur de planification important pour Santé Canada. En 1997, 
le ministère a déposé sa première Stratégie de développement durable (DD) comme plan de travail précis 
visant l’intégration des principes du DD dans ses plans, programmes et politiques. En 2004, il amorcera la 
mise en œuvre de sa troisième stratégie qui tient compte des leçons apprises à ce jour et du besoin d’intégrer 
plus efficacement le DD dans ses stratégies et actions. La nouvelle stratégie comprend des engagements très 
précis pour la période de 2004 à 2007 qui reflètent les résultats stratégiques ministériels.

Le gouvernement s’engage également à s’assurer que ses politiques, programmes et services reflètent les 
besoins et intérêts spécifiques des femmes, chose particulièrement importante pour un plan d’action de 
santé réellement adapté aux besoins. En 2004-2005, la Stratégie de mise en œuvre de l’analyse comparative 
entre les sexes de Santé Canada qui vient d’être approuvée, guidera son utilisation, grâce à un engagement 
continu en matière de formation, d’élaboration d’outils et de ressources. Santé Canada s’attend à ce que 
l’utilisation de la stratégie permettra de mieux comprendre comment le sexe et les rapports à cet effet 
influencent l’état de santé et l’accès aux services de santé de la population canadienne. L’analyse comparative 
entre les sexes appliquée à des projets de politique de soins à domicile, de santé des femmes autochtones 
et de génétique, augmentera la capacité du ministère d’élaborer des politiques et des programmes ciblant de 
nouveaux enjeux en matière de santé.

Santé Canada s’engage à améliorer ses services directs à la population canadienne au moyen de l’Initiative 
d’amélioration des services. Le ministère a déjà effectué un sondage auprès des utilisateurs de ses services 
afin d’établir les mesures de base de la satisfaction des clients dans quatre domaines. Bien qu’il y ait déjà eu 
des améliorations, le ministère compte effectuer d’autres sondages en 2004 qui mèneront à de nouvelles 
cibles ainsi qu’à l’amélioration continue de la satisfaction des clients dans d’autres secteurs ministériels qui 
fournissent des services directs aux clients.

Dans le cadre de ses stratégies ministérielles, Santé Canada intègre également d’autres buts gouvernementaux, 
comme le Gouvernement en direct, la fonction de contrôleur moderne et la réalisation de l’esprit de 
l’entente-cadre sur l’union sociale.

Discours du Trône de 2004 et la santé

La santé demeure toujours une priorité élevée pour le gouvernement du Canada comme le souligne le 
discours du Trône. En assumant ses responsabilités continues et en mettant l’accent sur de nouveaux plans 
et priorités, Santé Canada travaillera en partenariat avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les 
organismes internationaux, les communautés autochtones, les organisations non gouvernementales et ses 
nombreux intervenants à aider à respecter les engagements suivants du gouvernement :

• des soins de santé universels, de grande qualité, financés par l’État et ce, en conformité avec les principes 
énoncés dans la Loi canadienne sur la santé à l’égard du régime d’assurance des soins de santé;

• le transfert supplémentaire de 2 milliards de dollars aux gouvernements provinciaux et territoriaux;
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• la protection de la santé des Canadiens au moyen d’un système de santé publique solide et accessible qui 
inclura une nouvelle Agence canadienne de santé publique, un nouvel agent de santé publique en chef 
pour le Canada et une mise à jour de la Loi canadienne sur la protection de la santé;

• l’amélioration de la santé générale des Canadiens par la promotion de la santé afin d’aider à réduire 
l’incidence des maladies évitables.

Le gouvernement du Canada a également déterminé certains autres engagements en matière de santé où le 
ministère jouera un rôle important. Il :

• continuera d’appuyer les engagements envers le développement sain de la petite enfance pour les enfants 
canadiens et autochtones et s’assurera que les communautés des Premières nations jouissent d’une eau 
potable;

• appuiera le travail visant à rendre les traitements médiaux accessibles aux millions de personnes atteintes 
de maladies infectieuses fatales dans les pays en développement, notamment le VIH/sida au moyen d’une 
loi facilitant l’approvisionnement en médicaments génériques à ces pays;

• participera aux initiatives visant à réduire les risques à la santé humaine posés par les facteurs 
environnementaux comme la qualité de l’eau et de l’air;

• appuiera la justification et l’intégration sûre de nouvelles technologies dans le système de santé au profit 
des Canadiens.

En outre, Santé Canada continuera à promouvoir les initiatives prioritaires du gouvernement visant à 
renforcer la gestion financière et la responsabilisation.

Faits saillants du budget 20041

Pour appuyer les engagements pris lors du discours du Trône 2004 en matière de santé des Canadiens, le 
gouvernement du Canada prévoit consacrer environ 2,8 milliards de dollars à de grandes initiatives de santé 
dans son budget 2004. Les investissements s’ajouteront à ceux faits lors du budget de 2003. 

Le budget 2004 confirme l’engagement du premier ministre et du gouvernement du Canada à collaborer 
avec les provinces et les territoires en vue de réformer et d’appuyer le système de santé publique au Canada. 
Le budget 2004 prévoit également la création d’une nouvelle Agence canadienne de santé publique qui sera 
le point de convergence d’un réseau national canadien de contrôle de la maladie et d’intervention en cas 
d’urgence. Les points saillants de ces initiatives sont les suivants :

Soins de santé

• transfert de 2 milliards de dollars supplémentaires aux provinces et aux territoires.

Santé publique

• au cours des deux prochaines années, 165 millions de dollars seront consacrés à la santé publique pour la 
mise sur pied de l’Agence canadienne de santé publique et qui devra combler les écarts immédiats dans 
le système de santé publique;
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• un transfert de 404 millions de dollars à la nouvelle Agence canadienne de santé publique par Santé Canada; 

• le gouvernement nommera un agent principal de la santé publique pour une première fois; 

• une somme de 500 millions de dollars sera consacrée à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un système 
de surveillance de la santé publique afin d’aider à créer une stratégie d’immunisation nationale et à 
améliorer les systèmes de santé publique provinciaux et territoriaux.

Soutien des personnes handicapées

• financement d’une intégration en milieu de travail améliorée à l’intention des personnes handicapées,

• meilleure reconnaissance fiscale des mesures de soutien pour personnes handicapées,

• meilleure reconnaissance fiscale des dépenses médicales engagées par des aidants naturels au nom de 
personnes à charge admissibles.

En plus de ces initiatives, le budget 2004 accorde une aide supplémentaire à la recherche en matière de santé 
grâce à l’octroi de nouveau fonds s’élevant à 39 millions de dollars par année aux Instituts de recherche en 
santé du Canada. À cela s’ajoutent 60 millions de dollars consentis à Génome Canada en 2004-2005. Une 
grande partie de ces fonds seront consacrés à la recherche en génomique liée à la santé. Le gouvernement 
fédéral accordera d’autres fonds à l’appui de la commercialisation de la recherche.

Priorités ministérielles de Santé Canada

Le ministère traitera des principaux enjeux et défis en matière de santé et donnera suite au plan d’action 
gouvernemental au moyen de quatre priorités ministérielles à moyen terme :

• améliorer la qualité de vie de la population canadienne ;

• réduire les risques à la santé de la population canadienne ;

• maintenir la confiance envers un système de soins de santé financé par les fonds publics ;

• améliorer la responsabilisation à l’égard du public canadien.

Ces priorités reflètent la vision, la mission, le mandat et la compétence juridique du ministère, ainsi que 
les orientations et les engagements du gouvernement et des accords des premiers ministres sur la santé, 
notamment celui de 2003. Chaque priorité représente un domaine d’action où le ministère, en collaboration 
avec d’autres, dispose de fortes capacités et joue des rôles importants en vue d’obtenir des résultats qui 
bénéficient aux Canadiens. Chaque priorité a été intégrée à sa planification comme le résume la prochaine 
section du présent rapport.

De nombreuses fonctions du ministère contribuent à l’atteinte de ces priorités. Afin de renforcer ses 
capacités comme ministère à vocation scientifique, le Bureau de l’expert scientifique en chef (BES) offre une 
orientation et un cadre de travail cohérent aux activités scientifiques à l’échelle du ministère. Le BES fait 
la promotion de l’excellence et établit des liens scientifiques tant au sein de Santé Canada qu’à l’extérieur 
afin de s’assurer que ce dernier a accès à l’information requise pour prendre des décisions fondées sur les 
données probantes. Cette démarche prévoit des initiatives en vue de recruter et de maintenir en poste les 
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employés spécialisés requis et de leur fournir de meilleures installations de travail. Elle comprend également 
les processus ministériels de planification, d’établissement de priorités, de prise de décision et d’assurance 
de la qualité qui améliorent la crédibilité des scientifiques de Santé Canada et leur efficacité en contribuant 
aux résultats stratégiques du ministère.

Les efforts de communication du ministère appuient ces quatre priorités. Cet appui commence par une 
compréhension des points de vue, des perspectives et des intérêts des citoyens dans les domaines de la santé 
et des soins de santé qui permet au ministère de s’assurer que ses politiques et programmes répondent aux 
besoins de la population canadienne. Ces connaissances approfondies permettent également au ministère 
de concevoir, d’élaborer et de communiquer des renseignements en matière de santé en temps opportun 
et efficacement de façon à ce que les Canadiens puissent prendre des décisions éclairées sur la santé et la 
sécurité.

Ces fonctions et autres à l’échelle du ministère sont essentielles à la réalisation efficace de ses quatre 
priorités à moyen terme. On trouvera plus de détails ci-dessous.

Améliorer la qualité de vie de la population canadienne

La santé est l’élément-clé de la qualité de vie des Canadiens. Même si les Canadiens sont parmi les gens les 
plus en santé au monde selon la plupart des indicateurs, certains domaines de préoccupation particulière 
comprennent des taux accrus d’obésité et de prévalence du diabète au sein de la population canadienne. 
Comparés au reste de la population pancanadienne, les Autochtones font face à un risque plus élevé de 
mauvaise santé et démontrent une plus grande prévalence de blessures, de suicides et d’états chroniques.

Bien que tous les niveaux de gouvernement ont un rôle à jouer pour promouvoir une bonne santé, les 
provinces et les territoires et la collectivité responsable de la santé s’attendent souvent à ce que Santé 
Canada prenne l’initiative et agisse comme facilitateur.

Santé Canada reconnaît l’importance d’un investissement équilibré dans la prévention de la maladie et 
dans la promotion et protection des soins de santé. Le ministère ne cesse d’étudier les moyens de garder 
la population en santé afin de préparer des interventions qui pourraient améliorer les effets d’une bonne 
santé chez les personnes, les groupes particuliers et la population dans son ensemble. Nous élaborons des 
politiques et des programmes et travaillons dans le cadre de partenariats afin de promouvoir des choix sains 
par les personnes et par les communautés. En outre, le savoir-faire en matière de science et d’évaluation de 
Santé Canada contribue énormément à l’amélioration des effets des programmes et des services qui peuvent 
avoir des avantages réels et à long terme pour les Canadiens.

Santé Canada s’est engagé à répondre aux pressions confrontant le système de santé des Premières nations 
et des Inuits et à appuyer une programmation durable en matière de santé dans leurs communautés. Santé 
Canada vise à fournir des services et des programmes efficaces, efficients et viables en matière de santé qui 
contribuent à de meilleurs résultats stratégiques pour les Premières nations et les Inuits en ce domaine. 
Certains importants investissements et certaines réformes ont déjà eu lieu, y compris l’engagement dans le 
budget de 2003 de fournir 1,3 milliard de dollars pour assurer la viabilité du système de santé des Premières 
nations et des Inuits, ainsi que des investissements dans diverses initiatives de promotion et d’intégration en 
matière de santé.
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L’une des responsabilités les plus fondamentales de Santé Canada imposées par la loi est de réglementer 
la sécurité de nombreux produits que les Canadiens utilisent quotidiennement, comme les aliments, 
les produits pharmaceutiques, les produits de santé naturels, les produits de consommation et de lutte 
antiparasitaire. Certaines pressions, comme la croissance rapide des nouveaux produits et technologies 
qui requièrent des décisions, les diverses attentes des consommateurs, les préoccupations au sujet des 
incidences et de l’efficacité des coûts des produits de soins de santé réglementés et la production et les 
marchés de plus en plus mondialisés modifient l’environnement de la planification et de la mise en œuvre de 
cette responsabilité.

Conformément à l’engagement gouvernemental envers « une réglementation intelligente », le ministère 
s’est engagé à moderniser le régime réglementaire des produits dont il est responsable. Il donne suite aux 
possibilités de mieux répondre aux attentes évolutives des Canadiens, y compris l’harmonisation de ses 
approches législatives et réglementaires avec d’autres pays qui permettront aux Canadiens d’en tirer profit 
et qui réduiront les risques pour leur santé.

Réduire les risques à la santé des Canadiens et des Canadiennes

À Santé Canada, la réduction des risques à la santé se présente sous de nombreuses formes. Une forte 
capacité d’effectuer la recherche requise et d’y accéder sous-tend toutes ces activités. Comme on l’a 
déjà souligné, une responsabilité continue du ministère imposée par la loi est de réglementer les produits 
de consommation et de santé. Une autre est la contribution du ministère au système canadien de santé 
publique. La santé publique est l’effort concerté de la société pour protéger, promouvoir et rétablir la santé 
de la population toute entière, en précisant et en atténuant les menaces à la santé provenant des maladies 
transmissibles, des maladies non transmissibles, de l’environnement (par exemple, l’eau, l’air) et de produits 
(par exemple, le sang, les aliments). Au Canada, la santé publique est une responsabilité partagée où tous les 
niveaux de gouvernement et autres partenaires jouent des rôles spécifiques et complémentaires.

L’expérience du syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) en 2003 n’a été qu’une situation parmi beaucoup 
d’autres ces dernières années qui a démontré le besoin d’améliorer le système canadien de santé publique. 
Le rapport du Comité consultatif national sur le SRAS et la santé publique et d’autres études ont indiqué 
certains domaines d’interventions spécifiques.2 Ils ont également souligné le fait que certaines tendances 
comme les nouvelles maladies infectieuses (par exemple, le virus du Nil occidental) et la réapparition de 
certaines maladies (par exemple, la tuberculose), ainsi que les tendances comme l’obésité représentent des 
défis additionnels au système de santé publique. Notre système doit être prêt à confronter les nouvelles 
maladies infectieuses et celles qui réapparaissent sous forme de résistance aux antibiotiques, aux urgences 
environnementales et aux menaces terroristes. En même temps, il doit faire face aux tendances des maladies 
chroniques, à la croissance des disparités de santé pour certains groupes ainsi qu’aux incapacités causées 
par les blessures. Comme de nombreux risques sont causés par des problèmes environnementaux, tel 
que la qualité de l’air et de l’eau, Santé Canada devra accorder de l’importance à la fois à la salubrité de 
l’environnement et à un engagement accru envers le développement durable.

Le gouvernement du Canada a pris un certain nombre de mesures immédiates, en s’efforçant par exemple, 
de prévoir les menaces comme les épidémies de grippe. Au-delà de ces efforts immédiats, le gouvernement 
du Canada reconnaît le besoin de collaborer avec les provinces et les territoires en vue de créer une 
approche intégrée pancanadienne en matière de santé publique. Voilà pourquoi le gouvernement du Canada 
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s’est engagé à assumer un rôle de chef de file dans l’établissement d’un système de santé publique solide et 
souple en commençant avec une nouvelle Agence canadienne de santé publique qui s’assurera que le Canada 
est relié, tant à l’échelle nationale que mondiale, à un réseau de contrôle des maladies et d’intervention en 
cas d’urgence, en nommant un nouvel agent de santé publique en chef pour le Canada et en modernisant la 
protection fédérale de la santé au moyen d’une Loi canadienne sur la protection de la santé. Comme le précise 
le Budget 2004, d’importants investissements seront consacrés à la surveillance de la santé publique, à 
l’immunisation nationale et aux systèmes de santé publique provinciaux et territoriaux.

Maintenir la confiance envers un système de soins de santé financé par les 
deniers publics

Le système de soins de santé canadien accapare une importante portion des budgets du secteur public et 
son efficacité et son accessibilité sont importantes pour les Canadiens. L’Accord des premiers ministres sur 
le renouvellement des soins de santé de 2003 prévoit un plan d’action qui assurera aux Canadiens un accès 
opportun à des soins de santé de qualité basé sur leurs besoins et non sur leur capacité de payer. Le budget de 
2003 consacre des fonds pour soutenir ces engagements. Il fixe en outre un cadre à long terme qui accordera 
une aide prévisible, croissante et durable aux soins de santé assumés par les provinces et les territoires. Cette 
année, le gouvernement du Canada a annoncé, dans le cadre du Budget 2004, d’autres investissements qui 
seront versés directement aux provinces et aux territoires. Ces investissements raffermissent l’engagement 
du gouvernement à accroître la transparence et l’obligation de rendre compte de l’aide fédérale aux soins de 
santé en appliquant le Transfert canadien en matière de santé à partir du 1er avril 2004.

Ce plan d’action déterminé lors de l’Accord de 2003 signifie pour les Canadiens un meilleur accès aux 
fournisseurs de soins de première ligne, une couverture adaptée des soins à domicile et des dépenses 
catastrophiques de médicaments, un accès amélioré aux diagnostiques et à l’équipement médical financé 
avec les deniers publics et une obligation de rendre compte accrue de la part du gouvernement sur la façon 
d’assurer les soins de santé et de mettre les réformes en application.

Santé Canada continuera de collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux et d’appuyer le 
nouveau Conseil de la santé. Ce Conseil représente un engagement de première importance pris lors de 
l’Accord des premiers ministres sur le renouvellement des soins de santé de 2003 afin d’améliorer l’obligation 
de rendre compte envers les Canadiens et d’accroître la transparence de notre système de soins de santé. 
Le Conseil est une organisation autonome largement appuyée par des intervenants de soins de santé publics 
et privés. Le Conseil a reçu le mandat de surveiller et de présenter des rapports publics annuels sur la mise 
en œuvre de l’Accord, en particulier sur les dispositions relatives à l’obligation de rendre compte et à la 
transparence.

Améliorer la responsabilisation envers les Canadiens

Les trois priorités précédentes découlent d’un engagement ministériel envers la responsabilisation dans la 
livraison des résultats auxquels les Canadiens s’attendent et qu’ils méritent. La priorité de responsabilisation 
établie en 2003-2004 se poursuit en 2004-2005. Elle comprend les activités visant à intégrer les principes 
de la fonction de contrôleur moderne, à mettre en place des systèmes et des processus améliorés pour les 
activités ministérielles et à traiter des priorités des ressources humaines.
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Le travail effectué à ce jour visant à améliorer les pratiques de gestion financière et à renforcer la 
responsabilisation dans certains domaines comme les subventions et les contributions et l’octroi de contrats 
est renforcé par un plan de vérification axé sur le risque et une fonction d’enquêtes spéciales. Le ministère a 
également établi récemment un service d’ombudsman afin de fournir aux employés des moyens confidentiels, 
informels et neutres pour résoudre certaines préoccupations liées au travail.

Santé Canada a mis l’accent sur les priorités des ressources humaines et du milieu de travail. Comme le 
travail du ministère dépend largement des contributions et des connaissances spécialisées de son personnel, 
il a reconnu le besoin de disposer du personnel approprié, possédant les compétences requises, travaillant 
dans des environnements qui favorisent les meilleures contributions possibles. Les directions générales et 
les régions du ministère ont établi les priorités qui leur permettront de traiter leurs priorités de ressources 
humaines spécifiques.

Dans le cadre des engagements envers l’excellence en gestion et en reddition de comptes, Santé Canada 
a adopté sa stratégie de contrôleur moderne en 2002. Étant donné qu’un des piliers de la fonction de 
contrôleur moderne est la gestion des risques, le ministère a subséquemment élaboré en 2003 une stratégie 
visant la mise en œuvre d’un cadre intégré de gestion des risques. Cette stratégie permet une meilleure 
approche intégrée de gestion des risques à l’échelle du ministère, appuyant également l’établissement d’une 
organisation intelligente face aux risques, et renforce les connaissances acquises et déjà en place dans le 
domaine de la gestion des risques pour la santé.3

La mise en œuvre d’un cadre de gestion intégrée des risques est une initiative à long terme qui exige 
un processus continu permettant de relever et de comprendre les défis de gestion. Le ministère prévoit 
augmenter sa capacité de mieux relever et de comprendre les défis de gestion en ajoutant une analyse 
de l’environnement complémentaire à sa présente analyse environnementale externe. Le suivi et la 
compréhension de ces défis aideront à renforcer l’élaboration de ses plans et priorités.

Santé Canada est en voie d’élaborer un profil des risques à l’échelle du ministère, un élément clé de sa stratégie. 
Le profil des risques permettra au ministère de disposer d’un outil de gestion qui assurera une approche 
intégrée et proactive à la gestion des risques ministériels. On trouvera un aperçu des progrès du ministère sur 
l’établissement d’un cadre intégré de gestion des risques dans le site Internet de Santé Canada.4

Ce même engagement accru visant à préciser et à gérer les risques se reflète dans d’autres aspects du 
travail du ministère. Par exemple, le ministère porte plus attention aux contributions des professionnels 
des services juridiques du ministère dont l’analyse d’enjeux de politiques et de programmes indiquent les 
risques de nature légale pouvant être reliés aux priorités ministérielles en vue de les éviter ou de les gérer 
efficacement.

Dans le cadre du même engagement à l’égard d’une gestion plus complète et efficace et de la responsabilisation, 
le ministère a élaboré un nouveau système de gestion du rendement axé en grande partie sur les résultats 
en matière de santé. Le ministère élabore en ce moment un ensemble de cadres qui lieront et aligneront 
clairement ses résultats stratégiques, priorités et indicateurs de rendement de niveau élevé à ses activités et 
responsabilités quotidiennes.

Le ministère reconnaît que l’attribution des résultats et la preuve des incidences de ses politiques, programmes 
et services en matière de santé sont des défis dans le milieu hautement collaboratif des enjeux de santé. Il 
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y a relativement peu de domaines où le ministère agit sans compter sur un certain degré de collaboration 
de la part d’autres niveaux de gouvernement, ministères et organismes fédéraux ou partenaires du secteur 
de la santé dans toutes les régions du pays. Cela signifie que, dans ses efforts de gestion du rendement, le 
ministère explore l’utilisation d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs.

Le Canada et les Canadiens doivent faire face à une gamme complexe d’enjeux et de priorités en matière 
de santé. Santé Canada s’est engagé à prendre les mesures les plus appropriées, en fonction de la meilleure 
utilisation de ses ressources afin de permettre à tous les Canadiens et les Canadiennes de jouir de la 
meilleure santé possible.

Notes de fin de chapitre et liens internet

1 http://www.fin.gc.ca/budtocf/2004/budlistf.htm

2 http://www.hc-sc.gc.ca/pphb-dgspsp/sars-sras/index.html

3 Les risques institutionnels font référence aux risques de gestion ou organisationnels qui 
pourraient avoir une influence sur la réalisation des plans et priorités globaux de l’organisation.

4 http://www.hc-sc.gc.ca/francais/soins/depenses/controleur_moderne.htm

http://www.fin.gc.ca/budtocf/2004/budlistf.htm
http://www.hc-sc.gc.ca/pphb-dgspsp/sars-sras/index.html
http://www.hc-sc.gc.ca/francais/soins/depenses/controleur_moderne.htm
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Priorités de Santé Canada par résultats stratégiques 2004-2005
(en millions de dollars)

Dépenses nettes 
prévues

Résultats 
stratégiques Priorités

Type de 
Priorité

378,4 Accès à des 
services de santé 
de qualité pour 
les Canadiens

1. Travailler en partenariat avec 
les provinces et les territoires à 
améliorer l’accès à des services de 
soins de santé de qualité pour tous 
les Canadiens et assurer la viabilité 
future du système.

En cours

2. S’acquitter des obligations actuelles 
de la Loi canadienne sur la santé.

En cours

3. Concevoir des approches de 
politique nationale adaptées au 
XXIe siècle face aux nouveaux 
enjeux, notamment la génétique 
(par exemple, répercussions socio-
démographiques et éthiques).

Nouveau

4. Activités portant sur la réforme de 
la réglementation et sur les enjeux 
législatifs.

En cours

5. Collaboration internationale En cours

472,8 Une population en 
meilleure santé par 
suite des efforts 
de promotion 
de la santé et de 
prévention des 
maladies

1.  Contribuer à la création d’un 
système de santé publique complet 
et homogène.

Nouveau

2. Améliorer la capacité du 
gouvernement fédéral en matière 
de santé publique.

Nouveau

Priorités de Santé Canada par résultats stratégiques 2004-2005
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Priorités de Santé Canada par résultats stratégiques 2004-2005 
(en millions de dollars) (suite)

Dépenses nettes 
prévues

Résultats 
stratégiques Priorités

Type de 
Priorité

1 701,9 Amélioration 
de la santé des 
Premières nations 
et des Inuits (PNI) 
par la prestation 
conjointe de 
services de 
promotion de 
la santé, de 
prévention des 
maladies et de 
services de soins 
de santé

1. Améliorer les programmes de 
promotion et de protection de la 
santé.

En cours

2. Améliorer la qualité, l’accessibilité et 
l’efficacité des services de soins de 
santé.

En cours

3. Collaborer et coopérer avec les 
communautés des PNI, les provinces 
et les territoires et avec les 
fournisseurs de services en vue de 
moderniser et d’adapter le système 
de services de santé pour les PNI.

En cours

4. Renforcer la gestion de l’information 
et du savoir afin d’améliorer 
la prestation des services et 
programmes de soins de santé.

En cours

5. Améliorer les pratiques de 
gestion de Santé Canada et des 
communautés des PNI en mettant 
en œuvre des mécanismes 
d’évaluation et de responsabilisation 
efficaces.

En cours
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Priorités de Santé Canada par résultats stratégiques 2004-2005 
(en millions de dollars) (suite)

Dépenses nettes 
prévues

Résultats 
stratégiques Priorités

Type de 
Priorité

183,4 Produits de santé 
et aliments sûrs

1. Transformer notre efficience, notre 
efficacité et notre capacité de réagir 
comme organisme responsable de la 
réglementation.

En cours

2. Fournir aux Canadiens une 
information faisant autorité en 
vue de choix sains et de décisions 
éclairées en matière de santé.

En cours

3. Augmenter la capacité de réaction 
aux enjeux de santé publique et être 
plus vigilant en matière d’innocuité 
et d’efficacité thérapeutique au plan 
de l’utilisation dans le monde réel.

En cours

4. Améliorer la transparence, 
l’ouverture et la responsabilisation 
afin de renforcer la confiance 
du public et les liens avec les 
intervenants.

En cours

235,4 Des milieux 
plus sains et des 
produits plus sûrs 
pour les Canadiens

1. Réduire les risques de santé et de 
sécurité et améliorer la protection 
contre les dommages associés 
aux dangers en milieu de travail, 
aux risques environnementaux, 
aux produits de consommation 
(y compris les cosmétiques), aux 
dispositifs émettant des radiations, 
aux nouvelles substances chimiques 
et aux produits issus de la 
biotechnologie.

En cours

2. Réduire les risques pour la 
santé et la sécurité associés à la 
consommation de tabac et à l’abus 
de drogues, d’alcool et d’autres 
substances contrôlées.

En cours
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Priorités de Santé Canada par résultats stratégiques 2004-2005 
(en millions de dollars) (suite)

Dépenses nettes 
prévues

Résultats 
stratégiques Priorités

Type de 
Priorité

38,3 Des produits et 
des programmes 
de lutte 
antiparasitaire 
durables pour les 
Canadiens

1. Produits antiparasitaires sûrs et 
efficaces.

En cours

2. Conformité à la Loi sur les produits 
antiparasitaires.

En cours

3. Des pratiques durables de lutte 
antiparasitaire qui aident à minimiser 
les risques liés aux pesticides.

En cours

98,7 Amélioration de 
la base de données 
probantes et 
utilisation accrue 
des technologies 
de l’information 
et des 
communications 
pour appuyer la 
prise de décision 
en matière de 
santé

1. Accélérer l’utilisation des 
technologies de l’information et des 
communications dans le secteur de 
la santé.

En cours

2. Élaborer un cadre pancanadien 
permettant de protéger le 
caractère privé et confidentiel des 
renseignements personnels en 
matière de santé.

En cours

3. Accroître l’accès aux données 
probantes informations relatives à la 
santé et son usage lors de la prise de 
décision et la responsabilisation.

En cours

4. Mettre en œuvre la stratégie de 
gestion et des technologies de 
l’information.

En cours
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Priorités de Santé Canada par résultats stratégiques 2004-2005 
(en millions de dollars) (suite)

Dépenses nettes 
prévues

Résultats 
stratégiques Priorités

Type de 
Priorité

198,6 Soutien efficace 
à l’exécution des 
programmes de 
Santé Canada

1. Meilleure reddition de comptes 
envers les Canadiens en améliorant 
les pratiques de gestion de façon 
continue.

En cours

2. Prestation régionale efficace des 
programmes de Santé Canada en 
fonction des besoins locaux.

En cours

3. Améliorer la capacité du 
ministère de produire, d’exploiter, 
d’appliquer et d’utiliser les principes 
scientifiques objectifs fondés sur 
les données probantes en vue de 
la prise de décision, et ce faisant, 
d’optimiser les résultats de santé 
et de minimiser les risques pour la 
santé des Canadiens.

En cours

4. Mettre en œuvre le volet Santé 
Canada du Plan d’action du 
gouvernement fédéral sur les 
langues officielles afin d’augmenter 
l’accès aux services pour les 
collectivités de langues officielles en 
situation minoritaire.

En cours
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Résultat stratégique :

Accès à des services de santé de qualité pour les Canadiens

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses nettes**  331,3  378,4*  373,8  110,3

ETP  506  465  422  411

* Cela représente 11,4 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

** L’augmentation des dépenses nettes de l’exercice 2003-2004 à l’exercice 2004-2005 est principalement due à une 
augmentation du financement de l’Initiative du Fonds de transition des soins de santé primaires, à l’établissement de l’Agence 
canadienne de contrôle de la procréation assistée, à l’Institut canadien sur la sécurité des patients et à la mise en œuvre de la 
stratégie d’accès aux produits thérapeutiques de Santé Canada. La baisse des dépenses nettes entre 2004-2005 et 2005-2006 
est principalement due à une réduction des niveaux de financement pour l’établissement de l’Agence canadienne de contrôle 
de la procréation assistée. La baisse des dépenses nettes entre 2005-2006 et 2006-2007 est principalement due à une 
réduction des niveaux de financement de l’Initiative du Fonds de transition des soins de santé primaires. 

Le système canadien de soins de santé est un important secteur de l’économie. On estime que les dépenses 
en santé totalisaient 10 % du produit intérieur brut en 2003. Il importe aussi de noter que le système de 
soins de santé subventionné par les deniers publics est une institution sociale chère aux Canadiens, car il 
concrétise leurs valeurs partagées d’équité et de justice. La Loi canadienne sur la santé est la mesure législative 
fédérale canadienne en matière de soins de santé qui précise les critères que les provinces et les territoires 
doivent respecter afin de recevoir le plein transfert de fonds fédéraux pour les soins de santé. 

Deux ententes fédérales, provinciales et territoriales sur les soins de santé, qui ont augmenté les 
investissements fédéraux dans ce domaine, ont été conclues au cours des dernières années. Dans l’esprit 
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de l’entente-cadre sur l’union sociale, le gouvernement du Canada s’est engagé à investir 18,9 milliards de 
dollars sur cinq ans en soins de santé dans le cadre de l’Accord des premiers ministres en 2000. Cet accord 
a également permis de préciser les principaux éléments de la réforme du système de soins de santé à long 
terme, par exemple, la réforme des soins de santé primaires, la gestion des produits pharmaceutiques, 
l’information en matière de santé et la technologie des communications et l’équipement et l’infrastructure 
de la santé. L’Accord de 2003 des premiers ministres sur le renouvellement des soins de santé prévoyait un 
investissement de 34,8 milliards de dollars répartis sur cinq ans afin de promouvoir l’accès, la qualité et la 
viabilité continue du système de soins de santé. L’accord prévoyait également des initiatives spécifiques en 
vue du renouvellement du système canadien de soins de santé, par exemple, la réforme des soins de santé 
primaires, les services de soins à domicile de courte durée et la couverture des médicaments onéreux, qui 
devaient être financées par le transfert pour la réforme des soins de santé.

Santé Canada continuera à jouer un rôle actif dans le renouvellement du système canadien de soins de santé. 
Ses initiatives et investissements favorisant le changement structurel du système canadien de soins de santé 
servent à améliorer l’accès à des services de soins de santé de qualité pour tous les Canadiens. 

Priorité : travailler en partenariat avec les provinces et les territoires 
à améliorer l’accès à des services de soins de santé de qualité pour 
tous les Canadiens et assurer la viabilité future du système

L’amélioration de l’accès à des services de soins de santé de qualité et l’assurance de leur viabilité partout 
au pays requièrent de l’initiative de la part du gouvernement fédéral ainsi que le maintien d’un objectif à 
long terme de changement structurel au sein du système de soins de santé de l’ensemble des provinces et 
des territoires. Santé Canada a collaboré avec les provinces et les territoires afin de mettre en œuvre les 
priorités du renouvellement des soins de santé. Afin de jouer un rôle proactif dans leur travail auprès des 
gouvernements provinciaux et territoriaux, les bureaux régionaux de Santé Canada continuent à renseigner 
les cadres supérieurs sur les progrès des initiatives de renouvellement des soins de santé.

Le Fonds pour l’adaptation des soins de santé primaires (FASSP), qui a été créé par l’Accord des premiers 
ministres en 2000, constitue un investissement de 800 millions de dollars répartis sur cinq ans pour défrayer 
les coûts de transition reliés à la mise en place de changements de base en soins de santé primaires. Le 
Fonds permet de poursuivre le travail amorcé par les gouvernements vers le milieu des années 1990. Les 
initiatives de renouvellement des soins de santé primaires comprennent des stratégies nationales touchant 
la promotion de l’approche d’équipe interdisciplinaire, l’élaboration d’un cadre d’évaluation, la clarification 
du rôle des différentes professions dans le secteur des soins de santé primaires et l’appui en faveur d’une 
conférence nationale afin de mieux sensibiliser le public et le milieu professionnel. Une grande partie des 
fonds a déjà été allouée à des initiatives regroupées sous cinq enveloppes budgétaires et le solde sera 
presque tout engagé en 2004-2005. En mai 2004, le FASSP servira à défrayer les coûts d’un forum national 
dont le but est de faire le point sur l’état de la situation et de proposer un plan d’action qui permettra de 
réaliser le potentiel d’un système pancanadien de soins de santé primaires. Les initiatives de renouvellement 
des soins de santé primaires jusqu’à mars 2006 comprennent trois stratégies nationales touchant les soins 
coopératifs, l’élaboration d’indicateurs de soins de santé primaires et d’un cadre national d’évaluation et une 
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stratégie nationale de sensibilisation aux soins de santé primaires. Étant donné le cadre temporel du FASSP, 
les résultats finaux de la plupart des initiatives ne seront pas disponibles avant mars 2006.

L’Accord de 2003 des premiers ministres prévoit un plan d’action préconisant un changement structurel dans 
le système de soins de santé. Pour les Canadiens, ce plan signifiera un meilleur accès aux fournisseurs de 
première ligne et à la couverture des soins à domicile et des médicaments onéreux, un accès amélioré à des 
équipements diagnostiques et médicaux et une meilleure responsabilisation des gouvernements à l’égard des 
méthodes de prestation des soins de santé et de la mise en œuvre des réformes.

On a réalisé des progrès considérables dans la mise en œuvre de bon nombre d’initiatives de l’accord, tel 
que le Conseil de la santé, l’Institut canadien sur la sécurité des patients (ICSP), les Fonds pour l’achat 
d’équipements diagnostiques et médicaux et l’élaboration d’un ensemble d’indicateurs communs à des fins 
de présentation de rapports aux Canadiens sur le rendement du système de soins de santé. On poursuivra 
le travail sur les initiatives à plus long terme qui comprendront les soins de santé primaires, les soins à 
domicile et les soins prolongés, une évaluation de la technologie sur la santé, les soins palliatifs et les 
ressources humaines en santé. Le Transfert visant la réforme des soins de santé créé par le gouvernement 
fédéral en vertu de l’Accord des premiers ministres soutient cet effort. Les activités de soins à domicile 
et de soins prolongés comprennent : l’élaboration de mesures en matière de rendement et de qualité; la 
promotion d’une bonne utilisation des ressources humaines; l’élaboration de politiques et le développement 
de connaissances et leur adoption à l’appui de la mise en place de soins à domicile et de soins prolongés 
à travers le Canada, tout en privilégiant les modèles et les programmes innovateurs, notamment dans les 
domaines des soins chroniques, des besoins de fournisseurs de soins et de la santé mentale et la promotion 
de l’usage de technologies (la télésanté, les télésoins à domicile et les thérapies) au moyen de l’élaboration 
de nouveaux modèles et programmes.

Assurer aux Canadiens l’accès à des produits pharmaceutiques salutaires sur le plan thérapeutique et 
rentable en vue de maintenir et d’améliorer leur santé est la grande priorité. Les activités liées à la gestion 
des produits pharmaceutiques comprendront un travail de collaboration avec les provinces et les territoires 
et avec l’Office canadien de coordination de l’évaluation des technologies de la santé afin de créer le Service 
canadien de prescription et d’utilisation optimale des médicaments en finançant le soutien à l’évaluation des 
initiatives visant à promouvoir les meilleures pratiques de conformité dans la préparation de prescriptions et 
des patients; en poursuivant les efforts auprès des provinces et des territoires en vue d’harmoniser la liste 
des médicaments génériques et le travail d’analyse afin d’évaluer les options offertes pour réglementer les 
prix des produits pharmaceutiques non brevetés.

La gestion de l’adoption, de la diffusion et de l’utilisation des technologies de la santé est indispensable à 
l’amélioration de la qualité et à l’assurance de la viabilité du système canadien de soins de santé. Santé Canada 
continuera à jouer un rôle actif d’élaboration et de mise en œuvre de la Stratégie canadienne d’évaluation 
des technologies de la santé. Au moyen des partenariats de collaboration en cours avec l’Office canadien de 
coordination de l’évaluation des technologies de la santé et les gouvernements provinciaux et territoriaux, 
Santé Canada : 

• renforcera la capacité de recherche canadienne en évaluation des technologies de la santé (ETS), en 
augmentant considérablement la portée des évaluations et leur nombre;
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• élaborera un processus consultatif en vue d’examiner et de coordonner les priorités et les cibles 
d’évaluation des technologies entre les organismes de recherche en ETS;

• précisera les stratégies visant à établir une relation plus étroite entre les extrants des organismes d’ETS 
et les décideurs qui influencent l’adoption, la diffusion et l’utilisation des technologies de la santé.

Les activités de soins palliatifs et de soins de fin de vie portent sur tous les aspects des soins et des 
établissements de soins de santé. Santé Canada fait preuve de leadership en appuyant la Stratégie canadienne 
sur les soins palliatifs et les soins de fin de vie et en collaborant avec plus de 70 organismes d’intervenants 
tels que le Conseil canadien d’agrément des services de santé, l’Association canadienne de soins palliatifs, 
l’Association des facultés de médecine du Canada et les Instituts de recherche en santé du Canada, de même 
qu’avec de nombreux ministères et organismes fédéraux. Santé Canada compte inciter les gouvernements 
provinciaux et territoriaux à poursuivre ce travail. L’élaboration de politiques, le développement de 
connaissances et la poursuite d’activités à l’appui de l’adoption de meilleures pratiques en soins palliatifs et 
en soins de fin de vie en seront les résultats. Santé Canada utilisera les outils et les réseaux de l’Internet 
afin de diffuser les connaissances acquises dans certains domaines comme par exemple, les modèles et les 
normes de soins, les besoins d’information et de sensibilisation du public et les protocoles de recherche afin 
de faciliter l’élaboration de politiques rationnelles.

Santé Canada travaillera à appuyer la planification des ressources humaines en santé. En partenariat avec 
le nouveau ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences, le ministère 
continuera à effectuer des études des tâches et des secteurs touchant des professions spécifiques du 
domaine de la santé afin d’en mieux comprendre les exigences en ressources humaines actuelles et futures. 
Santé Canada élaborera et offrira également, au moyen de l’Internet, d’outils et d’information aux diplômés 
médicaux internationaux afin de les soutenir et de les aider à surmonter les obstacles à l’obtention du 
permis d’exercer auxquels plusieurs sont confrontés au Canada. Afin d’appuyer l’expansion des programmes 
de perfectionnement professionnel, le ministère collaborera avec un comité national d’experts formé des 
gouvernements provinciaux et territoriaux et autres intervenants clés afin de relever et de diffuser les 
meilleures pratiques, de faciliter l’élaboration de programmes d’études interdisciplinaires et de soutenir la 
formation de professionnels de la santé en pratiques interdisciplinaires axées sur le patient.

Dans le cadre de notre travail en cours sur la politique touchant les enjeux relatifs à l’accès aux soins de 
santé, le ministère poursuivra l’examen d’options en vue de résoudre le problème d’accès et d’attente. Cette 
analyse comprend un examen des approches internationales et de celles des provinces et des territoires.

Priorité : s’acquitter des obligations actuelles
de la Loi canadienne sur la santé

Le personnel des bureaux régionaux et de l’administration centrale du ministère poursuivront le travail 
en cours sur le suivi et l’analyse des régimes de santé provinciaux et territoriaux et des innovations en 
matière de gestion et de prestation des soins de santé, afin de se conformer aux critères, aux modalités et 
aux dispositions sur la surfacturation et l’imputation des frais aux usagers de la Loi canadienne sur la santé. 
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En outre, le ministère collaborera avec les provinces et les territoires pour enquêter sur les questions de 
conformité et les aborder.

Le ministère s’engage également à améliorer la présentation de ses rapports au Parlement et aux Canadiens 
sur les services assurés de soins de santé fournis par les provinces et les territoires au moyen du Rapport 
annuel sur l’application de la Loi canadienne sur la santé. La production de ce rapport fait suite à l’exigence de la 
Loi canadienne sur la santé à l’effet que le ministre fédéral de la Santé doit fournir des renseignements sur le 
fonctionnement des régimes de santé provinciaux et territoriaux, en vertu des modalités et des critères de la 
loi. On y fournit des renseignements sur son administration et sa mise en application. Selon la loi, le rapport 
doit être terminé au plus tard le 31 décembre de l’exercice qui suit celui auquel le rapport s’applique et il 
doit être déposé à chaque chambre du Parlement au cours des quinze premiers jours de séances de celle-ci 
après sa date d’échéance.

Priorité : concevoir des approches de politique nationale adaptées 
au XXIe siècle face aux nouveaux enjeux, notamment la génétique 
(par exemple, répercussions socio-démographiques et éthiques)

Les progrès rapides des sciences et des technologies de la santé ont d’importants effets sur la prestation de 
soins de santé de qualité et accessibles aux Canadiens. Santé Canada prendra l’initiative de travailler avec ses 
partenaires afin de s’assurer d’incorporer de façon rationnelle au système de soins de santé les technologies 
et les traitements efficaces et innovateurs qui peuvent vraiment apporter des bénéfices à la santé des 
Canadiens. Pour effectuer ce travail de base, le ministère travaillera à faire progresser les connaissances, 
à faciliter les discussions, à sensibiliser davantage le public et à élaborer les politiques qui contribueront à 
assurer l’examen et la résolution des nouveaux enjeux. Il s’agira d’un processus continu qui s’inspirera des 
recherches en politique et des discussions entre les gouvernements, les intervenants et les Canadiens.

En 2004-2005, Santé Canada mettra l’accent sur l’élaboration d’une stratégie globale portant sur les 
nouvelles technologies qui reflètent les valeurs des Canadiens et comprenant des approches spécifiques 
et coordonnées dans les domaines de la génétique et de la nanotechnologie.1 Santé Canada insistera 
en particulier sur l’élaboration d’approches fondées sur la preuve scientifique afin de comprendre les 
répercussions des nouvelles technologies relatives au système de soins de santé et à la santé des Canadiens 
et afin d’en évaluer et d’en gérer les risques.

En ce qui a trait à la génétique humaine, Santé Canada s’appuiera sur la recherche existante en matière 
de politique et poursuivra son travail dans les domaines comme ceux de la propriété intellectuelle, de la 
protection de la vie privée, des incidences sur le système de santé, des effets de la réglementation, de 
l’éthique de la recherche et de la confiance et la participation du public.

Santé Canada poursuivra son travail auprès des provinces et des territoires afin :

•  d’améliorer la qualité des services de dépistage génétique; 

•  de renforcer l’évaluation de la technologie de la santé génétique afin d’assurer une meilleure intégration 
de la médecine génétique au système de santé; et
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• de traiter des enjeux de propriété intellectuelle portant sur le matériel génétique humain et de leurs 
incidences potentielles sur le système de santé.

Santé Canada essaiera de créer un programme de recherche en politique qui examinera les répercussions 
de la nanotechnologie sur la santé et l’environnement en privilégiant notamment l’évaluation des risques et 
l’engagement du public. Le ministère travaillera avec les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) 
afin d’appuyer la recherche innovatrice, le renforcement des capacités et les initiatives de traduction 
des connaissances pouvant améliorer la capacité du système de soins de santé à accéder aux nouvelles 
technologies comme la génétique et la nanotechnologie. De façon particulière, il faudra que Santé Canada 
travaille avec les provinces et les territoires afin d’établir des liens politiques avec le projet Relever les défis 
que posent les nouvelles possibilités en génétique pour la politique et les soins de santé des IRSC qui porte sur les 
enjeux du système canadien de soins de santé en ce qui a trait à l’acquisition de nouvelles compréhensions 
de la génétique humaine et de l’essor de l’information sur les technologies, les produits et les services du 
domaine de la génétique.

Priorité : activités portant sur la réforme de la réglementation 
et sur les enjeux législatifs 

Un système de réglementation efficace est un outil important qui permet aux gouvernements d’atteindre 
leurs objectifs de politique publique. Dans le discours du Trône de 2002, le gouvernement du Canada s’était 
engagé à faire progresser sa stratégie de réglementation intelligente afin d’accélérer les réformes dans 
certains domaines. Cette vision d’un système de réglementation national vise à habiliter le Canada à répondre 
rapidement et efficacement aux défis scientifiques et aux changements technologiques rapides, aux nouvelles 
possibilités et aux nouveaux risques des marchés mondiaux et aux besoins d’institutions gouvernementales 
et de politiques publiques intégrées et transparentes.

Santé Canada adoptera une approche coordonnée à la modernisation de ses systèmes de réglementation 
et d’initiatives législatives afin d’optimiser la protection de la santé et de la sécurité des Canadiens. Cette 
approche comprendra l’amélioration de la transparence et de la participation du public, une efficacité et une 
efficience accrues et l’élaboration d’approches innovatrices fondées sur le risque. Au moyen de projets réalisés 
à l’administration centrale et dans les régions, Santé Canada suivra et analysera également les modifications 
législatives et leur convergence avec les priorités et les activités des provinces et des territoires.

Santé Canada continuera à moderniser son cadre réglementaire. Ce travail comprendra des propositions 
en vue de mettre à jour les mesures législatives sur la protection de la santé afin de s’assurer que Santé 
Canada dispose d’un cadre législatif comprenant une trousse moderne et complète d’outils qui lui permettra 
de relever les défis de santé d’aujourd’hui. Parmi les autres mesures, on peut mentionner un projet visant à 
moderniser la gouvernance en vue de la conduite éthique de la recherche portant sur les êtres humains et 
un projet de collaboration avec Industrie Canada sur la propriété intellectuelle et les cadres réglementaires 
en matière de santé.

Santé Canada élaborera une stratégie globale de coopération internationale en matière de réglementation 
afin d’optimiser les avantages d’approches internationales, ce qui lui permettra de s’assurer que les intérêts 
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des Canadiens seront protégés à une époque de risques mondiaux accrus pour la santé. En outre, Santé 
Canada agira rapidement en vue d’examiner comment le rapport final du Comité consultatif externe sur la 
réglementation intelligente, prévu pour l’été 2004, pourra faire progresser ses orientations stratégiques.

Santé Canada poursuivra ses activités reliées à la procréation assistée (PA). Les initiatives législatives 
comprennent le projet de Loi concernant la procréation assistée et la recherche connexe qui a reçu la sanction 
royale le 29 mars 2004. Cette loi exhaustive essaiera de protéger la santé et la sécurité des Canadiens qui 
utilisent la procréation assistée, elle interdira certaines activités inacceptables (tel que le clonage humain) et 
elle réglementera les activités de PA et la recherche connexe.

La loi prévoit également la mise sur pied de l’Agence canadienne de contrôle de la procréation assistée 
(ACCPA) qui accordera des autorisations, surveillera et assurera la mise en application de la loi et des 
règlements sur la PA. Étant donné le temps nécessaire à l’obtention de la sanction royale, sa création sera 
reportée à 2005. Afin de tenir compte de cette situation, on a ajusté les fonds de l’ACCPA qui étaient prévus 
au budget de 2004-2005.

Si elle est promulguée, on prévoit que les règlements portant sur l’article 8 de la Loi concernant la procréation 
assistée et la recherche connexe seront publiés préalablement dans la Gazette du Canada, partie I d’ici décembre 
2004. Ces règlements traiteront du consentement touchant l’utilisation de matériel de procréation d’un 
embryon et l’usage d’embryons in vitro peu importe la raison. De plus, on tiendra des consultations générales 
et ciblées sur les enjeux de la politique de réglementation en rapport avec la loi sur la PA au cours de 
l’exercice 2004-2005.

Priorité : collaboration internationale

La santé des Canadiens est intrinsèquement liée aux événements au-delà de nos frontières. Le mouvement 
quotidien des personnes et des biens a augmenté de façon importante les risques de transmission de 
maladies infectieuses.

Santé Canada continuera à participer activement au sein des organisations internationales telles que 
l’Organisation mondiale de la santé, l’Organisation panaméricaine de la santé et l’Organisation de 
coopération et de développement économiques afin d’aider à élaborer le plan d’action mondial en matière 
de santé et de soins de santé. L’amélioration de la sécurité de la santé au niveau mondial, les efforts accrus 
en vue de mettre fin à la transmission du VIH/sida et la diminution de l’usage des produits du tabac sont 
trois domaines prioritaires de collaboration internationale. À l’échelle géographique, Santé Canada mettra 
un accent spécial sur les Amériques et sur les partenaires majeurs tels que les États-Unis et le Mexique. 
Santé Canada fera également la promotion des principes et des valeurs du système de soins de santé auprès 
des Canadiens et partagera son expertise et fournira des conseils sur certains enjeux spécifiques de santé 
à l’échelle internationale. Cette collaboration lui permettra de s’assurer que ses activités nationales de 
protection de la santé sont à jour et conformes aux efforts internationaux semblables en vue de relever les 
défis des présentes maladies et des maladies à venir. Ces efforts permettront à Santé Canada de s’assurer 
que notre pays jouera un rôle de premier plan au niveau des efforts internationaux en vue d’améliorer la 
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santé, en partageant ses compétences, ses meilleures pratiques, ses connaissances et son information avec 
les autres pays. Les Canadiens bénéficieront d’une protection accrue de leur santé grâce à l’amélioration de 
l’état de santé mondial.

Responsabilisation

Le sous-ministre adjoint de la Direction générale de la politique de la santé et des communications

Notes de fin de chapitre et liens internet 

1 La nanotechnologie porte sur la manipulation de matériel à l’échelle atomique ou nano (1 nm = 1/80 000 du diamètre d’un 
cheveu humain). Il existe déjà des applications en santé et dans le secteur industriel et la nanotechnologie promet de devenir 
une plate-forme qui connaîtra une très importante croissance et une grande innovation dans ces secteurs au cours des années 
à venir. Les gouvernements devront s’assurer que leurs politiques reflèteront adéquatement les avantages et les défis que ces 
progrès scientifiques pourraient apporter à la santé humaine et environnementale.
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Résultat stratégique :

Une population en meilleure santé par suite des efforts 
de promotion de la santé et de prévention des maladies

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses nettes**  785,0  472,8*  402,4  419,9

ETP  1 305  1 202  1 164  1 164

* Cela représente 14,3 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

** La réduction des dépenses nettes de l’exercice 2003-2004 à l’exercice 2004-2005 est principalement due à un financement 
unique en 2003-2004 des interventions d’urgence reliées au syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS), aux poussées 
épidémiques du virus du Nil occidental et de l’encéphalopathie bovine spongiforme comprenant un paiement unique à la 
province de l’Ontario d’un montant de 330 millions de dollars. Cette baisse est partiellement compensée par le nouveau 
financement visant à renforcer le système de santé publique du Canada, incluant la création de l’Agence canadienne de 
santé publique. La baisse des dépenses nettes entre 2004-2005 et 2005-2006 est principalement due à une mesure de 
temporarisation des fonds reliés à l’Initiative de prévention de l’hépatite C et à la Stratégie canadienne sur le diabète. La 
baisse entre 2004-2005 et 2005-2006 est également due à une réduction du niveau de financement pour l’Initiative sur les 
services de soins de santé reliés à l’hépatite C. L’augmentation entre 2005-2006 et 2006-2007 est principalement due à la 
fin d’un transfert de ressources de Santé Canada aux Instituts de recherche en santé du Canada pour la recherche sur le 
VIH/sida et à une augmentation du niveau de financement afin de renforcer le système de santé publique du Canada.

Les Canadiens sont parmi les gens les plus en santé au monde. Toutefois, les fardeaux sociaux et économiques 
croissants de certaines maladies, les nouvelles tendances de facteurs de risque qui mènent aux maladies 
chroniques, la croissance des disparités de l’état de santé de certains groupes et le taux croissant des décès et 
de l’incapacité dûs aux blessures de même que les maladies transmissibles qui apparaissent et réapparaissent 
sont certains des facteurs qui menacent la santé des Canadiens à l’heure actuelle. Ces tendances mettent en 
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lumière les défis de Santé Canada dans son important rôle de protection et de promotion de la santé des 
Canadiens. La menace terroriste depuis septembre 2001, l’apparition du syndrome respiratoire aigu sévère 
(SRAS), la hausse des taux de transmission et la propagation géographique du virus du Nil occidental en 2003 
soulignent le besoin accru d’une approche nationale et coordonnée de santé publique au Canada.

En réponse à ces pressions, le ministère a ajusté ses priorités afin de mieux refléter les efforts requis pour 
répondre aux dangers menaçant la santé publique. Une des priorités de 2004-2005 sera de contribuer au 
développement d’un système de santé publique complet et intégré. Santé Canada améliorera également 
sa capacité globale en matière de santé publique en poursuivant la mise en place de la nouvelle Agence 
canadienne de santé publique et en élaborant des politiques et des programmes en santé publique et 
s’engagera à surveiller les maladies transmissibles et non transmissibles, à effectuer de la recherche, à 
promouvoir la santé, à prévenir les maladies et les blessures et à poursuivre des activités de contrôle. 

Le gouvernement du Canada a consacré dans son budget 2004 des fonds supplémentaires de 665 millions 
de dollars en 2004-2005 et au cours des deux années suivantes afin que le Canada soit mieux préparé à 
traiter les urgences en matière de santé publique. De cette somme, 165 millions de dollars seront consacrés 
à la création de la nouvelle agence et au financement de ses principales activités. À ces fonds s’ajoutent 
environ 400 millions de dollars qui seront transférés de Santé Canada à la nouvelle agence. Ces ressources 
seront utilisées en vue d’accroître la capacité d’intervention en cas d’urgence, à améliorer la surveillance en 
élaborant et en appliquant des normes de collectes de données, à mettre sur pied des centres régionaux 
d’excellence, à élargir les capacités des laboratoires et à renforcer la coordination internationale.

Un autre montant de 100 millions de dollars de nouveaux investissements sera affecté à Inforoute Santé 
du Canada afin d’évaluer, de développer et de mettre en œuvre un système sophistiqué et en temps réel 
de surveillance de la santé publique qui aidera à déterminer au moment opportun l’éclosion de maladies 
infectieuses comme le SRAS. De plus, 400 millions de dollars seront mis à la disposition des provinces et 
des territoires au cours des trois prochaines années afin d’appuyer une stratégie d’immunisation nationale 
et d’enlever les pressions sur les systèmes de santé publique des provinces et des territoires qui ont été 
identifiées durant l’épidémie de SRAS.

Priorité : contribuer à la création d’un système 
de santé publique complet et homogène

La santé publique représente les efforts planifiés de la société en vue de protéger, de promouvoir et de 
rétablir la santé de toute une population. Un système de santé publique s’appuie sur une approche axée sur 
la santé de la population et comprend des fonctions comme la promotion de la santé, la prévention et le 
contrôle des maladies et des blessures, la protection de la santé, la surveillance et la recherche.

Le rapport du Groupe consultatif national sur le SRAS, Leçons de la crise du SRAS  : Renouvellement de la santé 
publique au Canada et le rapport du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la 
technologie, Réforme de la protection et de la promotion de la santé du Canada : Le temps d’agir, indiquent tous 
deux que le Canada a besoin d’un système de santé publique intégré et coordonné afin de mieux gérer les 
maladies transmissibles et non transmissibles, les blessures et autres menaces pour la santé publique. Un 
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système national et coordonné devrait permettre de recueillir des données scientifiques afin de réduire les 
risques pour la santé, améliorer la santé et maintenir la confiance du public. Comme la santé publique au 
Canada est une responsabilité partagée par différents paliers de gouvernement, Santé Canada continuera 
de travailler en collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin de regrouper les 
autorités en matière de santé publique et d’aider à mettre sur pied un système de santé publique complet 
et homogène.

Élaborer une stratégie de santé publique pancanadienne

En 2004-2005, le ministère prévoit travailler avec les provinces et les territoires en vue d’élaborer les 
volets initiaux d’une stratégie pancanadienne de santé publique qui comprendra la clarification des rôles, 
des responsabilités et des rapports portant sur la santé publique, notamment en matière d’interventions 
d’urgence, l’amélioration des réseaux de laboratoires, l’intégration des systèmes de surveillance et 
l’élaboration d’une approche collaboratrice à la planification des ressources humaines en matière de santé 
publique.

Le fait de compter sur un nombre suffisant de professionnels de la santé publique hautement motivés 
et compétents est essentiel à la capacité d’un pays de confronter les menaces à la santé publique. En 
collaboration avec les provinces et les territoires, Santé Canada élaborera une approche nationale 
coordonnée de la planification des ressources humaines en santé publique. L’une des initiatives ministérielles 
portera sur l’élaboration d’une approche coordonnée et à la planification des ressources humaines. Les 
activités traiteront de questions telles que le recrutement, le maintien de l’effectif et le perfectionnement 
professionnel.

Le ministère continuera d’appuyer ses travailleurs de première ligne et leur fournira les outils dont ils ont 
besoin pour travailler de façon efficace et efficiente. Par exemple, il apportera des ajouts aux modules de 
formation de son Programme d’amélioration des compétences. En outre, le ministère continuera de fournir 
du perfectionnement professionnel à 10 professionnels de la santé publique au moyen de son Programme 
canadien d’épidémiologie de terrain.

Élaborer des stratégies intégrées pour les maladies transmissibles et 
non transmissibles

De nombreuses maladies transmissibles et non transmissibles renferment des facteurs de risque communs, 
existent dans les mêmes milieux et affectent des populations semblables. Certaines stratégies intégrées 
portent sur des maladies multiples et fournissent une réponse plus ciblée à une gamme de facteurs de 
risque. Le ministère continuera d’explorer les possibilités d’élaborer des stratégies intégrées. Il complétera 
également son travail en cours de prestation d’un certain nombre de programmes de santé publique pour les 
groupes de population à risque afin d’obtenir des résultats de santé positifs.

Au printemps de 2003, les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de la santé ont convenu d’élaborer 
une meilleure stratégie pancanadienne en matière de modes de vie sains. Dans le cadre de la stratégie, Santé 
Canada, de concert avec ses partenaires, continuera d’élaborer et d’amorcer la mise en œuvre d’un plan 
d’action complet comprenant des partenaires multiples et l’intégration de concepts d’une alimentation saine 
et d’activités physiques et leurs liens avec le poids-santé.
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Près de 60 % des Canadiens ne sont pas assez actifs pour tirer des avantages à la santé et plus de la moitié des 
enfants et des jeunes ne sont pas assez actifs pour atteindre une croissance et un développement sains. On 
estime que l’inactivité physique entraîne plus de 21 000 décès prématurés et coûte au système de soins de 
santé canadien au moins 2,1 milliards de dollars annuellement en coûts de soins de santé directs. Dans le cadre 
de sa stratégie de développement durable, le ministère fera la promotion d’une initiative de déplacement 
actif afin d’augmenter le niveau des activités liées à la marche ou à la bicyclette qui amélioreraient la santé 
de la population canadienne. On s’attend à ce que cette initiative contribue à l’atteinte du but conjoint des 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’augmenter le niveau des activités physiques de 10 % 
dans chaque province et territoire d’ici 2010.

En 2004-2005, le ministère terminera l’évaluation finale de la Stratégie canadienne sur le diabète. Il s’appuiera 
en outre sur les leçons apprises à ce jour par l’entremise de cette stratégie et soulignera les besoins des 
groupes de population qui risquent le plus de contracter le diabète et de ceux qui en souffrent déjà.

Les bureaux régionaux de Santé Canada mettent l’accent sur le fardeau imposé par les maladies chroniques 
et sur l’élaboration de stratégies intégrées en vue de prévenir les maladies chroniques. Par exemple, la région 
de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest de Santé Canada est un partenaire du Alberta Healthy Living 
Network. Cette initiative servira à orienter les activités intégrées de promotion de la santé et de prévention 
des maladies chroniques. En faisant fond du processus conjoint entre Santé Canada et le gouvernement de la 
Nouvelle-Écosse qui a permis de produire le rapport « The Cost of Chronic Disease in Nova Scotia », le ministère 
produira, en partenariat avec les gouvernements d’autres provinces de l’Atlantique, des rapports provinciaux 
semblables sur les coûts reliés aux maladies chroniques. Ces rapports viendront s’ajouter aux travaux en 
cours et serviront de données probantes en vue de planifier des stratégies pertinentes à la prévention des 
maladies chroniques locales.

En ce qui a trait aux maladies transmissibles, le ministère poursuivra l’élaboration de stratégies intégrées pour 
les populations communes dans des milieux communs tel que les utilisateurs de drogues injectables, ce qui 
répondra plus efficacement aux maladies qui affectent le même groupe à risque élevé, ainsi que les facteurs 
déterminants de la santé et les facteurs socio-économiques plus vastes qui alimentent les épidémies. Ces 
efforts compléteront le travail en cours de Santé Canada grâce à sa stratégie canadienne de 42 millions de 
dollars portant sur le VIH/sida. En 2004-2005, le ministère traitera du VIH/sida en mettant l’accent sur des 
groupes de population clés, il améliorera les programmes de sensibilisation du public, il examinera les facteurs 
déterminants de la santé liés à la maladie et renforcera la réponse internationale du Canada à la maladie.1,2

Promouvoir une collaboration accrue en santé publique

Afin de mettre sur pied un réseau de santé publique national et coordonné, il faut que tous les partenaires 
en santé publique travaillent ensemble à l’atteinte d’objectifs conjoints permettant de s’acquitter de leurs 
responsabilités en matière de sécurité et de protection des Canadiens. Les activités de santé publique 
doivent également être fondées sur une approche axée sur la santé de la population qui porte sur les 
facteurs déterminants de la santé des Canadiens. Un grand nombre de ces facteurs sont étrangers à la 
santé publique elle-même et comprennent l’environnement économique, social et physique dans lequel les 
gens vivent, apprennent, travaillent et se divertissent. Afin d’atténuer les effets des maladies transmissibles 
et non transmissibles au Canada, il faut améliorer la collaboration à tous les niveaux. En outre, les risques 
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possibles liés aux menaces à la santé augmentent énormément si le ministère ne partage pas son information, 
n’améliore pas sa collaboration et ne coordonne pas ses efforts.

En 2004-2005, le ministère visera une meilleure coordination et une collaboration accrue avec les autres 
gouvernements, le secteur privé, les organismes non gouvernementaux et les individus tant au Canada qu’à 
l’étranger, afin d’être plus efficace et efficient dans l’atteinte des meilleurs résultats possibles pour la santé 
des Canadiens. Le ministère continuera de travailler avec les entités fédérales-provinciales-territoriales, 
tel que le Groupe consultatif sur la santé de la population et la protection de la santé, sur tout un éventail 
d’enjeux liés à la santé publique. En outre, Santé Canada examinera les aspects internationaux de la santé 
publique dans le but de clarifier ses rôles et ses responsabilités ainsi que ses relations avec ses partenaires 
internationaux.

Priorité : améliorer la capacité du gouvernement fédéral 
en matière de santé publique

La santé publique est une responsabilité partagée entre les différentes autorités compétentes. Pour sa part, 
le rôle de chef de file du gouvernement fédéral comprend l’élaboration et la prestation de politiques et de 
programmes nationaux qui font la promotion de la santé publique des Canadiens et en assurent la protection. 
En 2004-2005, le ministère entreprendra des activités qui permettront de coordonner ses responsabilités 
reliées aux urgences en matière de santé publique et d’améliorer la gestion quotidienne des questions de 
santé publique plus vastes de compétence fédérale.

Poursuivre l’établissement d’une nouvelle Agence canadienne de santé 
publique

Le ministère poursuivra son travail en vue d’établir l’Agence canadienne de santé publique proposée en 
explorant les options organisationnelles qui aideront le gouvernement du Canada à protéger et à promouvoir 
plus efficacement la santé des Canadiens. La nouvelle agence sera responsable de coordonner la réponse du 
gouvernement fédéral à une gamme de dangers qui menacent la santé, comme les maladies transmissibles 
et non transmissibles ainsi que les blessures. Le gouvernement du Canada nommera également un nouveau 
directeur de santé publique pour le Canada. En outre, Santé Canada poursuivra ses activités de recherche, 
de surveillance et de préparatifs d’urgence en matière de santé publique.

Renforcer les capacités fédérales de laboratoires, de surveillance de la santé et 
de mesures d’urgence

Il faut disposer de capacités suffisantes de laboratoires, de surveillance et de mesures d’urgence afin de 
pouvoir découvrir, détecter et contrôler en temps opportun les maladies infectieuses qui apparaissent et 
réapparaissent. Une meilleure capacité de laboratoires et de surveillance aidera également le ministère à 
répondre aux dangers de maladies non transmissibles, aux blessures et aux incapacités, ce qui permettra de 
diagnostiquer plus rapidement et efficacement les problèmes de santé publique et d’y répondre.
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Les laboratoires canadiens de santé publique sont gérés par plusieurs différents organismes des secteurs 
privé, à but non lucratif et public. Il est essentiel de disposer d’un bon système de communication entre 
tous les laboratoires afin de permettre au Canada de pouvoir compter sur un système de santé publique 
homogène. Le Réseau de laboratoires de santé publique canadien améliorera les communications entre ceux 
qui font des recherches sur les maladies infectieuses, le bioterrorisme et d’autres interventions d’urgence en 
matière de santé.

La surveillance de la santé est l’utilisation continue et systématique de données recueillies automatiquement 
afin d’orienter les interventions opportunes dans le secteur de la santé publique. Elle permet également de 
surveiller et de prévoir l’occurrence d’incidents ou de facteurs déterminants de santé et ce, au moyen de la 
collecte continue de données et de leur compilation, analyse et interprétation en produits diffusés à ceux qui 
en ont besoin. Le ministère facilitera l’intégration des systèmes de surveillance des maladies transmissibles et 
non transmissibles afin de donner un accès opportun à des données cliniques et de laboratoire essentielles 
et en temps réel.

Le ministère continuera d’exercer une surveillance des maladies infectieuses qui apparaissent et réapparaissent 
au Canada et de travailler avec ses partenaires pour protéger les Canadiens contre ces risques de maladie. 
Dans le cas du virus du Nil occidental et autres maladies transmissibles aux humains par les animaux, 
le ministère continuera de renforcer les capacités de surveillance et de recherche en vue d’étudier ces 
nouvelles menaces. Ces activités permettront d’adopter des mesures opportunes de gestion du risque afin 
de protéger la santé publique, y compris des activités visant à minimiser le risque relié à l’exposition à ces 
maladies par transfusion ou par transmission.

En 2003, le ministère a reçu 45 millions de dollars sur une période de cinq ans pour développer et renforcer 
la capacité d’immunisation de Santé Canada et pour réduire l’incidence de maladies spécifiques évitables au 
moyen de vaccins. Ces nouveaux fonds seront investis dans des initiatives visant à renforcer les activités du 
programme fédéral, à assurer un accès équitable et en temps opportun aux vaccins recommandés pour tous 
les Canadiens, à s’acquitter de ses obligations fédérales relatives aux maladies pouvant être prévenues par la 
vaccination et l’immunisation et à tenir un forum sur la collaboration intergouvernementale sur les questions 
et programmes d’immunisation. Les travailleurs en santé publique du Canada peuvent bénéficier des dossiers 
de santé des clients et des systèmes automatisés d’établissement de rapports qui appuient leurs exigences 
en matière d’intervention, de surveillance et de présentation de rapports. Le Système d’information en santé 
publique intégré (SISP-i), conçu dans le cadre du programme Surveillance canadienne intégrée de la santé 
publique, fournit aux travailleurs en santé publique des outils qui traitent de ces besoins. À partir de projets 
pilotes réussis du SISP-i, Santé Canada collaborera avec ses partenaires provinciaux, territoriaux et locaux 
à créer d’autres projets pilotes de modules du SISP-i, à les évaluer et à les développer. Un organe directeur, 
fruit d’une collaboration fédérale-provinciale-territoriale orientera ces projets qui seront mis en œuvre par 
les instances compétentes à travers le pays.

Le Canada doit être prêt à répondre aux menaces ou interventions d’urgence possibles dans le domaine de la 
santé. Santé Canada continuera d’adopter une approche globale tous risques afin de protéger les Canadiens 
contre la menace de terrorisme chimique, biologique et radionucléaire ainsi que d’autres urgences nationales 
en matière de santé publique, y compris les catastrophes naturelles. Ces stratégies refléteront l’initiative du 
ministère en élaboration de mesures fédérales de préparation et d’intervention en cas d’urgence chimique. 
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À l’échelle internationale, le ministère continuera d’échanger de l’information au moyen du Réseau mondial 
d’intelligence Santé publique (RMISP).

Six coordonnateurs régionaux en mesures d’urgence centreront leurs énergies sur la planification, la 
coordination et la mise en œuvre d’un système régional efficace de mesures et d’interventions d’urgence 
qui appuie la politique et le plan ministériel national d’interventions d’urgence. Ce sont là les premières 
ressources consacrées aux mesures d’urgence au niveau régional du ministère. En partenariat avec les 
ministères provinciaux de la santé, les organismes de gestion des urgences et de la sécurité publique et 
autres ministères fédéraux et provinciaux, ces coordonnateurs amélioreront les mesures d’urgence globales 
du Canada. De 2004 à 2006, les régions continueront de peaufiner, de mettre à l’essai et d’évaluer leurs 
plans régionaux d’interventions d’urgence tous risques, car elles continuent de participer aux exercices 
d’interventions d’urgence, de les exécuter et de gérer de réelles interventions d’urgences.

Notes de fin de chapitre et liens internet

1 http://www.aids.gc.ca

2 http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/eppi-ibdrp/hrdb-rhbd/profil_f.asp

http://www.aids.gc.ca
http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/eppi-ibdrp/hrdb-rhbd/profil_f.asp
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Résultat stratégique :

Amélioration de la santé des Premières nations et 
des Inuits (PNI) par la prestation conjointe de services 
de promotion de la santé, de prévention des maladies 
et de services de soins de santé.

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses brutes  1 603,5  1 707,4  1 779,2  1 823,8

Moins : recettes disponibles 
prévues

 5,5  5,5  5,5  5,5

Dépenses nettes**  1 598,0  1 701,9*  1 773,7  1 818,3

ETP  1 541  1 714  1 615  1 631

* Cela représente 51,5 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

**  L’augmentation des dépenses nettes entre l’exercice 2003-2004 et l’exercice 2004-2005 est principalement due à la 
croissance de l’enveloppe budgétaire des Autochtones et au financement supplémentaire pour assurer la viabilité des 
systèmes de santé des Premières nations et des Inuits. L’augmentation est également due à un transfert de ressources 
unique en 2003-2004 pour la construction et la restauration d’installations des Premières nations sur les réserves. Ces fonds 
sont inclus sous le résultat stratégique « Soutien efficace à l’exécution des programmes de Santé Canada ». L’augmentation 
en dépenses nettes entre 2004-2005 et 2006-2007 est principalement due à la croissance de l’enveloppe budgétaire des 
Autochtones et à une augmentation du niveau de financement afin d’assurer la viabilité du système de santé des Premières 
nations et des Inuits. 
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Le but du système de santé des Premières nations et Inuits (PNI) est d’assurer des programmes et des 
services de santé efficients, efficaces et viables qui contribuent à obtenir de meilleurs résultats de santé pour 
les PNI. Le système de santé des PNI vise à leur fournir des services de qualité et d’accessibilité comparables 
à ceux offerts au reste de la population vivant dans des circonstances semblables. Le but ultime est de 
combler l’écart entre l’état de santé des PNI et celui des Canadiens non autochtones.

Bien que Santé Canada ait fait des progrès en vue d’améliorer l’état de santé des PNI, il existe toujours 
des disparités significatives concernant les résultats de santé par rapport à l’ensemble de la population 
canadienne dans les domaines de l’espérance de vie, de la prévalence des maladies chroniques et infectieuses 
et des blessures. Par exemple, dans certaines communautés des Premières nations (PN), la prévalence des 
maladies du cœur est 1,5 fois plus élevée, le taux de cardiopathie est trois fois plus élevé, les taux de diabète 
sont presque trois fois plus élevés, le nombre potentiel d’années de vie perdues en raison de blessures est 
quatre fois plus élevé, le taux d’infection par la tuberculose est 10 fois plus élevé et 5,3 % des nouveaux cas 
de sida se produisent chez les Autochtones qui représentent 3,3 % de la population.1,2,3,4

Santé Canada relève plusieurs des mêmes défis que d’autres systèmes de santé canadiens tels que les coûts 
croissants, la pénurie de ressources humaines en santé et entretenir les besoins d’une population vieillissante. 
En outre, le système de santé des PNI doit affronter d’autres défis soulevés par la prestation de programmes 
et l’augmentation de coûts en raison d’une population croissante et d’un taux plus élevé d’incidences de 
maladies et de populations vivant en grande partie dans les régions isolées et rurales du pays.

De concert avec les PNI, Santé Canada offre, par l’entremise de ses bureaux régionaux, des programmes 
de santé publique et des programmes de santé communautaire dans les réserves. Celles-ci incluent la 
santé environnementale et la prévention des maladies transmissibles et non transmissibles. Des soins de 
santé primaire sont également offerts aux communautés des PNI isolées, éloignées et dépourvues de 
services provinciaux. Santé Canada fournit également des programmes ciblés pour tous les Autochtones 
tels que l’Initiative sur le diabète chez les Autochtones, la Stratégie nationale de lutte contre le tabagisme, 
et des services de counselling aux pensionnats indiens. Une gamme de biens et de services médicalement 
nécessaires (c.-à-d. les médicaments, les soins dentaires, les soins de la vue, le transport à des fins médicales, 
les fournitures et les équipements médicaux) est également fournie dans le cadre du Programme des services 
de santé non assurés (SSNA) à environ 735 000 PNI, peu importe leur lieu de résidence. Au cours du 
prochain exercice budgétaire, les prévisions de dépenses sont d’environ 1,7 milliard de dollars.

Priorité : améliorer les programmes de promotion 
et de protection de la santé

Dans le discours du Trône de 2002, le gouvernement du Canada s’est engagé à adopter de nouvelles 
mesures en vue de diminuer l’écart de l’état de santé entre les Canadiens autochtones et non autochtones 
en mettant en œuvre une stratégie de promotion de la santé et de prévention des maladies propre aux 
PNI et en travaillant avec ses partenaires à améliorer la prestation des soins de santé. Des initiatives 
spécifiques touchent un programme d’immunisation ciblée, l’expansion du Programme d’aide préscolaire aux 
Autochtones des réserves et l’expansion des programmes en vue de traiter l’ensemble des désordres causés 
par l’alcoolisation fœtale dans les communautés autochtones.
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Conformément à l’engagement du gouvernement du Canada et du Plan d’action national pour les enfants, une 
stratégie de développement tôt de l’enfance des Premières nations, des Inuits et d’autres enfants autochtones 
est également appliquée. Il s’agit d’une stratégie complémentaire à l’Initiative fédérale, provinciale et 
territoriale du développement tôt de l’enfance.

En 2004-2005, Santé Canada investira 74,2 millions de dollars dans les programmes dont les objectifs collectifs 
sont d’améliorer la croissance et le développement spirituels, émotionnels, intellectuels et physiques des 
nourrissons et des enfants des PNI et d’aider les femmes enceintes, les fournisseurs de soins, les familles et 
les communautés à élever des enfants en santé en mesure d’atteindre leur plein épanouissement.5 L’accent 
sera mis sur les programmes visant à améliorer la santé des mères, des nourrissons et des enfants, à 
augmenter les connaissances de la langue et de la culture chez les enfants et à augmenter la maturité et le 
rendement scolaire des enfants.

Santé Canada procède en ce moment à la mise en œuvre d’une stratégie d’immunisation ciblée pour les 
enfants des Premières nations de six ans et moins vivant dans les réserves. Santé Canada investira 32 millions 
de dollars répartis sur cinq ans afin d’augmenter le taux d’immunisation chez ces enfants et afin d’assurer 
l’accès à de nouveaux vaccins recommandés. Afin d’atteindre ce but, Santé Canada créera des partenariats 
avec ses collègues fédéraux, provinciaux et territoriaux et avec les organisations et les communautés 
autochtones en vue d’élaborer et de mettre en œuvre cette stratégie.

Santé Canada investit également dans un éventail de programmes qui appuient les besoins des jeunes des 
PNI.6 Ces programmes offrent des services de counselling adaptés à la culture, des services de prévention de 
la toxicomanie, des services de prévention des suicides, ainsi que des services de soutien psychologique aux 
Premières nations, aux Inuits et à certains Innus. À long terme, ces programmes développeront la résilience 
et l’estime de soi chez les jeunes des PNI et leurs communautés et renforceront leur capacité en vue d’une 
santé physique et mentale soutenue.

Santé Canada assure des programmes pour les adultes des PNI qui visent à aider à prévenir les maladies 
chroniques et les blessures à court et à long terme.7 En 2004-2005, Santé Canada investira 28,6 millions 
de dollars dans des programmes pour sensibiliser davantage à l’égard de comportements sains comme une 
meilleure alimentation, une vie active et un poids corporel sain, aux effets nocifs du tabac et à la consommation 
excessive de l’alcool ou l’abus de substances et qui augmenteront la capacité de la communauté à réduire les 
blessures. À plus long terme, ces programmes visent à accroître le nombre d’adultes menant une vie saine, 
augmentant ainsi la santé globale des communautés et des familles des PNI.

Santé Canada continuera de travailler avec ses partenaires afin d’appuyer la campagne de sensibilisation au 
VIH/sida destinée spécifiquement aux PNI. Le soutien comprend des ressources et des stratégies élaborées 
destinées à une campagne de sensibilisation sociale et l’appui du ministère à des activités éducatives des 
organismes autochtones nationaux et des communautés autochtones qui visent des secteurs de la population 
à risque élevé. Cette approche ciblée augmentera les connaissances des communautés en fournissant de 
l’information sur la santé portant sur les comportements à risque élevé et des stratégies de prévention et de 
réduction des méfaits. De tels programmes contribueront à des changements positifs de comportement et 
à des taux plus faibles de transmission du VIH chez les PNI.

En partenariat avec les communautés des PN, le ministère poursuivra l’élaboration et la mise au point d’un 
outil stratégique d’évaluation des risques et de planification communautaire en vue d’éliminer la tuberculose 
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dans les communautés des PNI. En collaboration avec Santé Canada, les organisations des PNI ont participé 
à l’échelle communautaire, régionale et nationale à établir les orientations futures de la stratégie.

Santé Canada poursuivra également ses efforts au cours de la prochaine année en vue d’assurer la mise en place 
de programmes de surveillance de la qualité de l’eau potable dans les communautés des Premières nations. 
Grâce au 116 millions de dollars versés en cinq ans prévus au budget de 2003, Santé Canada augmentera la 
fréquence de l’échantillonnage et de la vérification de la qualité de l’eau potable dans les communautés des 
PNI et augmentera le nombre de communautés disposant de trousses portables d’analyse d’eau potable. 
Santé Canada utilisera également ces ressources pour fournir une formation aux communautés des PNI 
afin de renforcer leur capacité de surveiller la qualité de leur eau potable et de détecter les problèmes 
potentiels.

Priorité : améliorer la qualité, l’accessibilité et 
l’efficacité des services de soins de santé

Les programmes et les services fédéraux aux PNI sont surtout fournis par le ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien, par Ressources humaines et Développement des compétences, par Développement 
social Canada et par Santé Canada. Ensemble, ces ministères collaborent avec les communautés des PNI 
à améliorer leur qualité de vie et travaillent afin de combler l’écart au plan des chances d’épanouissement 
entre les Autochtones et les non Autochtones du Canada. Le but à long terme vise à commencer à modifier 
l’objectif des investissements axés sur la maladie et le traitement en faveur d’investissements d’amont en 
santé publique, en services de promotion et de prévention, en améliorant l’équité d’accès et la qualité des 
services de santé.

Dans le budget de 2003, le gouvernement fédéral a prévu un investissement de 1,3 milliard de dollars sur 
cinq ans pour assurer la viabilité du système de santé des PNI, y compris des fonds pour le SSNA, un 
réinvestissement en dépenses d’immobilisations afin d’améliorer les installations de santé, une stratégie 
d’immunisation, une stratégie complète de soins infirmiers et des programmes pilotes afin d’améliorer 
l’intégration des services à ceux des provinces et des territoires.

Santé Canada élaborera et mettra en œuvre une stratégie nationale de ressources humaines en santé en 
accordant 90 millions de dollars sur une période de cinq ans. Le ministère élaborera un volet complet pour 
les PNI comprenant une analyse contextuelle, un cadre de planification et des projets de recherche. Ce 
volet portera tout particulièrement sur le besoin de mieux comprendre les besoins uniques des services 
de santé des PNI et de répondre aux nouveaux enjeux et priorités des services de santé. La stratégie vise à 
augmenter le nombre de professionnels de la santé des PNI œuvrant dans le système de santé et à améliorer 
la continuité des soins.

En outre, dans le cadre de son plan en vue d’améliorer la qualité, l’accessibilité et l’efficacité des services 
de santé aux PNI, Santé Canada mettra en œuvre les éléments clés de sa stratégie de transformation des 
services de soins infirmiers en investissant près de 70,8 millions de dollars au cours des quatre prochaines 
années afin de combler de nouveaux postes d’infirmiers et d’infirmières et d’appuyer leur perfectionnement 
professionnel dans les communautés des PNI. Le ministère créera l’équivalent de 123 nouveaux postes 
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d’infirmiers et d’infirmières à temps plein; 74 d’entre eux serviront à accroître l’effectif des postes de 
soins infirmiers. Cette initiative ainsi que les projets visant à renforcer la gestion des soins infirmiers, le 
perfectionnement professionnel et l’éducation permanente entraîneront des améliorations au maintien et au 
recrutement d’infirmiers et d’infirmières; de meilleures compétences professionnelles et l’adoption accrue 
de pratiques fondées sur les résultats probants et de meilleurs résultats pour les clients et le système.

Dans le cadre du Programme des établissements de santé et d’immobilisations, Santé Canada construira, 
améliorera les opérations et maintiendra des établissements de santé et des résidences pour le personnel 
professionnel à l’intérieur des réserves. Le ministère prévoit dépenser environ 2,9 millions de dollars aux 
réparations structurelles importantes, au remplacement ou à l’amélioration des systèmes de construction 
des établissements de santé au cours du prochain exercice, ce qui prolongera la vie fonctionnelle des 
immeubles, améliorera le milieu de travail des clients et du personnel et entraînera de meilleurs services de 
soins de santé communautaires.

En 2004-2005, le ministère prévoit dépenser environ 8,5 millions de dollars pour bâtir ou agrandir neuf 
établissements de santé. Ces efforts permettront d’augmenter l’accessibilité et l’efficacité des services de 
soins de santé assurés directement aux communautés des PNI. Les locaux d’habitation dans les communautés 
éloignées et isolées ne sont pas toujours rapidement disponibles. Afin de combler cet écart, et en conformité 
avec sa stratégie de transformation des services de soins infirmiers, le ministère construira environ 16 unités 
résidentielles en 2004-2005 à un coût estimatif de 7,6 millions de dollars. Grâce à ces unités, Santé Canada 
pourra améliorer les conditions de vie et de travail du personnel infirmier et augmenter la capacité du 
ministère à recruter et à retenir en poste des professionnels de la santé compétents.

Au cours du prochain exercice budgétaire, Santé Canada élaborera, en partenariat avec le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC), une approche et un cadre pour les soins à long terme et 
continus dans les communautés des PNI. Santé Canada poursuivra également le développement et la mise 
en œuvre des services de soins à domicile et en milieu communautaire, y compris certaines options tenant 
compte des Accords des premiers ministres sur les soins à domicile au sein des communautés des PNI.

Dans le cadre de sa troisième stratégie de développement durable, Santé Canada prévoit réaliser des projets 
qui atténueront les impacts des opérations matérielles et des activités physiques sur l’environnement et 
la santé. Les projets comprendront des vérifications de conformité environnementale des établissements, 
l’élaboration d’un inventaire des substances appauvrissant la couche d’ozone et des plans d’élimination 
progressive, des projets de réparation des dommages causés à l’environnement comprenant des sites 
contaminés et l’élaboration et la mise en place d’un programme de gestion environnementale et de formation 
à la sensibilisation. Les allocations de la prochaine année pour les engagements à l’égard des PNI sont de 
6,1 millions de dollars.8

Santé Canada travaillera à finaliser le cadre de travail sur le transport pour raison médicale des SSNA, 
qui définit les modalités et conditions en vertu desquelles le Programme des SSNA permettra aux clients 
admissibles d’accéder aux services de santé médicaux requis et non disponibles à l’intérieur des réserves 
ou dans la communauté de résidence. L’avantage du transport pour raison médicale constitue la deuxième 
plus importante dépense liée au bénéfice des SSNA.9 Le cadre appuie les objectifs du Programme qui visent 
l’utilisation la plus efficace possible des ressources de transport des patients pour répondre de façon viable 
aux besoins des clients.
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Santé Canada continuera d’améliorer la qualité des services de santé des PNI en terminant la rédaction des 
normes d’accréditation des programmes de santé communautaire des Premières nations afin de s’assurer 
qu’elles sont adaptées à la culture et qu’elles reflètent la complexité de la prestation de services à des 
populations éloignées et peu nombreuses. Au cours de la prochaine année, neuf endroits tenteront d’obtenir 
l’acccréditation pour leur programme.

Le ministère continuera également à appuyer le Programme national de lutte contre l’abus d’alcool et de 
drogues chez les Autochtones (PNLAADA) et le Programme national de lutte contre l’abus de solvants chez 
les jeunes afin de leur permettre d’obtenir l’accréditation et de fournir une formation et un perfectionnement 
professionnel améliorés au personnel œuvrant dans les centres de traitement résidentiels et les programmes 
communautaires. Cet appui résultera en une meilleure prestation de programmes et de services aux clients 
des PNI.

Priorité : collaborer et coopérer avec les communautés des PNI, 
les provinces et les territoires et avec les fournisseurs de services 
en vue de moderniser et d’adapter le système de services de santé 
pour les PNI.

Le but de Santé Canada à l’égard du système de santé des PNI est de fournir des services et des programmes 
de santé efficients, efficaces et viables qui contribuent à obtenir de meilleurs résultats en matière de 
santé pour les PNI. Un aspect essentiel en vue d’atteindre ce but est la coopération et la collaboration 
efficaces des principaux intervenants des différentes autorités compétentes. Santé Canada travaille en 
étroite collaboration avec ses principaux partenaires, y compris les PNI, les provinces et les territoires, 
les associations de professionnels de la santé, les organisations non gouvernementales nationales et la 
communauté de recherche dans le domaine de la santé à élaborer de solides partenariats nationaux, 
régionaux et communautaires.

L’Accord de 2003 des premiers ministres comprenait des engagements en vue de relever certains des 
importants défis qui confrontent la santé des Autochtones du Canada. Les premiers ministres ont convenu de 
travailler ensemble pour réduire l’écart entre l’état de santé des Autochtones et celui des non Autochtones 
du Canada au moyen d’une meilleure intégration des services de santé. En vertu de cet accord, Santé Canada 
travaillera avec les provinces et les territoires à une approche collaborative avec les associations nationales 
des Premières nations en vue de préciser les priorités et les possibilités d’actions collectives communes par 
l’entremise de la structure du Comité consultatif fédéral-provincial-territorial.

Dans le cadre du Fonds de l’adaptation des soins de santé primaires (FASSP), Santé Canada a lancé en 2003-
2004 une initiative nationale de trois ans visant à appuyer les activités de soins de santé primaires viables 
et transitoires. Le but est d’améliorer la coordination globale des services et de l’information en matière 
de santé de même que la promotion d’une meilleure prestation de services de santé rentable en intégrant 
les services et les ressources actuels. Le travail se poursuit avec diverses organisations qui permettront de 
mettre en œuvre des initiatives financées par l’entremise du volet autochtone du FASSP, dont les programmes 
de formation des sages-femmes, des projets de services sociaux et de santé et la cybersanté.
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L’Initiative de santé intégrée a débuté en 2003-2004 avec un financement de 10,8 millions de dollars répartis 
sur trois ans comprenant des coûts estimatifs de 4,7 millions de dollars en 2004-2005. Cette initiative 
permettra d’examiner des modèles en vue de développer un système de soins de santé accessible et efficient 
pour les Premières nations, qui, à long terme, sera intégré à un système desservant tous les Canadiens. 
Il s’agit de la première étape d’une vision à long terme qui prévoira des mécanismes de collaboration et 
d’harmonisation entre les programmes communautaires fédéraux et les systèmes de santé des provinces 
et des territoires. L’Initiative de santé intégrée permettra d’appuyer des projets pilotes et d’augmenter les 
connaissances au sujet de l’intégration au moyen de recherches et de partage d’information et d’élaborer un 
cadre stratégique prévoyant d’autres options d’intégration.

En collaboration avec AINC, RHDC et DSC, Santé Canada continuera d’améliorer la coordination et 
l’intégration des programmes fédéraux de développement tôt de l’enfance autochtone. En s’appuyant sur les 
conclusions d’une analyse du contexte des meilleures pratiques, des projets pilotes et d’un dialogue national 
mené en 2003-2004, les trois ministères fédéraux continueront de chercher à augmenter la coordination des 
services au niveau communautaire.

En collaboration avec les communautés des PNI, Santé Canada travaillera à élaborer des plans de santé 
communautaires pour toutes les communautés. Ces plans de santé permettront aux communautés de 
prendre des décisions conformes à leurs priorités de santé. Au moyen de projets de démonstration, les 
communautés pourront élaborer et mettre en œuvre un calibre flexible et adaptable de plan de santé qui 
servira à suivre les améliorations mesurables au plan de la responsabilisation en matière de prestation de 
programmes de santé et à assurer que les principales améliorations seront atteintes. Au cours des quelques 
prochaines années, le ministère continuera à aider les communautés des Premières nations à élaborer leurs 
plans de santé. En ce moment, les sites de démonstrations communautaires sont en voie d’élaborer des 
plans de santé qui seront mis en œuvre en 2004-2005 et dont on prévoit l’évaluation après deux années de 
fonctionnement.

En partenariat avec Résolution des questions de pensionnats indiens Canada (RQPIC), Santé Canada versera 
plus de 29,2 millions de dollars au cours des trois prochaines années au Programme de soutien en santé 
mentale de RQPIC. Ce programme vise à augmenter la sensibilisation, l’adoption et l’accès aux services de 
santé mentale et de soutien émotionnel. À long terme, le Programme assurera aux réclamants un accès à 
des services de soutien appropriés de sorte qu’ils puissent sans risque aborder des questions de divulgation 
d’abus et des impacts de ces expériences.

Priorité : renforcer la gestion de l’information et du savoir 
afin d’améliorer la prestation des services et des programmes 
de soins de santé

Santé Canada fait face à divers défis d’harmonisation au plan des besoins institutionnels, des exigences 
de prestation des services de santé et des technologies de communication. Une approche stratégique et 
intégrée serait essentielle au ministère pour lui permettre d’élaborer une solide infrastructure de gestion de 
la santé et d’information en matière de santé. 
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Conformément à l’objectif ministériel de renouvellement du système de santé, la vision et le cadre stratégique 
de cybersanté des PNI seront complétés et mis en œuvre au cours de la prochaine année. Le ministère 
établira les nouveaux systèmes d’information sur le diabète et les soins à domicile dans les communautés 
des Premières nations et mettra à l’essai un nouveau système de rapport sur les maladies transmissibles 
et l’immunisation afin d’appuyer la collecte de données pour la Stratégie d’immunisation des enfants des 
Premières nations dans les réserves tel que prévu.

Le système national de gestion de l’information relative aux toxicomanies dans la population autochtone sera 
mis à l’essai dans quinze centres de traitement au Canada. Le système augmentera l’accès à l’information sur 
les toxicomanies et les services de traitement à l’intention du public et améliorera la gestion des données 
nationales et celles des centres de traitement régionaux en vue d’une prise de décision de programme 
améliorée.

En collaboration avec AINC et DSC, Santé Canada établira un réseau national de fournisseurs de services 
de développement de la petite enfance. Ce centre d’échange par Internet permettra un meilleur échange 
d’information entre les fournisseurs de services et améliorera la formation en compétences professionnelles 
avec, comme objectif stratégique à long terme, d’améliorer l’efficacité des programmes communautaires.

Santé Canada a créé un système informatisé de dossiers aux fins de transport de patients (electronic 
Medical Transportation Record System) et travaille en vue de renforcer les capacités du système. Sa mise en 
œuvre permettra une utilisation efficiente et efficace des ressources du programme de transport à des fins 
médicales afin de mieux répondre aux besoins des clients.

Le ministère continuera à renforcer et à appuyer les capacités des communautés des PNI à préciser, à 
comprendre et à contrôler les effets de l’exposition aux contaminants environnementaux au moyen d’activités 
de recherche, de suivi et d’analyse au sein des communautés. En collaboration avec les communautés des 
PNI, les organisations autochtones et les autres ministères du gouvernement, Santé Canada continuera à 
réaliser le Programme national sur les contaminants de l’environnement et le Programme de lutte contre 
les contaminants dans le Nord dont les coûts estimatifs sont de 2,2 millions de dollars et de 400 000 $ 
respectivement.

Priorité : améliorer les pratiques de gestion de Santé Canada 
et des communautés des PNI en mettant en œuvre des mécanismes 
d’évaluation et de responsabilisation efficaces

Santé Canada s’est engagé à respecter les principes de diligence raisonnable et de reddition de comptes 
publics en mettant en place des outils et des mécanismes permettant de mesurer les progrès et de faire 
rapport sur les résultats. Cela comprend l’établissement de points de référence clairs en matière de réussite 
et la mise en œuvre de modèles de reddition de comptes efficaces pour les programmes et les services de 
santé des PNI. En ce qui a trait à la santé des Premières nations, la responsabilisation et la responsabilité 
sont partagées entre de multiples autorités compétentes soit des gouvernements fédéral et provinciaux, soit 
des communautés des Premières nations. Une solide gestion axée sur les résultats et des pratiques et des 
principes de responsabilisation assureront la collecte de données qui permettront au ministère d’apprendre, 
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d’améliorer et d’assurer de façon continue des services et des programmes de santé plus efficaces et 
efficients.

Dans ce contexte, deux grandes catégories de responsabilisation intéressent Santé Canada : la première est 
la responsabilisation en matière de conformité aux lois, règlements et pratiques comptables types en vigueur 
portant sur l’utilisation des fonds publics et la seconde est la responsabilisation en matière de rendement et 
de rapport sur les résultats.

Les efforts de Santé Canada se concentreront sur la gestion des accords de financement, et les pratiques et 
procédures de passation des marchés, tout en maintenant la conformité des pratiques de gestion actuelles 
au cadre de travail de la responsabilité de gestion. Par exemple, la mise en œuvre d’un plan de gestion 
des marchés fournit des directives sur les procédures de passation des marchés conformes à la politique 
du Conseil du Trésor, et aux principes de responsabilité et de saine gestion publique. En 2004-2005, le 
processus annuel de mise à jour des accords ajustera les accords FN/I tout en s’assurant qu’ils reflètent les 
modifications dans les politiques et directives fédérales, y compris les nouvelles. Le Ministère poursuivra 
la collaboration et le dialogue sur les questions de responsabilité avec les autres ministères fédéraux, ainsi 
qu’avec les organisations FN/I, en reconnaissant que la clé du succès continu dans la mise en œuvre de la 
responsabilité réside dans la coopération étendue avec les intervenants.

Au cours des années 2004-2006, Santé Canada continuera sa mise en œuvre de la stratégie de développement 
des capacités en association avec les collectivités FN/I et les autres ministères et organismes fédéraux, 
avec une vue globale sur le renforcement des capacités dans la gestion et l’administration des accords de 
financement. Ce travail sera centré sur les domaines de planification, d’évaluation, et de communication de 
l’information financière et des programmes. 

Santé Canada poursuivra également ses efforts en vue de renforcer la fonction d’évaluation des programmes 
et services des PNI. Il mettra au point les politiques de transfert relatives aux services de santé et l’Initiative 
sur le diabète chez les Autochtones conformément à l’établissement d’une politique d’évaluation spécifique 
aux programmes des PNI. En 2004-2005, il commencera l’évaluation de l’Initiative sur le développement 
tôt de l’enfance, du Programme de soins à domicile et en milieu communautaire et du PNLAADA. Ces 
évaluations fourniront des données de rendement à la gestion et aux intervenants des PNI qui permettront 
d’en optimiser l’efficacité et l’efficience.

En réponse aux recommandations du Bureau de la vérificatrice générale, Santé Canada travaille avec les 
communautés des Premières nations afin de simplifier les exigences de présentation de rapports, d’améliorer 
les qualité des données de rapports et de réduire le fardeau administratif. Au cours des deux prochaines 
années, Santé Canada travaillera avec les communautés des Premières nations afin d’identifier collectivement 
les besoins d’information tout en respectant les ressources limitées disponibles au sein des communautés. 
Santé Canada travaillera également avec d’autres ministères et organismes fédéraux qui fournissent des fonds 
aux Premières nations par le truchement des accords de contribution afin de préciser les façons de partager 
l’information et de réduire davantage le fardeau de la présentation de rapports pour les communautés des 
Premières nations.

Santé Canada continuera de travailler à améliorer la qualité des programmes et des services au moyen de 
la collecte et de l’analyse des données. Le ministère mettra l’accent sur la prise de décision fondée sur les 
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données probantes qui utilise la collecte d’information au moyen de l’évaluation du rendement et d’activités 
d’évaluation dans le but d’améliorer la responsabilisation et la gestion.

Notes de fin de chapitre et liens internet

1 Enquête régionale sur la santé des Premières nations 1997 et le profil statistique de la Direction générale de la santé des 
Premières nations et des Inuits

2 Enquête auprès des peuples autochtones 2001

3 Profil statistique de la santé des Premières nations au Canada 2003

4  Actualités en épidémiologie du VIH/sida chez les Autochtones du Canada : un problème persistant, avril 2003

5 Ensemble des troubles causés par l’alcoolisation fœtale, Programme d’aide préscolaire aux Autochtones et Programme canadien 
de nutrition prénatale 

6 Le Programme d’abus de solvants chez les jeunes, le Programme de lutte contre l’abus d’alcool et de drogues chez les 
Autochtones, la stratégie Pour des communautés en bonne santé, l’Initiative Grandir ensemble, le Programme national des 
modèles de comportement autochtones et la Stratégie de guérison des Innus du Labrador.

7  L’Initiative sur le diabète chez les Autochtones, le Programme de nutrition communautaire, la Stratégie de lutte contre le 
tabagisme chez les membres des Premières nations et les Inuits et le Programme de prévention des blessures.

8  Pour plus de renseignements sur la Stratégie, voir www.hc-sc.gc.ca/susdevdur

9 Dans le cadre du programme des services de soins non assurés qui renferme six catégories de bénéfices, les dépenses 
consacrées aux médicaments sont les plus élevées.

www.hc-sc.gc.ca/susdevdur
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Résultat stratégique :

Produits de santé et aliments sûrs

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses brutes  229,3  224,1  221,3  217,2

Moins : recettes disponibles 
prévues

 40,7  40,7  40,7  40,7

Dépenses nettes**  188,6  183,4*  180,6  176,5

ETP  1 917  1 953  1 944  1 929

* Cela représente 5,5 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

**  La réduction des dépenses nettes entre l’exercice 2003-2004 et l’exercice 2004-2005 est principalement due à la 
temporarisation du financement pour les risques juridiques – l’initiative des frais de litige pour la défense du gouvernement 
dans d’importants litiges contre la Couronne dans le domaine du matériel médical et de la lutte contre le tabagisme. La 
baisse des dépenses nettes entre 2004-2005 et 2005-2006 est principalement due à la temporarisation du financement 
relié à la Stratégie canadienne en matière de biotechnologie. La baisse des dépenses nettes entre 2005-2006 et 2006-2007 
est principalement due à une baisse du niveau de financement pour la mise en œuvre de la Stratégie d’accès aux produits 
thérapeutiques de Santé Canada.

En sa qualité d’autorité fédérale canadienne responsable de la réglementation des produits de santé et des 
aliments, Santé Canada évalue et surveille l’innocuité, la qualité et l’efficacité de milliers de médicaments, de 
vaccins, de matériels médicaux, de produits de santé naturels et autres produits thérapeutiques disponibles 
aux Canadiens ainsi que l’innocuité et la qualité des aliments que nous consommons. Le mandat de Santé 
Canada qui lui est conféré par la loi lui demande de s’assurer que les médicaments à usage vétérinaire vendus 
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au Canada sont sûrs et efficaces pour les animaux et que les aliments provenant d’animaux traités avec ces 
médicaments sont sûrs. Santé Canada fait également la promotion de la santé et du bien-être des Canadiens 
au moyen d’une vaste gamme d’activités reliées aux produits de santé et aux aliments, y compris les politiques 
et les normes de nutrition tel que le Guide alimentaire canadien pour manger sainement.

Santé Canada adopte une approche intégrée et scientifique de gestion des risques et des bénéfices touchant 
les produits de santé, les aliments et la nutrition, y compris l’optimisation de l’innocuité assurée par le 
système de réglementation et permet aux Canadiens de faire des choix sains et de prendre des décisions 
éclairées au sujet de leur santé. Cette approche reconnaît que la santé des Canadiens est une responsabilité 
partagée – avec les provinces et les territoires, les fournisseurs de soins de santé, l’industrie et les Canadiens 
eux-mêmes, dont les circonstances et les choix individuels doivent être respectés. Santé Canada s’acquitte 
de ses responsabilités en matière de produits de santé, d’aliments et de nutrition par l’entremise de bureaux 
distribués à travers le pays et desservant toutes les régions.

Au moyen de la Stratégie d’accès aux produits thérapeutiques (SAPT), Santé Canada prend d’autres mesures 
afin de s’assurer que les médicaments à usage humain et autres produits thérapeutiques sont sûrs, de haute 
qualité, thérapeutiquement efficaces, utilisés de manière appropriée et accessibles en temps opportun et 
de façon rentable. Cette stratégie vise trois objectifs interdépendants : (1) transformer le rendement de la 
réglementation en améliorant la rapidité d’exécution et la transparence du processus d’examen des produits 
thérapeutiques tout en maintenant les normes de sécurité de Santé Canada à un niveau élevé; (2) augmenter 
la surveillance après la mise en marché en exerçant une plus grande vigilance envers les enjeux d’innocuité 
et d’efficacité thérapeutique une fois que les produits sont sur le marché; et (3) améliorer l’accès à des 
pharmacothérapies appropriées et rentables pour les Canadiens qui contribuent à la viabilité du système 
de soins de santé (inclus sous le résultat stratégique Accès à des services de santé de qualité pour les 
Canadiens). Dans le budget de 2003, le gouvernement canadien avait prévu un investissement de 190 millions 
de dollars répartis sur cinq ans pour la SAPT.

La Stratégie d’accès aux produits thérapeutiques prévoit des mesures permettant au ministère de s’assurer 
qu’il dispose des bons outils de gestion des ressources financières et humaines pour effectuer le travail. Ces 
mesures aideront le ministère à s’acquitter de ses engagements de rendement en vue de réduire le temps 
d’examen et d’approbation des produits thérapeutiques et de s’assurer que ceux-ci et les autres améliorations 
au système de réglementation peuvent être viables à long terme. En 2004-2005, le ministère élaborera un 
plan visant à améliorer le rendement de la réglementation qui respectera les exigences financières (y compris 
l’imputation des frais externes) et de ressource humaines et consultera l’industrie et autres intervenants au 
sujet de l’approche.

Priorité : transformer notre efficience, 
notre efficacité et notre capacité de réagir comme 
organisme responsable de la réglementation

En s’acquittant de ses responsabilités de réglementation touchant les produits de santé et les aliments, 
Santé Canada fait face à des défis importants. La science et la technologie évoluant rapidement, le défi est 
de s’assurer que les citoyens peuvent bénéficier des possibilités créées par ces nouvelles connaissances, en 
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particulier en jouissant d’une meilleure santé. Le système de réglementation et la capacité scientifique de 
Santé Canada doivent évoluer au rythme du changement afin que les Canadiens puissent continuer à avoir 
confiance dans les normes canadiennes de sécurité élevées et que l’industrie canadienne puisse bénéficier d’un 
environnement réglementaire international comparable. Au titre de cette priorité, le ministère entreprendra 
une vaste gamme d’activités au cours de 2004-2005 et par la suite.

Comme principal objectif de la Stratégie d’accès aux produits thérapeutiques, Santé Canada atteindra 90 % 
des cibles de rendement de l’examen des présentations de nouveaux médicaments en 2005-2006 pour 
les produits pharmaceutiques et en 2006-2007 pour les produits biologiques et les thérapies génétiques, 
y compris l’élimination des arriérés de présentations.1 Santé Canada atteindra cet objectif sans réduire 
la sécurité publique, en restructurant ses processus d’examen, en augmentant sa capacité scientifique et 
en appliquant la gestion de projet et autres systèmes de qualité aux processus d’examen. Le ministère 
appliquera également ces systèmes aux présentations des médicaments génériques et à usage vétérinaire et 
des nouveaux aliments.2

Le gouvernement du Canada reconnaît qu’un environnement qui appuie les innovations en matière de 
produits de santé et alimentaires est essentiel pour permettre aux Canadiens de bénéficier en bout de ligne 
des technologies du point de vue de meilleurs résultats dans le domaine de la santé. Santé Canada mettra en 
œuvre des stratégies qui appuieront ses engagements pris préalablement auprès de groupes de l’industrie, 
de patients, de consommateurs et autres intervenants en développement de médicaments. Ces stratégies 
amélioreront la prévisibilité et l’efficacité du processus d’examen règlementaire pour les applications d’essais 
cliniques et les présentations de nouveaux médicaments. Le ministère mettra également en œuvre de bonnes 
pratiques d’orientation en vue d’aider l’industrie à améliorer la qualité des présentations et les bonnes 
pratiques d’examen en vue d’assurer des examens de qualité élevée. Le ministère continuera d’appuyer 
la recherche scientifique dans des domaines de nouvelles technologies telles que les thérapies génétiques 
et les systèmes de livraison de nouveaux médicaments en vue de renseigner l’application réglementaire à 
l’intention de l’industrie et des pratiques d’examen.

Santé Canada travaillera avec ses autres partenaires fédéraux à l’élaboration d’un cadre de gestion de 
la biotechnologie afin de faciliter une mise en place responsable de nouvelles découvertes au moyen de 
mécanismes de réglementation nouveaux et appropriés. Le ministère évaluera la mise en application d’un 
code de pratique qui s’appliquerait à tous les intervenants qui poursuivent des activités de politique, de 
réglementation et de recherche.

Santé Canada coopère également avec les organisations partenaires à travers le monde à des activités 
d’harmonisation et de coopération en matière de réglementation. Le ministère mettra en œuvre un nouveau 
protocole d’entente avec l’U.S. Food and Drug Administration en vue d’appuyer un processus d’évaluation 
plus efficace des produits thérapeutiques qui permettra au public d’accéder plus rapidement à de nouvelles 
thérapies importantes et de détecter plus rapidement les risques associés aux produits de santé vendus. 
Le ministère lancera également un projet pilote conjoint d’examen de présentations de produits communs 
avec la Therapeutic Goods Administration de l’Australie qui lui permettra de partager de l’information tout 
en maintenant les normes d’efficacité, de qualité et de sécurité élevées de Santé Canada. En 2004-2005, le 
ministère élaborera une stratégie internationale de coopération en matière de réglementation afin d’établir 
une approche à plus long terme pour ses efforts de collaboration internationale dans des domaines tels que 
les aliments, la nutrition et les produits de santé.
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Santé Canada mettra en œuvre un système d’information de laboratoire scientifique électronique pour 
appuyer le groupe responsable des produits biologiques et des thérapies génétiques de Santé Canada en 
vue de l’obtention de l’accréditation de leurs laboratoires en conformité avec les normes internationales de 
qualité. En 2004-2005, le ministère continuera à travailler avec le Japon, l’Union européenne et les États-Unis 
afin de réduire le chevauchement et l’essai de nouveaux produits médicinaux, y compris une collaboration 
avec le National Institute du Royaume-Uni pour les normes et les contrôles biologiques en vue d’améliorer le 
partage d’information sur la recherche et la méthodologie employée dans les essais.

Santé Canada est un participant actif au sein de la Conférence internationale sur l’harmonisation (CIH) des 
exigences techniques concernant l’enregistrement des médicaments à usage humain et au sein d’organisations 
semblables pour les matériels médicaux, les médicaments à usage vétérinaire et les aliments. Santé Canada 
a réagi rapidement en mai 2003 afin d’accepter les présentations préparées d’après la norme harmonisée du 
Common Technical Document de la CIH qui élimine le temps supplémentaire exigé des commanditaires pour 
formater leurs présentations en vue de répondre aux exigences du pays. Le ministère mettra en œuvre un 
système d’examen informatisé visant à moderniser son approche aux présentations de produits de santé et à 
améliorer l’accessibilité à l’information durant le processus d’examen et le cycle de vie des produits.

La qualité des ingrédients pharmaceutiques actifs (IPA) dans les médicaments utilisés par les Canadiens 
est essentielle à la qualité globale des produits. Santé Canada est également en voie d’élaborer un nouveau 
cadre de réglementation visant à mettre en œuvre les plus récentes normes internationales de pratiques de 
fabrication (ICH) de médicaments qui résulteront en un meilleur régime réglementaire de surveillance de la 
qualité des ingrédients pharmaceutiques dans les médicaments utilisés par les Canadiens.

Ces activités font partie d’efforts plus importants en vue d’élaborer et de mettre en œuvre des approches 
innovatrices, modernes en réglementation de produits thérapeutiques et d’aliments, y compris des cadres 
de réglementation souples fondés sur le risque ou sur des normes. Ces activités appuient l’engagement du 
gouvernement en matière de réglementation intelligente et sont reliées aux initiatives de Santé Canada visant 
à appuyer le renouveau législatif au moyen du nouveau projet de Loi sur la protection de la santé comme il est 
mentionné dans le discours du Trône de 2004.

Le ministère commencera également à mettre en œuvre le Règlement sur les produits de santé naturels 
annoncé en janvier 2004. Il comprend des dispositions sur l’homologation des produits et les licences de 
sites, les exigences des normes d’étiquetage, la conduite d’essais cliniques et les rapports sur les réactions 
indésirables aux produits de santé naturels. Également en 2004, le ministère mettra en œuvre de nouvelles 
lignes directrices qui établissent les attentes réglementaires visant l’inclusion d’enfants à des essais cliniques 
de produits thérapeutiques. Ces lignes directrices faciliteront la recherche sur l’utilisation et l’étiquetage 
appropriés de nombreux produits thérapeutiques pour enfants et assureront que les enfants bénéficieront 
d’une gamme complète de thérapies disponibles aux adultes. On prévoit que l’élaboration des nouvelles 
normes d’innocuité pour les cellules, les tissus et les organes aux fins de transplantation et les nouveaux 
règlements à cet effet, y compris le sang, seront en place d’ici 2005.
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Priorité : fournir aux Canadiens une information 
faisant autorité en vue de choix sains et de décisions 
éclairées en matière de santé

Plus que jamais, les citoyens jouent un rôle plus actif dans la gestion de leur propre santé et désirent 
une information plus accessible sur les produits de santé, les aliments et la nutrition et sur le processus 
de réglementation et de prise de décision. Pendant ce temps, l’apparition de maladies chroniques non 
transmissibles au Canada est un phénomène inquiétant, y compris la prédominance accrue de l’obésité et 
du diabète. En réaction, Santé Canada augmentera ses efforts afin de fournir une information en temps 
opportun et fondée sur des données probantes sur les aliments, la nutrition et les produits de santé afin 
d’aider les Canadiens et les professionnels de la santé à faire des choix plus éclairés. Santé Canada réalisera 
cet objectif au moyen d’un éventail d’activités.

Les efforts porteront en grande partie sur l’amélioration de l’information en matière d’alimentation saine et 
de nutrition. Santé Canada est en voie de réviser ses informations en matière d’alimentation, y compris le 
Guide alimentaire canadien pour manger sainement afin de s’assurer de continuer à promouvoir des habitudes 
de saine alimentation qui répondent aux besoins nutritifs, font la promotion de la santé et minimisent les 
risques de maladies chroniques liées à la nutrition. L’examen permettra de s’assurer que ces informations 
reflètent les données probantes les plus à jour sur le lien entre l’alimentation et la santé et que l’information 
fournie fait autorité afin d’aider les Canadiens à faire des choix alimentaires sains. Au cours de la prochaine 
année, Santé Canada continuera à sensibiliser le public sur les nouvelles exigences d’étiquetage des aliments 
mises en œuvre en 2003 et sur la façon d’utiliser les étiquettes afin de faire des choix alimentaires sains.

Santé Canada fournira au public des documents qui expliqueront les raisons scientifiques et les risques de 
ses décisions sur les produits de santé, les aliments et la nutrition. Cela devrait augmenter la sensibilisation 
du public aux avantages et aux risques des questions relatives aux produits de santé, aux aliments et à la 
nutrition. À compter de 2004, le ministère améliorera les exigences de ses monographies sur les produits 
thérapeutiques, y compris une nouvelle section pour l’information des consommateurs.3

Conformément à son rôle de gestion de la biotechnologie, Santé Canada mettra en place un site internet 
amélioré sur la biotechnologie en 2004-2005 afin de répondre plus efficacement aux besoins des 
consommateurs. Le ministère continuera également à utiliser d’autres outils de communication comme des 
fiches de renseignements, des brochures et des expositions afin d’améliorer la confiance et la sensibilisation 
à l’égard de la biotechnologie reliée à la santé.

Les produits de santé naturels demeurent toujours un domaine d’importance prioritaire. Par exemple, en 
travaillant avec les Instituts de recherche en santé du Canada, le ministère investira 240 000 $ au cours des 
trois prochaines années afin de créer un réseau de recherche pour enquêter sur l’utilisation des plantes 
médicinales par la Nation Crie afin de prévenir et peut-être de traiter le diabète de type 2. En outre, le 
ministère allouera 300 000 $ répartis sur trois ans à un réseau de recherche sur les produits de santé 
naturels qui regroupera des chercheurs universitaires de pointe et des praticiens de la santé naturelle.
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Priorité : augmenter la capacité de réaction aux enjeux de santé 
publique et être plus vigilant en matière d’innocuité et d’efficacité 
thérapeutique au plan de l’utilisation dans le monde réel

Les Canadiens s’attendent que les aliments et les produits thérapeutiques mis en vente au Canada sont aussi 
sûrs que possible. À cette fin, Santé Canada doit préciser et évaluer les risques à la santé ainsi que l’innocuité 
des produits, alerter le public et gérer ces risques de manière à partager adéquatement la responsabilité 
avec l’industrie, les intervenants et les Canadiens. En même temps, il faut maintenir la confiance des 
Canadiens dans le système de réglementation des produits de santé et des aliments. Avec la découverte de 
l’encéphalopathie bovine spongiforme (EBS) au Canada et aux É.-U., Santé Canada a pris des mesures afin 
de mieux protéger l’approvisionnement en nourriture contre les risques de l’EBS en interdisant l’entrée de 
certain matériel à risque spécifié dans la chaîne alimentaire humaine.

À partir de ces mesures et autres, Santé Canada augmentera sa capacité de réaction globale aux enjeux de 
santé et de sécurité publiques associés aux aliments, à la nutrition et aux produits de santé et élaborera un 
nouveau programme en vue d’évaluer l’efficacité thérapeutique des produits de santé sur le marché.

Un des aspects du travail du ministère sera de renforcer sa capacité de communiquer les risques aux 
patients, au public et aux professionnels de la santé, et ce, au moyen d’une meilleure coopération avec ses 
partenaires internes et externes, de nouvelles consignes à l’industrie en matière de communications avec 
les professionnels de la santé, d’avis publiques et de renseignements aux Canadiens sur les risques reliés à 
certains aliments et à la nutrition.

Santé Canada continuera à jouer un rôle essentiel de chef de file dans la prestation du volet Salubrité des 
aliments du Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA), une initiative de collaboration de cinq ans entre les 
ministres fédéral, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture. Le ministère mettra l’accent sur l’élaboration 
de politiques et de stratégies d’intervention afin de traiter des risques pour la santé publique au niveau des 
exploitations agricoles. La recherche en vue d’appuyer les politiques et les normes de salubrité des aliments 
au niveau des exploitations agricoles fournira l’information et les connaissances scientifiques. Le ministère 
collaborera avec Agriculture et Agroalimentaire Canada et l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
afin d’examiner les programmes de salubrité alimentaire développés par l’industrie agricole et aidera celle-
ci à répondre efficacement aux risques de santé publique tel que les maladies transmises par les aliments, 
appuyés par des investissements de 32,5 millions de dollars sur cinq ans. En plus, Santé Canada continuera 
d’établir des plafonds maximums de résidus pour les médicaments à usage vétérinaire dans les aliments 
d’origine animale.

Santé Canada poursuivra la mise en œuvre de l’Étude de la diète totale, un programme national continu 
recommandé par l’Organisation mondiale de la santé qui mesure les niveaux de substances chimiques 
potentiellement toxiques dans les aliments consommés par les Canadiens. Les informations découlant de 
l’étude servent à évaluer les risques à la santé humaine, à suivre la durée et les tendances d’exposition 
géographiques et à identifier les groupes de population et les aliments à risque. Les données de l’étude seront 
rendues publiques sur le site Internet du ministère.
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Le ministère travaillera avec Statistique Canada et l’Institut canadien d’information sur la santé afin 
d’améliorer les activités de surveillance qui fournissent des informations fiables et en temps opportun sur 
la prise diététique et le bien-être alimentaire des Canadiens. Ces données guideront l’élaboration de la 
politique alimentaire et de la nutrition et appuiera l’éducation des consommateurs.

La collecte continue de données de sources canadiennes et internationales sur les réactions indésirables aux 
produits de santé donne un avertissement précoce aux risques non anticipés de ces produits qui sont sur le 
marché. Santé Canada améliorera sa surveillance après la mise en marché de l’innocuité des médicaments à 
usage humain et vétérinaire et des produits de santé naturels. Santé Canada établira de nouveaux centres 
régionaux dans le pays en vue de faire rapport sur les réactions indésirables aux médicaments et augmentera 
ses efforts de communication en temps opportun auprès du public sur les réactions indésirables aux 
médicaments. Le ministère élaborera également un nouveau programme après commercialisation pour 
suivre l’efficacité thérapeutique.

En partenariat avec des groupes tel que la Coalition canadienne sur la déclaration et la prévention des 
incidents associés aux médicaments, Santé Canada continuera de travailler à établir un système de rapports 
sur les incidents associés aux médicaments. Ce système réduira le nombre d’erreurs de médication qui 
pourraient être évitées. Le ministère évaluera également la technologie sans fil comme outil possible pour 
faire rapport sur les réactions indésirables et les incidents médicaux et pour diffuser des informations 
essentielles sur l’innocuité et l’efficacité. Cela permettra aux professionnels de la santé de fournir rapidement 
des informations plus complètes sur les réactions indésirables et les incidents de médication.

Le ministère examinera également de nouveaux mécanismes de surveillance en vue de détecter les effets 
indésirables sérieux menaçant la vie des enfants suite à la prise de médicaments. En collaboration avec la 
Société canadienne de pédiatrie et le Pharmaceutical Outcomes Program of the Children’s and Women’s Health 
Centre de la Colombie-Britannique, Santé Canada effectuera une étude de deux ans en vue de préciser la 
faisabilité d’une surveillance active visant à préciser les réactions indésirables graves et menaçant la vie des 
enfants de 0 à 18 ans suite à la prise de médicaments.

Les produits de santé à présentation et à consonance semblables peuvent mener à des erreurs de prescription, 
de distribution ou d’administration. Santé Canada effectuera une étude de faisabilité et utilisera un logiciel 
informatique qui détectera les ressemblances de présentation et de consonance semblables avec la possibilité 
de partager le logiciel avec l’U.S. Food and Drug Administration.

En outre, le ministère poursuivra le renforcement de la conformité à la réglementation par l’industrie 
au moyen d’inspections après commercialisation. Il mettra en œuvre un programme d’inspection de la 
conformité des établissements dans le cadre de l’examen national portant sur les cellules, les tissus et les 
organes. Le ministère mettra également en œuvre le programme d’inspection des instruments médicaux et 
augmentera ses activités liées à la signalisation des effets indésirables des médicaments.
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Priorité : améliorer la transparence, l’ouverture et 
la responsabilisation afin de renforcer la confiance 
du public et les liens avec les intervenants

L’amélioration de la transparence, de l’ouverture, de la responsabilité et de la responsabilisation partagées 
est un objectif clé de la Stratégie d’accès aux produits thérapeutiques et du ministère. Les consultations de 
2003 du Forum des politiques publiques auprès des intervenants sur le processus d’examen des produits 
thérapeutiques de Santé Canada ont mis en lumière le travail important requis pour s’assurer que le 
ministère intègre complètement ces principes à ses activités. Cet objectif sera atteint au moyen d’un certain 
nombre d’initiatives clés.

Santé Canada élaborera et commencera à mettre en œuvre une Stratégie de participation du public qui 
optimisera la compréhension et la participation du public au processus de prise de décision, renforcera 
la relation entre le ministère et les intervenants et appuiera des activités de participation plus efficaces et 
efficientes du public. Santé Canada rendra le processus de réglementation des produits thérapeutiques et 
des aliments plus accessible aux intervenants, y compris aux patients et aux groupes de consommateurs.

Au cours de la prochaine année, le ministère mènera des activités d’information auprès des intervenants 
pour accompagner ses efforts de mise à jour des normes et des cadres de réglementation relatifs au sang et 
aux composants de sang et aux cellules, aux tissus et aux organes. En collaboration avec l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments et Crop Life Canada, le ministère évaluera des stratégies afin de permettre au public 
de fournir des commentaires lors de l’examen des présentations des aliments nouveaux.

Le ministère tentera d’obtenir des commentaires des partenaires et des intervenants afin de mettre à jour 
des politiques et des directives comme le Guide alimentaire canadien pour manger sainement, au moyen d’un 
processus conçu pour engager les Canadiens à mieux comprendre l’importance de manger sainement et leur 
responsabilité partagée dans le maintien et l’amélioration de leur santé nutritionnelle et de leur bien-être.

Santé Canada déterminera des cibles de rendement claires et internationalement comparables à toutes les 
étapes du processus d’examen de la réglementation des produits thérapeutiques et révisera les approches 
de mesure du rendement en vue d’en assurer la conformité avec d’autres organismes principaux de 
réglementation. Le ministère améliorera sa reddition de comptes au public en fournissant des plans et des 
rapports de rendement annuels plus utiles et compréhensibles sur son rendement en rapport avec les 
activités reliées aux produits de santé, aux aliments et à la nutrition.

Notes en fin de chapitre

1 Les produits biologiques et les thérapies génétiques comprennent : le sang et les produits de sang, les vaccins antiviraux et 
antimicrobiens, les thérapies et diagnostics génétiques, les tissus, les organes, les xénotransplants (en utilisant les animaux et les 
donneurs de cellules, d’organes et de tissus vivants), les produits radiopharmaceutiques et les techniques de reproduction.

2 Les aliments nouveaux sont ceux qui résultent des progrès scientifiques biotechnologiques associés aux aliments ou ceux dont 
la composition traditionnelle a été modifiée.

3 Une monographie de produit est un document factuel et scientifique qui décrit les propriétés, les allégations, les indications et 
les conditions d’utilisation des produits pharmaceutiques et autre information requise pour un usage optimal, sûr et efficace du 
médicament.
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Résultat stratégique :

Des milieux plus sains et des produits plus sûrs 
pour les Canadiens

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses brutes  227,8  248,1  259,8  262,5

Moins : recettes disponibles 
prévues

 9,8  12,7  12,7  12,7

Dépenses nettes**  218,0  235,4*  247,1  249,8

ETP  1 247  1 272  1 287  1 290

* Cela représente 7,1 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

**  L’augmentation des dépenses nettes entre l’exercice 2003-2004 et l’exercice 2004-2005 est principalement due à la Stratégie 
fédérale de lutte contre le tabagisme et au renouvellement de la Stratégie canadienne antidrogue. L’augmentation en recettes 
disponibles prévues est reliée au Programme de santé au travail et de sécurité du public. L’augmentation en dépenses nettes 
entre 2004-2005 et 2006-2007 est principalement due au renouvellement de la Stratégie canadienne antidrogue qui atteindra 
un financement stable en 2007-2008.

Santé Canada détient le mandat de traiter de l’aspect santé de nombreux éléments de la vie de tous les 
jours au Canada qui ont des incidences sur la santé des Canadiens en accédant à une recherche scientifique 
de haute qualité et en l’utilisant. Certains de ces éléments comprennent des milieux de travail plus sains, la 
salubrité de l’eau potable, la qualité de l’air, la radioexposition, l’abus de l’alcool et des drogues, l’innocuité des 
produits de consommation, le tabac et la fumée secondaire et les substances chimiques dans l’environnement. 
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Santé Canada fournit également des services de santé en milieu de travail aux employés fédéraux tant au 
Canada qu’à l’étranger, de l’aide aux employés des organismes du secteur public, y compris les ministères 
et organismes fédéraux, et participe à l’élaboration des plans d’urgence médicale pour les visites et les 
conférences internationales auxquelles participent les chefs d’État. Le ministère coordonne des activités liées 
aux préparatifs d’urgence et à la capacité d’intervention fédérale sur plusieurs fronts, comme les événements 
nucléaires, l’anti-terrorisme et les interventions sanitaires d’urgence. Ce vaste mandat découle de mesures 
législatives telles que la Loi sur les aliments et drogues, la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, la 
Loi sur les produits dangereux, la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, la Loi sur le tabac et autres. 

En 2004-2005, le ministère contribuera à des milieux plus sains et à des produits plus sûrs pour les 
Canadiens en poursuivant un certain nombre d’initiatives continues et nouvelles qui intègrent les principes 
du développement durable. En s’appuyant sur son travail d’aide à la protection de la santé des Canadiens 
contre les menaces pour l’environnement, le ministère entreprendra de nouvelles recherches, créera un plus 
grand nombre de partenariats et exercera un meilleur leadership fédéral afin d’améliorer les résultats en 
matière de santé, notamment pour les populations à risque comme les enfants. Le ministère continuera la 
mise en œuvre de sa nouvelle Stratégie canadienne antidrogue et de sa Stratégie fédérale de lutte contre le 
tabagisme, afin de combattre les maladies évitables, les autres maladies et les décès affectant les Canadiens 
et poursuivra l’élaboration d’un programme sur la santé en milieu de travail, afin de promouvoir des milieux 
de travail plus sains. Grâce à des programmes de conformité volontaire, à des règlements et à la diffusion 
d’information, le ministère protégera également la santé et la sécurité du public voyageur et des Canadiens. 

Priorité : réduire les risques de santé et de sécurité, 
et améliorer la protection contre les dommages associés 
aux dangers en milieu de travail, aux risques environnementaux, 
aux produits de consommation (y compris les cosmétiques), 
aux dispositifs émettant des radiations, aux nouvelles substances 
chimiques et aux produits issus de la biotechnologie.

Santé Canada continuera à prévoir et à réduire les risques à la santé humaine posés par des facteurs 
environnementaux tels que la salubrité de l’eau, la qualité de l’air, la radiation et les contaminants 
environnementaux. Le travail du ministère comprend des évaluations des risques pour la santé et l’élaboration 
de lignes directrices et de normes.

En 2004-2005, le ministère intensifiera son travail sur les incidences du changement climatique et de la 
pollution de l’air sur la santé humaine. Le but du ministère sera d’aider à réduire le fardeau économique dû 
aux maladies, aux incapacités et du décès prématurés au Canada que les Instituts de recherche en santé du 
Canada ont estimé à environ 75,5 milliards de dollars annuellement.1 Dans le cadre de la Stratégie canado-
américaine sur la qualité de l’air transfrontalier, le ministère élaborera un indice de qualité de l’air axé sur 
la santé visant à fournir aux Canadiens une information en temps opportun sur sa salubrité et ses effets 
néfastes possibles sur leur santé, afin d’appuyer l’élaboration de politiques et de mesures.2 Ce travail est 
conforme aux exigences de la troisième stratégie de développement durable de Santé Canada.
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« Les enfants du Canada sont plus susceptibles d’être hospitalisés pour des problèmes 
respiratoires causés par une exposition aux polluants ». 

Changement d’habitudes, changement climatique : analyse de base, 
Institut canadien de la santé infantile, mars 2001. 
http://www.cich.ca/French/resource-f_EnvSecuritaire.htm#changementhabitudes

Afin de mieux protéger la santé des Canadiens contre les contaminants environnementaux, le ministère 
continuera à faire d’autres progrès dans le cadre de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement,1999 
(LCPE) en évaluant et en recensant d’autres substances, afin de mieux gérer et éliminer l’exposition des 
humains aux substances toxiques.3 À ce jour, le ministère a examiné la Liste intérieure des substances (23 
000 substances) afin de préciser les priorités d’interventions possibles. Il a décidé d’en examiner 849 d’entres 
elles de plus près. En 2004-2005, le ministère prévoit effectuer une consultation sur le processus de sélection 
et demander des renseignements additionnels sur ces 849 substances. Il établira par la suite un ordre de 
priorité et procédera à une analyse d’impact. Il prévoit effectuer environ 20 analyses d’impact en 2004-2005. 
La LCPE est une des pierres angulaires de la stratégie sur l’environnement et la santé de Santé Canada et un 
important élément de sa troisième stratégie de développement durable. 

Les mesures d’urgence et la capacité d’intervention antiterroriste/antinucléaire est un autre élément de 
travail important dans le cadre de cette priorité. En 2004-2005, Santé Canada participera à la planification 
de la prochaine série d’exercices d’urgences nucléaire à l’échelle internationale, qui l’aidera à examiner 
les incidences pratiques de la mise en œuvre de contre-mesures (p. ex., contrôles relatifs aux aliments 
et aux voyages) après une contamination par rayonnement simulée.4 Le ministère collaborera avec les 
gouvernements provinciaux afin d’améliorer les mesures de protection de la santé des Canadiens au cours 
d’urgences nucléaires.

Le ministère est en voie d’élargir les cadres servant de guide à l’intervention d’urgence de nature physique 
et psychosociale initialement élaborés sous l’Initiative du gouvernement du Canada en matière de sécurité 
publique et d’antiterrorisme afin d’y inclure les urgences de santé publique comme le SRAS. En 2004-2005, 
le ministère intensifiera ses efforts afin de créer une capacité de soutien des intervenants en cas d’urgence 
et des travailleurs fédéraux qui fournissent des services durant et immédiatement après de sérieux incidents 
ou des situations de crise touchant la santé publique.

Dans le cadre de son mandat législatif, Santé Canada continuera à obtenir les données scientifiques nécessaires 
pour identifier, évaluer et gérer les risques de santé et de sécurité et les risques pour la santé des Canadiens 
liés aux produits de consommation, aux matières dangereuses en milieu de travail, aux cosmétiques, aux 
nouvelles substances chimiques, aux produits de la biotechnologie, à la radiation produite par des dispositifs 
émettant des radiations, au bruit ambiant et aux rayons solaires ultraviolets.

En 2004-2005, le ministère augmentera son soutien de la Stratégie de réduction des risques liés au plomb 
en adoptant des mesures réglementaires clés qui limiteraient la teneur en plomb des bijoux pour enfants et 
interdiraient l’importation, la promotion ou la vente de bougies munies de mèche à tige métallique contenant 
du plomb.5,6 Cette mesure aidera à protéger la santé des Canadiens en réduisant les risques pour la santé liés 
à l’exposition au plomb. Le rendement sera fonction de l’élimination du marché canadien des bijoux à teneur 
en plomb destinés aux enfants et des bougies munies de mèche métallique contenant du plomb. 

http://www.cich.ca/French/resource-f_EnvSecuritaire.htm#changementhabitudes
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En 2004-2005, le ministère tentera également de faire modifier le Règlement sur les cosmétiques afin d’exiger 
que les fabricants et les distributeurs de produits cosmétiques divulguent les ingrédients sur les étiquettes 
de leurs produits. Cette initiative améliorera la sécurité des Canadiens en leur donnant accès à des 
renseignements utiles concernant la composition des cosmétiques, notamment les ingrédients auxquels ils 
peuvent être sensibles.

Santé Canada fera également preuve de leadership international en mettant en œuvre le système de 
communication sur les dangers connus sous le nom de Système harmonisé mondial (SHM) de classification 
et d’étiquetage des produits chimiques dangereux.7 Conçu afin de mieux protéger la santé humaine et 
l’environnement, ce système constitue un engagement pris lors du Sommet mondial sur le développement 
durable qui assurera la disponibilité de renseignements plus cohérents et complets permettant aux 
décideurs de mieux gérer et réduire le besoin du double essai et d’évaluation des produits chimiques. Les 
principaux intervenants du SHM comprennent les gouvernements provinciaux et territoriaux, l’industrie, 
les mouvements syndicaux et les associations de consommateurs. Les progrès réalisés relativement aux 
modifications législatives et réglementaires en fonction du délai de 2008 pour la création d’un système 
pleinement opérationnel serviront à mesurer le succès de la mise en œuvre.

Santé Canada continuera à fournir des services d’inspection de l’eau et des aliments et des services d’hygiène 
publique à plus de 10 millions de voyageurs qui se rendent au Canada annuellement par avion, train ou bateau. 
Également, Santé Canada continuera à fournir son Programme de santé des fonctionnaires fédéraux à plus 
de 20 ministères fédéraux dont la clientèle est estimée à 250 000 personnes. Le ministère gère également un 
Centre de crise et d’orientation de 24 heures, 7 jours par semaine qui répond à 37 000 appels annuellement 
de clients à l’emploi de 122 organismes du secteur public, y compris des ministères et organismes fédéraux.

Les incidences du milieu de travail sur la santé humaine continuent de retenir l’attention. En 2004-2005, 
le ministère établira un partenariat avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les groupes 
d’intervenants et autres ministères fédéraux afin d’obtenir de meilleures données scientifiques et une 
meilleure compréhension des risques pour la santé liés directement et indirectement au milieu de travail. 
Ces risques sont associés aux problèmes de santé tel que les infections, l’abus d’alcool ou d’autres 
substances, l’anxiété et la dépression, les blessures et les conflits. Cette recherche aidera Santé Canada à 
poursuivre l’élaboration d’un programme sur la santé en milieu de travail.8 Outre la recherche, le ministère 
ciblera la diffusion d’information sur les enjeux de santé en milieu de travail et fera la promotion de pratiques 
gagnantes. Au fil du temps, ce travail aidera à établir des mesures de rendement et des indicateurs de progrès 
à l’échelle nationale menant à des milieux de travail plus sûrs, sains et productifs pour les Canadiens.

Priorité : réduire les risques pour la santé et la sécurité 
associés à la consommation de tabac et à l’abus de drogues, 
d’alcool et d’autres substances contrôlées

Chaque année au Canada, plus de 47 000 décès peuvent être imputés à l’usage du tabac. Grâce au leadership 
qu’il a démontré sur la Stratégie fédérale de lutte contre le tabagisme approuvée en 2001, Santé Canada 
continuera à chercher à réduire l’incidence des maladies et des décès causés par l’usage du tabac au moyen 
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d’initiatives de prévention, de renoncement, de protection et de réduction des méfaits. Les priorités du 
programme seront appuyées par la recherche et l’information au public.

En 2004-2005, un aspect du travail portera sur le renoncement au tabagisme, dans le but d’encourager 
les fumeurs à abandonner. Le ministère collaborera avec l’Université de Waterloo et les gouvernements 
provinciaux de l’Île-du-Prince-Édouard et de la Colombie-Britannique afin d’évaluer une approche 
coordonnée au renoncement. Le ministère évaluera des facteurs tels que le niveau d’accoutumance du 
fumeur et fournira des renvois aux sources les plus appropriées de soutien au renoncement. Le suivi 
permettra d’établir l’efficacité de diverses interventions. Cette initiative fera partie du travail du ministère en 
2004-2005 visant à appuyer la mise en œuvre d’une approche nationale coordonnée au renoncement dans 
les collectivités partout au Canada. La meilleure preuve du succès de ces initiatives et d’autres s’appuiera sur 
des données continues provenant de l’Enquête de surveillance de l’usage du tabac au Canada.9 

Un autre objectif de la Stratégie fédérale de lutte contre le tabagisme porte sur l’exploration des façons de 
modifier les produits de tabac afin d’en réduire les dangers pour la santé. Dans ce contexte, Santé Canada 
a l’intention de proposer un règlement exigeant que le potentiel d’allumage des cigarettes soit réduit de 
manière à diminuer le nombre d’incendies causées par des cigarettes allumées ainsi que les dangers et les 
décès qui y sont reliés.10 

Au Canada, on estime à plus de 9 milliards de dollars par année les coûts sociaux et économiques et de 
santé associés à l’abus de l’alcool et de drogues.11 Santé Canada continuera à coordonner la Stratégie 
canadienne antidrogue et à travailler en partenariat avec les provinces et les territoires, les municipalités, les 
organisations non gouvernementales, et les groupes d’intervenants. Santé Canada continuera à administrer 
la Loi réglementant certaines drogues et autres substances et ses règlements, à concevoir des stratégies de 
réduction des méfaits et de promotion afin de lutter contre l’abus de l’alcool et du tabac, à fournir des 
avis d’experts scientifiques et des services d’analyse des drogues aux organismes d’application de la loi et 
à gérer son programme de marihuana thérapeutique. Les activités de la Stratégie canadienne antidrogue 
poursuiveront leur objectif de réduire l’offre et la demande de drogues au moyen d’une programmation de 
prévention, de réduction des méfaits, de traitement et d’application de la loi.12

En mai 2003, le gouvernement a annoncé un investissement de 245 millions de dollars répartis sur cinq 
ans pour la Stratégie canadienne antidrogue. Avec son nouveau financement, Santé Canada accroîtra le 
rôle de leadership du gouvernement fédéral à l’égard de la stratégie, élaborera un plan d’action national en 
consultation avec tous les intervenants et présentera un rapport d’étape au Parlement. Il augmentera aussi 
la recherche faite au Canada sur l’abus de drogues et d’alcool, financera le volet traitement des Tribunaux 
de traitement de la toxicomanie, concevra un nouveau programme de subventions et de contributions pour 
des programmes communautaires innovateurs et augmentera les activités de promotion et de prévention 
en santé.

En 2004-2005, Santé Canada vise à bâtir en priorité un solide fondement à la stratégie renouvelée et à 
commencer à financer des projets innovateurs au moyen du Fonds pour les initiatives communautaires. Il 
terminera l’élaboration d’un cadre global d’évaluation, établira des activités de promotion de la santé ciblant 
les jeunes, analysera les résultats de l’Enquête sur la toxicomanie au Canada, à en faire rapport, et examinera 
et modifiera le Règlement sur l’accès à la marihuana à des fins médicales.
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En outre, le Programme de traitement et de réadaptation des alcooliques et toxicomanes (PTRAT) 
continuera d’améliorer le traitement destiné aux femmes et aux jeunes qui souffrent de problèmes liés à 
l’abus d’alcool ou d’autres substances. Le PTRAT est un programme partagé à 50 % avec les provinces, et le 
rôle principal de Santé Canada est de fournir du financement, de recueillir et d’analyser les données et de 
diffuser les connaissances. 

Notes de fin de chapitre et liens internet

1 http://www.hc-sc.gc.ca/pphb-dgspsp/publicat/ebic-femc98/pdf/femc1998.pdf

2 http://www.ec.gc.ca/canada_us/air/index_f.htm

3  http://www.hc-sc.gc.ca/francais/vsv/environnement/lcpe_apercu.html

4  http://www.nea.fr/html/rp/inex/index.html

5  http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/spc/pdf/srrlp_complete.pdf

6  http://www.hc-sc.gc.ca/francais/vsv/produits/bougies.html

7  http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/simdut/harmonisation.htm

8  http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/travail/autres.htm et http://www.enwhp.org

9  http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/tabac/recherches/esutc/2002/2002_supptables_fr.pdf

10  http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/tabac/pdf/rip/RIP-FRE.pdf

11 The Costs of Substance Abuse in Canada: a cost estimation study – Single, Robson, Xie, Xiaodi et al., Canadian Centre on Substance 
Abuse, Ottawa, 1996.

12 http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/eppi-ibdrp/hrdb-rhbd/profil_f.asp
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http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/simdut/harmonisation.htm
http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/travail/autres.htm
http://www.enwhp.org
http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/tabac/recherches/esutc/2002/2002_supptables_fr.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/tabac/pdf/rip/RIP-FRE.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/eppi-ibdrp/hrdb-rhbd/profil_f.asp
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Résultat stratégique :

Des produits et des programmes de lutte antiparasitaire 
durables pour les Canadiens

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses brutes  44,9  45,3  45,5  45,7

Moins : recettes disponibles 
prévues

 7,0  7,0  7,0  7,0

Dépenses nettes**  37,9  38,3*  38,5  38,7

ETP  512  541  542  545

* Cela représente 1,2 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

**  L’augmentation des dépenses nettes est principalement due à l’Initiative de création d’un sentiment de confiance chez le 
public vis-à-vis de la réglementation des pesticides et améliorer l’accès aux produits de lutte antiparasitaires.

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada réglemente les produits 
destinés à gérer, détruire, attirer ou repousser les organismes nuisibles utilisés, vendus ou importés au 
Canada en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA). La nouvelle LPA a reçu la sanction royale en 
décembre 2002, et sera mise en œuvre dès que possible en 2004 lorsque les règlements d’appui prévus par la 
loi seront en place. La nouvelle LPA modifiera le système de réglementation qui renforcera la protection de 
la santé et de l’environnement, rendra le système d’homologation plus transparent et renforcera le contrôle 
des pesticides après leur homologation.1
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Au cours des trois prochaines années, les priorités du ministère seront d’aider à protéger la santé et 
l’environnement et à assurer l’efficacité des pesticides, d’aider à assurer l’innocuité des produits lors 
de leur fabrication, vente et utilisation en conformité avec la LPA et de promouvoir des pratiques de 
lutte antiparasitaire qui aideront à atténuer les risques liés aux pesticides. À long terme, ces priorités 
contribueront à protéger la santé et l’environnement, à améliorer la confiance du public et des intervenants 
envers la réglementation touchant les pesticides et d’une meilleure utilisation des pratiques et des produits 
de lutte antiparasitaire visant à réduire les risques.

Le progrès vers ces résultats se fera, grâce aux activités suivantes : l’homologation de nouveaux pesticides 
(environ 50 % du budget annuel de l’ARLA), la réévaluation des pesticides plus anciens (environ 20 %), les 
activités de conformité (environ 20 %), les projets de lutte antiparasitaire durables (près de 5 %) et les 
initiatives d’amélioration du secteur (près de 5 %). Les initiatives d’amélioration du ministère sont conformes 
aux initiatives de l’ensemble du gouvernement. Par exemple, la nouvelle LPA est conforme aux principes de 
la réglementation intelligente, et le nouveau système de réglementation électronique fait partie de l’initiative 
Gouvernement en direct. Parmi ces activités, le ministère a établi certaines priorités qui feront l’objet d’une 
attention spéciale.

Priorité : produits antiparasitaires 
sûrs et efficaces

Le rôle de l’ARLA comme autorité de réglementation des pesticides est d’aider à prévenir les risques 
inacceptables à la santé humaine et l’environnement liés à l’utilisation des pesticides. La mise en œuvre de 
la nouvelle LPA, y compris l’élaboration de règlements, de politiques et de procédures, aidera à assurer 
l’innocuité et l’efficacité des produits antiparasitaires. Les activités continues comprendront le renforcement 
des liens entre la recherche et la réglementation en matière de pesticides, la poursuite de l’homologation 
de nouveaux pesticides et la réévaluation des plus anciens. Les résultats de ces activités comprendront une 
meilleure protection de la santé et de l’environnement, une plus grande transparence et participation du 
public, un accès aux pesticides en temps utile, l’élimination en temps opportun des produits antiparasitaires 
et de leurs utilisations comportant des risques inacceptables.

Le ministère publiera plusieurs nouveaux règlements afin de renforcer la protection de la santé et de 
l’environnement de même que les mesures de contrôle après l’homologation. Un règlement exigera que les 
entreprises de produits antiparasitaires présentent des rapports sur les ventes de ces produits. Le ministère 
établira une base de données afin de recueillir et de suivre les ventes de produits antiparasitaires, comme 
indicateurs de l’utilisation de ces produits, et il intégrera ces renseignements aux évaluations fondées sur 
les données probantes touchant les risques à la santé et à l’environnement. Un autre règlement exigera 
que les entreprises de produits antiparasitaires présentent des rapports sur tout effet nocif. Les nouveaux 
règlements sur l’innocuité des produits exigeront que les entreprises de produits antiparasitaires fournissent 
des renseignements sur l’innocuité des produits utilisés ou fabriqués dans leurs milieux de travail, afin que les 
travailleurs puissent prendre les précautions nécessaires.2

Les dispositions de la nouvelle LPA assureront une participation publique et une transparence accrues 
dans le système de règlements sur les produits antiparasitaires. Le ministère renforcera le processus 
actuel de consultation publique et divulguera les renseignements non confidentiels à l’appui des décisions 



Section 4 : Plans et priorités par résultats stratégiques

76 Santé Canada

Section 4 : Plans et priorités par résultats stratégiques

77Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

d’homologation, y compris des évaluations détaillées sur les risques et les valeurs. Le public pourra examiner 
les données d’essais confidentielles servant à appuyer les décisions d’homologation et de demander un 
réexamen des importantes décisions d’homologation.

La recherche en matière de produits antiparasitaires et le suivi à long terme y afférent sont importants car 
ils permettent de mesurer l’efficacité des stratégies d’atténuation et de relever certaines tendances et de 
nouveaux enjeux. L’ARLA a précisé et partagé ses priorités de recherche avec les ministères fédéraux et 
autres directions générales de Santé Canada responsables d’effectuer des recherches sur les produits et la 
lutte antiparasitaire. Les données de recherche et de surveillance seront examinées durant la réévaluation 
des produits antiparasitaires plus anciens et l’homologation des nouveaux produits. Le succès de cette 
initiative dépend de la force des partenariats avec d’autres ministères fédéraux. Le gouvernement du Canada 
investi environ 40 millions de dollars sur une période de six ans afin de renforcer les liens entre les capacités 
de recherche et de réglementation sur les produits antiparasitaires du fédéral qui aideront à mieux protéger 
la santé et l’environnement.

Afin d’aider à assurer l’innocuité et l’efficacité des produits antiparasitaires plus anciens, le ministère réévalue 
les ingrédients actifs homologués avant 1995 en utilisant des méthodes modernes d’évaluation des risques et 
des données scientifiques actuelles. En vertu d’une approche nord-américaine harmonisée de réévaluation, 
l’ARLA et la United States Environmental Protection Agency (EPA des É.-U.) évalueront 405 ingrédients actifs et 
leurs produits d’utilisation finale correspondants d’ici 2008. On prévoit terminer l’évaluation des ingrédients 
actifs pour fins de consommation d’ici 2006. Le ministère reconnaît l’importance de la transparence et de 
la responsabilisation par rapport à la réévaluation et il continuera à publier des documents annonçant les 
décisions de réévaluation et fera rapport sur les progrès du programme de réévaluation dans son premier 
rapport annuel au Parlement. Le programme de réévaluation permettra au ministère de s’assurer que seuls 
les produits de lutte antiparasitaire sûrs et durables continueront d’être disponibles pour utilisation au 
Canada. 

Le ministère continuera de revoir les demandes d’homologation des nouveaux produits antiparasitaires aussi 
rapidement que possible afin d’aider à s’assurer que les Canadiens disposent de produits antiparasitaires 
sûrs et efficaces. En collaboration avec l’EPA des É.-U., les organismes de réglementation des pesticides 
du Mexique (CICOPLAFEST) et l’Organisation de coopération et de développement économiques, le 
ministère continuera à partager le travail et à harmoniser les exigences en matière de données statistiques, 
de méthodes d’essai et de procédures d’évaluation des risques, comprenant une approche harmonisée aux 
évaluations des risques cumulatifs.

Une initiative visant à encourager l’industrie des pesticides à présenter des demandes touchant  des produits 
à risques réduits au Canada a débuté en 2002.3 Comparés aux produits existants prévus pour le même 
usage, les produits à risques réduits représentent un scénario amélioré des risques à la santé humaine ou 
l’environnement. Le ministère a accéléré l’examen de ces demandes afin de fournir aux Canadiens un accès 
en temps opportun aux pesticides à risques réduits. Le ministère fera rapport des résultats d’homologation 
afin de démontrer dans quelle mesure cet accès a été amélioré.

En 2002, Santé Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) ont reçu 54,5 millions de dollars 
répartis sur six ans afin de faciliter l’accès aux produits à risques réduits à des fins agricoles, y compris 
les pesticides « à emploi limité ». Les produits antiparasitaires « à emploi limité » sont ceux utilisés en 
quantités tellement petites que les fabricants considèrent les possibilités de ventes au Canada insuffisantes 
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pour demander une homologation au Canada. AAC créera des données pour appuyer l’homologation de 
pesticides à emploi limité. Le ministère examinera les demandes provenant d’AAC, selon les plans de travail 
approuvés conjointement par les deux organismes.

Priorité : conformité à la 
Loi sur les produits antiparasitaires

Les activités de conformité constituent un volet essentiel du programme de réglementation en vue d’aider 
à établir si les pesticides sont fabriqués, vendus et utilisés conformément aux modalités de l’homologation. 
La lettre d’homologation ou l’étiquette phytosanitaire précisent les modalités de l’homologation qui 
peuvent comprendre des instructions ou restrictions quant à l’usage, à l’entreposage, à la manutention et à 
l’élimination. En collaboration avec l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et en partenariat 
avec d’autres organismes de réglementation des pesticides fédéraux et provinciaux, les agents régionaux au 
Canada facilitent, encouragent et optimisent la conformité à la LPA et aux modalités de l’homologation. 

Les activités de conformité portent sur l’inspection et l’examen de ceux qui vendent, distribuent et utilisent 
les pesticides. À l’heure actuelle, on mesure le rendement du programme de conformité en fonction du 
nombre d’enquêtes, d’inspections et de mesures d’application de la loi prises. Dans son rapport de 2003, la 
Commissaire à l’environnement et au développement durable a indiqué le besoin de cibler efficacement les 
activités de conformité au moyen d’un examen du processus de sélection des activités et de renforcer les 
fonctions de mesure et de présentation de rapports du programme de conformité. En examinant ce qui est 
requis en matière d’approches nouvelles ou modifiées, le ministère étudiera comment certains organismes 
canadiens et internationaux comparables ciblent et mesurent les activités de conformité, comment ils en font 
rapport – et ajustera ses procédures commerciales en conséquence d’ici la fin de 2007. 

Priorité : des pratiques durables de lutte antiparasitaire 
qui aident à minimiser les risques liés aux pesticides

En fonction de l’intérêt croissant des Canadiens à réduire les risques liés aux produits antiparasitaires 
traditionnels, le ministère s’est engagé à intégrer les principes du développement durable à la lutte 
antiparasitaire. Le ministère développe et fait la promotion de produits et de pratiques durables de lutte 
antiparasitaire en coopération avec d’autres ministères fédéraux, les provinces et les territoires, les 
agriculteurs, l’industrie des pesticides et les organisations non gouvernementales.

En partenariat avec les intervenants, l’ARLA et AAC continueront à élaborer des fiches techniques sur 
les cultures et à mettre en œuvre des stratégies axées sur la réduction des risques aux produits agricoles 
comme les pommes de terre, le canola et les légumineuses alimentaires (p. ex., les pois, les pois chiches et 
les lentilles). En collaboration avec ses collègues provinciaux, Santé Canada élaborera un indicateur de risque 
pour les pesticides afin d’évaluer la réduction du risque, et travaillera avec AAC à élaborer un indicateur 
permettant d’évaluer l’adoption de la lutte antiparasitaire intégrée (LAI) en agriculture.
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La Stratégie pour pelouses saines est un projet de collaboration avec les gouvernements provinciaux 
et territoriaux qui a débuté en 2000.4 En 2004-2005, le ministère continuera de promouvoir la lutte 
antiparasitaire intégrée relative aux pelouses auprès des propriétaires et améliorera l’information sur la 
réduction des risques sur les étiquettes des produits antiparasitaires. En collaboration avec les ministères 
provinciaux, Santé Canada poursuivra son travail sur un système harmonisé de classification des pesticides 
pour le Canada, axé sur les commentaires fournis dans le document de consultation publié en 2003. Ces 
activités aideront à réduire la dépendance des Canadiens à l’égard des pesticides utilisés pour l’entretien des 
pelouses.

La nouvelle LPA appuie l’objectif de réduction des risques de diverses façons, par exemple, en précisant que le 
système de réglementation doit non seulement prévenir les risques inacceptables, mais également minimiser 
tous les risques posés par les pesticides. En 2004, le ministère élaborera de nouvelles politiques et fera des 
consultations à cet effet, afin de faciliter l’utilisation de stratégies et de produits moins dommageables, y 
compris l’examen de règlements visant à exempter certains produits de toutes ou de certaines dispositions 
de la loi et à permettre l’utilisation de taux plus faibles que ceux indiqués sur l’étiquette dans des cas 
particuliers. La nouvelle LPA reconnaît également l’importance de l’usage de pesticides à emploi limité, en 
reconnaissant le pouvoir d’élaborer des règlements dans ce domaine; cette question sera examinée plus à 
fond en consultation avec les intervenants, les provinces et les territoires.

Notes de fin de chapitre et liens internet

1 http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/legis/pcpa-f.html

2 http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pubs/dis-f.html

3 http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/dir/dir2002-02-f.pdf

4  http://www.healthylawns.net/francais/index-f.html

http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/legis/pcpa-f.html
http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pubs/dis-f.html
http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/dir/dir2002-02-f.pdf
http://www.healthylawns.net/francais/index-f.html
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Résultat stratégique :

Amélioration de la base de données probantes et 
utilisation accrue des technologies de l’information 
et des communications pour appuyer la prise de décision 
en matière de santé

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses nettes**  104,5  98,7*  97,6  102,6

ETP  608  608  600  600

* Cela représente 3,0 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

**  La baisse des dépenses nettes entre l’exercice 2003-2004 et l’exercice 2004-2005 est principalement due à la mesure de 
temporarisation du Programme des partenariats pour l’infostructure canadienne de la santé. La baisse des dépenses nettes 
entre 2004-2005 et 2005-2006 est principalement due à la temporarisation du financement  pour rationaliser la prestation 
des services au moyen de l’initiative de cybercollaboration. L’augmentation des dépenses nettes entre 2005-2006 et 2006-
2007 est principalement due à l’initiative pour l’accès aux services de santé pour les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire.

L’amélioration du système canadien de soins de santé est une priorité du gouvernement et des Canadiens 
en général. L’utilisation accrue des technologies de l’information et des communications dans le système de 
soins de santé, conjointement avec une plus grande et une meilleure utilisation des données probantes en 
vue de la prise de décision ainsi qu’une meilleure évaluation du rendement et de la responsabilisation sont 
les principales stratégies qui permettront de réaliser des changements positifs dans le système de soins de 
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santé. Ces stratégies se reflétaient dans l’Accord sur le renouvellement des soins de santé et le budget de 
2003. Dans le cadre de ce résultat stratégique, 1,6 % du financement total du ministère appuiera les priorités 
de contribution de Santé Canada à ces stratégies au cours des trois prochaines années. L’autre 1,4 % servira 
à financer l’exploitation des systèmes ministériels essentiels en gestion de l’information et du savoir et en 
technologies de l’information.

Priorité : accélérer l’utilisation des technologies 
de l’information et des communications dans 
le secteur de la santé

Santé Canada reconnaît que l’utilisation des technologies de l’information et des communications dans le 
secteur de la santé (cybersanté) est un élément essentiel au renouvellement des soins de santé. L’utilisation 
accélérée de telles technologies hâtera les améliorations en soins de santé pour les Canadiens.

Par le truchement du Programme des partenariats pour l’infostructure canadienne de la santé (PPICS), 
Santé Canada a financé, entre 2000 et 2002, 29 projets qui visaient à démontrer comment les technologies 
de l’information pouvaient servir à améliorer la prestation des soins de santé. On a intégré de nombreux 
projets dans la prestation des soins de santé, ce qui illustre bien leur succès. Dans le cadre de l’engagement 
du gouvernement à l’égard de la mise en œuvre des technologies de l’information sur la santé, le budget 2003 
prévoyait 600 millions de dollars en financement additionnel à l’Inforoute Santé du Canada Inc. (Inforoute 
Santé) afin d’accélérer la création de dossiers électroniques en matière de santé, l’élaboration de normes 
communes en technologies de l’information ainsi que le développement d’autres logiciels en télésanté. Le plan 
d’affaires d’Inforoute Santé pour 2003-2004 « Prendre son essor » indique ses priorités et ses progrès prévus 
au cours des trois prochaines années. Santé Canada continuera d’appuyer les progrès d’Inforoute au moyen 
de l’élaboration de politiques, y compris une collaboration intergouvernementale par l’entremise du Comité 
consultatif fédéral-provincial-territorial sur l’information et les nouvelles technologies. Le budget 2004 
prévoit investir un fonds additionnel de 100 millions de dollars dans Inforoute afin d’aider au développement 
et à la mise en œuvre d’un système de surveillance de la santé pancanadien.1

Bien qu’on ait démontré la valeur de ces technologies pour le renouvellement des soins de santé au Canada 
et à l’étranger, il reste un défi important, soit celui de répondre aux questions de politiques qui préoccupent 
les citoyens comme le respect de la vie privée en vue de pouvoir étendre la mise en œuvre de la cybersanté. 
Afin d’atteindre ce but dans son rôle comme chef de file et partenaire sur les questions de santé, le ministère 
continuera à travailler avec les provinces, les territoires, Inforoute et autres intervenants en santé au cours 
des trois prochaines années en vue d’élaborer des options politiques stratégiques qui commenceraient à 
répondre aux préoccupations de ces partenaires et des Canadiens.
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Priorité : élaborer un cadre pancanadien permettant de protéger 
le caractère privé et confidentiel des renseignements personnels 
en matière de santé

Certains sondages récents confirment que les Canadiens tiennent à la protection de la confidentialité des 
renseignements en matière de santé conservés dans des dossiers papier ou électroniques. Santé Canada 
travaillera avec ses partenaires à traiter ces préoccupations en élaborant une approche harmonisée touchant 
le respect de la vie privée et la confidentialité des renseignements personnels en matière de santé. Ceci 
répondra également aux engagements de l’Accord de 2003 des premiers ministres sur le renouvellement 
des soins de santé d’élaborer un système de dossiers de santé électroniques, d’appuyer la réforme des soins 
primaires et d’améliorer l’aspect de responsabilisation.

La Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) a été pleinement 
mise en vigueur le 1er janvier 2004 et détermine des principes économiques concernant la collecte, l’utilisation 
et la communication de renseignements personnels à des fins commerciales. Étant donné que le secteur de 
la santé regroupe une combinaison complexe de services commerciaux et non commerciaux, selon ce qui a 
été souligné précédemment, le ministère collaborera avec les provinces, les territoires et autres intervenants 
clés à l’élaboration d’une approche pancanadienne plus complète en matière de respect de la vie privée et de 
confidentialité des renseignements personnels en matière de santé qui fixera des approches harmonisées et 
compatibles aux pratiques de manutention des renseignements en matière de santé. D’ici l’automne 2004, 
le ministère prévoit finalisé, en collaboration avec les provinces, les territoires et autres intervenants clés, 
un cadre pancanadien sur le respect de la vie privée et la confidentialité. Ce cadre appuiera les initiatives 
de renouvellement des soins de santé, et protégera d’importants investissements en santé, y compris les 
dossiers de santé électroniques. Également, le cadre pourrait servir à appuyer les changements aux lois 
provinciales ou territoriales actuelles ou nouvelles et à documenter l’examen de la LPRPDE en 2006.

Priorité : accroître l’accès aux données probantes informations 
relatives à la santé et son usage lors de la prise de décision et la 
responsabilisation

Il faudra que les nombreux décideurs du domaine de la santé, les Canadiens en général jusqu’aux spécialistes 
en santé travaillant un peu partout dans le système, fournissent de meilleurs renseignements et données 
et en plus grande quantité. Il faudra en outre renforcer la présentation des rapports au Parlement et aux 
Canadiens sur les succès de Santé Canada à réaliser ses priorités ministérielles en utilisant, dans la mesure 
du possible, des données vérifiables. Les initiatives qui suivent portent sur un certain nombre de ces besoins 
spécifiques. 

Dans le cadre du processus continu des rapports comparables sur le rendement présentés par les autorités 
compétentes, Santé Canada continue de travailler avec les provinces et les territoires afin d’établir d’autres 
indicateurs comparables, ciblant ainsi les principaux secteurs de réforme que les premiers ministres ont 
précisés dans leur Accord de 2003 sur le renouvellement des soins de santé en vue de présenter un rapport 
d’ici novembre 2004. La première série de rapports a été publiée en septembre 2002.2 Les Canadiens 
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pourront ainsi mieux mesurer le rendement du système de soins de santé et améliorer les secteurs où il 
existe des besoins.

Le besoin d’une information exhaustive sur la santé des Canadiens afin de prévoir les investissements 
appropriés est continu. Santé Canada travaille de façon continue avec ses partenaires afin d’améliorer les 
données statistiques en matière de santé. En 2004-2005, une priorité sera d’analyser et de comprendre les 
résultats les plus récents de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de Statistique Canada qui 
fourniront le premier portrait complet sur la nutrition au Canada et de poursuivre la collaboration continue 
avec Statistique Canada à planifier la toute première enquête canadienne sur l’examen de santé (Canadian 
Health Examination Survey), qui offrira les premières mesures physiques complètes, comme la pression 
sanguine, de la santé des Canadiens. 

Santé Canada continuera d’augmenter l’utilisation de la prise de décision fondée sur les données probantes 
en traitant des priorités ministérielles. Un processus interne d’établissement de priorités en matière de 
recherches stratégiques permet de relever plusieurs lacunes de recherche en politique qui feront l’objet de 
travaux futurs. En 2004-2005, on ciblera comme travail initial l’établissement des mandats et des projets 
spécifiques en vue de recherches subséquentes. En 2004-2005 on mesurera les progrès en fonction de la 
satisfaction de la clientèle interne à l’égard des progrès réalisés à ce jour, les progrès réalisés par rapport 
aux projets internes et l’établissement des ententes de contribution en vue d’entreprendre les recherches 
externes requises. 

En plus d’augmenter les données probantes disponibles pour traiter de manière efficace et efficiente des 
priorités en matière de santé, Santé Canada augmente également ses efforts en vue de créer et d’utiliser des 
données probantes lors de ses présentations de rapports sur les progrès réalisés relativement aux priorités 
ministérielles. En mars 2003, un nouveau Cadre de gestion du rendement a été approuvé pour Santé Canada 
qui se traduira en de meilleurs rapports au Parlement et aux Canadiens sur les résultats prioritaires en 
matière de santé au moyen du Rapport de rendement ministériel et d’autres mécanismes de présentation de 
rapports. Le travail doit débuter en 2004 et vise à obtenir de l’information sur la mesure du rendement là 
où il y a des lacunes à l’heure actuelle et à apporter des améliorations précoces au plan des données sur le 
rendement, lorsque ce sera possible.

Santé Canada a récemment renforcé le rôle de gestion du programme d’évaluation du Comité ministériel de 
vérification et d’évaluation, et ce, afin de rendre les évaluations plus utiles à la prise de décision des ministères 
et des organismes centraux et de renforcer le rendement et la responsabilisation du ministère. Pour ce faire, 
le ministère élaborera de nouveaux processus visant à améliorer la planification, la conduite et la présentation 
de rapports sur l’évaluation, appuyés par la mise en place de nouveaux outils, normes et lignes directrices. 
Les directions générales de Santé Canada qui ne disposent pas encore de comités de vérification, d’examen 
et d’évaluation en établiront afin de mieux coordonner et augmenter la rigueur de son travail d’évaluation.

Santé Canada offre de l’information électronique en direct sur la santé au moyen du Portail canadien sur la 
santé (PCS), une initiative de Gouvernement en direct auquel on accède par le truchement du site internet 
du gouvernement du Canada. Selon la disponibilité des ressources, Santé Canada cherchera à étendre ses 
partenariats au-delà des 17 ministères et organismes fédéraux qui contribuent déjà des ressources pour le site.
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Priorité : mettre en œuvre la stratégie de gestion 
et des technologies de l’information

Le ministère prévoit que la demande et le simple volume des interactions commerciales par voie électronique 
(cyber-affaires) entre Santé Canada et ses clients augmenteront sensiblement au cours des prochaines années. 
Ce sont là les considérations parmi de nombreuses autres dont doit tenir compte Santé Canada, étant donné 
qu’il fournit l’infrastructure, le cadre, la stratégie et les outils nécessaires pour utiliser efficacement la gestion 
de l’information (GI), les technologies de l’information (TI) et la gestion du savoir (GS) dans la prestation 
améliorée de ses programmes et services. 

Le ministère continue de faire évoluer ses politiques, processus et normes en matière de GI/TI/GS afin 
d’améliorer sa capacité de partager et d’intégrer le savoir. En 2004-2005, le ministère précisera la meilleure 
façon d’améliorer ses pratiques de GI, et définira plus en détail le cadre de gestion de l’information ministériel 
qui comprend des normes et des règles communes et un ensemble d’outils électroniques permettant d’assurer 
la bonne gestion de l’information au sein de Santé Canada. Comme l’a souligné la Vérificatrice générale en 
2001, « Une bonne information constitue le fondement d’une gestion économique, efficiente et efficace des 
programmes gouvernementaux et d’une prise de décisions axée sur le respect des règles. L’information est 
la composante qui alimente la reddition de comptes au gouvernement ». Ce dernier aspect de la gestion de 
l’information (outils électroniques) fait partie d’un ambitieux projet de trois ans qui positionnera mieux le 
ministère relativement à la gestion du savoir dans des domaines comme la science et la consultation auprès 
des intervenants. Ensemble, ces initiatives constituent l’architecture de l’information qui facilitera et appuiera 
les activités prioritaires du ministère. 

Le maintien et l’évolution de l’infrastructure technologique touchant tous les employés représentent 
également un défi important. Les domaines prioritaires particuliers pour les quelques prochaines années 
seront la capacité des télécommunications en réponse aux exigences des services de télésanté, des réseaux 
de stockage qui tiennent compte des échanges d’information au niveau des provinces et des intervenants et 
de la protection de la vie privée et des mesures d’atténuation des menaces. Chacune de ces caractéristiques 
technologiques – capacité, gestion de l’information, sécurité – répond directement aux besoins ministériels 
et aux attentes du public canadien.

Notes de fin de chapitre et liens internet

1 http://infoway-inforoute.ca

2 Le rapport fédéral est accessible à l’adresse http://www.hc-sc.gc.ca/iacb-dgiac/arad-draa/francais/imputabilite/indicateurs.html

http://infoway-inforoute.ca
http://www.hc-sc.gc.ca/iacb-dgiac/arad-draa/francais/imputabilite/indicateurs.html


Section 4 : Plans et priorités par résultats stratégiques

84 Santé Canada

Section 4 : Plans et priorités par résultats stratégiques

85Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Résultat stratégique :

Soutien efficace à l’exécution 
des programmes de Santé Canada 

Dépenses prévues (en millions de dollars)* et équivalents temps plein (ETP)

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Dépenses brutes  217,4  199,3  194,5  194,4

Moins : recettes disponibles 
prévues

 0,7  0,7  0,7  0,7

Dépenses nettes**  216,7  198,6*  193,8  193,7

ETP  1 396  1 378  1 360  1 360

* Cela représente 6,0 % des dépenses nettes totales prévues du ministère.

**  La baisse des dépenses nettes entre l’exercice 2003-2004 et l’exercice 2004-2005 est principalement due à la baisse du 
niveau de financement pour l’Initiative de remplacement de l’équipement et un transfert de ressources unique en 2003-
2004 pour la construction et la restauration des installations des Premières nations sur les réserves tel que reflété sous ce 
résultat stratégique. La baisse des dépenses nettes entre 2004-2005 et 2006-2007 est principalement due à la mesure de 
temporarisation de l’initiative de remplacement de l’équipement.

Le succès des programmes de Santé Canada dépend en partie d’un ensemble de services de base qui appuient 
ses activités et contribuent à la réalisation de ses engagements de programmes et ceux imposés par la loi 
soulignés dans le présent rapport. Santé Canada demeure axé sur l’amélioration de ses principales pratiques 
de gestion et de ses fonctions de soutien. Santé Canada renforce régulièrement l’importance de ses valeurs 
et de son éthique en matière de services au public afin de contribuer à une prestation plus responsable et 
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transparente de ses services aux Canadiens. Ce résultat stratégique comprend également les efforts du 
ministère visant à optimiser la portée et l’efficacité de la prestation des services en région, à poursuivre le 
renforcement de sa capacité scientifique et de recherche et à répondre aux priorités reliées à la santé des 
collectivités de langues officielles en situation minoritaire au Canada.

Priorité : meilleure reddition de comptes envers les Canadiens 
en améliorant les pratiques de gestion de façon continue 

Suivre le Plan d’action de la Stratégie de gestion moderne

Au cours des dernières années, les attentes des Canadiens en matière de reddition de comptes ont augmenté 
vis-à-vis tous les paliers de gouvernement. Le Plan d’action de la Stratégie de gestion moderne (SGM) de 
Santé Canada, en vigueur depuis mai 2001, comprend des changements concrets de structures, de processus 
et de cadres entraînant des changements dans la façon que les gestionnaires gèrent leurs activités. Pour le 
ministère, le défi et l’accent portent maintenant sur le soutien de ces changements et la mesure de leur 
incidence tout en aidant les gestionnaires à adopter de bonnes pratiques de gestion. Le résultat prévu est une 
organisation où les employés disposent de l’équilibre d’autorité, des systèmes de soutien et de la surveillance 
dont ils ont besoin pour atteindre des résultats pour les Canadiens. Santé Canada est en bonne position pour 
mettre en œuvre le Cadre de gestion et de responsabilisation (CGR) nouvellement publié à l’échelle de la 
fonction publique qui définit et clarifie les attentes d’une saine gestion et prévoit des mesures de rendement. 
Santé Canada utilisera le CGR comme guide pour évaluer les pratiques de gestion et pour repérer d’autres 
secteurs ayant besoin d’amélioration. 

Renforcer la reddition des comptes et la gestion

En réalisant les engagements établis dans le Plan d’action de la SGM, le ministère créera un mécanisme efficace 
lui permettant de suivre activement et d’évaluer l’état des pratiques et des contrôles de gestion financière, y 
compris effectuer un dépistage précoce et informer les agences centrales et les principaux partenaires des 
nouveaux risques et tendances. Le ministère donnera suite aux recommandations dans ses cadres de gestion 
et ses plans d’action de subventions et de contributions et ses opérations contractuelles en vue de renforcer 
la responsabilisation et la gestion. Le ministère poursuivra également l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
éventail de mesures du rendement dans son nouveau Cadre de gestion du rendement (CGR), et la mise en 
œuvre de sa Stratégie de gestion intégrée du risque dans tout le ministère.1,2

Gestion des personnes

Par le truchement du centre d’éthique en milieu de travail, nous offrons à nos employés des possibilités de 
dialogue, d’orientation, de soutien et des outils pour intégrer les valeurs et l’éthique de la fonction publique 
et de Santé Canada dans la culture et les activités de l’organisation en vue de maintenir et d’améliorer la 
confiance du public à l’égard de l’intégrité du ministère. Afin de contribuer à un milieu de travail sain pour 
tout le personnel et à promouvoir ces valeurs, un Service d’ombudsman a été créé récemment et met 
à la disposition des employés une ressource confidentielle, impartiale, informelle et sûre pour faciliter la 
résolution de préoccupations liées au travail. 
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Santé Canada poursuivra sa mise en œuvre d’un certain nombre d’initiatives dans le cadre de son initiative 
sur la santé en milieu de travail et la modernisation des ressources humaines (SMTMRH) dans le cadre 
d’efforts visant à appuyer et à mettre en œuvre des initiatives de réforme de gestion des ressources 
humaines et à répondre aux exigences législatives en vertu de la Loi sur la modernisation de la fonction 
publique (LMFP). L’initiative sur la SMTMRH visera à assurer un milieu de travail plus sain et plus productif, à 
améliorer la capacité du ministère à prévoir les besoins en ressources humaines, à renforcer les mécanismes 
de dotation, à mettre à jour les systèmes et pratiques, à atteindre les objectifs ministériels avec une main-
d’œuvre diversifiée, comme par exemple, les obligations dans le domaine des langues officielles. En outre, 
un plan pluriannuel d’équité en matière d’emploi aidera Santé Canada au cours des trois prochaines années à 
résoudre la question de sous-représentation et à éliminer les obstacles pour les groupes visés par l’équité en 
matière d’emploi. Comme résultat, Santé Canada sera un ministère représentatif de la population canadienne 
qu’il dessert, il sera mieux en mesure de prévoir les exigences en ressources humaines dans des domaines 
clés tels que la gestion, la science et la technologie, avec des politiques et des systèmes de soutien en place 
permettant de répondre plus rapidement aux nouveaux besoins. 

Fonctions de vérification interne et d’enquête spéciale renforcées

Un plan pluriannuel de vérification en fonction du risque, qui établit le programme de vérification de Santé 
Canada, comprend un partenariat plus interactif avec la gestion du ministère par rapport à l’établissement 
des secteurs à risque plus sérieux et à la définition de la prise en charge des risques et des possibilités. Le 
ministère vise à ce que les projets de vérification correspondent au plan de travail du ministère et contribuent 
au processus de planification stratégique.

De plus, le rôle amélioré des enquêtes spéciales du Bureau de la vérification et de la responsabilisation 
permettra de prendre des mesures appropriées pour traiter des cas d’actes fautifs au travail, y compris le 
renvoi d’activités éventuellement criminelles aux autorités légales appropriées pour examen et action. La 
détection d’instances de fraude et de mauvaise gestion possibles et leur traitement efficace démontrera au 
personnel, aux partenaires, aux intervenants et aux Canadiens que le ministère s’est engagé à appuyer la 
prestation efficace des programmes de Santé Canada.

Améliorer la sécurité des biens en matière de santé

Un examen national approfondi a donné lieu à des recommandations visant à renforcer le programme de 
sécurité ministériel avec un accent sur ses opérations régionales. Le ministère mettra en œuvre un plan 
d’activités de trois ans pour traiter des recommandations visant à améliorer la protection des employés, des 
biens et des renseignements ministériels de nature délicate. Santé Canada adoptera également un programme 
intégré de sécurité fonctionnant selon un cadre de gestion unique pour suivre de près la prestation et 
l’efficacité des services de sécurité aux employés et clients du ministère au niveau national.

Programme de continuité des opérations

Santé Canada continuera d’améliorer la structure de gestion de son programme de continuité des opérations 
afin de s’assurer que les services et les biens essentiels connexes demeurent disponibles et protégés dans le 
but d’assurer la santé, la sécurité et le bien-être économique des Canadiens et le fonctionnement efficace du 
gouvernement. Le ministère examinera l’état de préparation ministérielle afin de répondre à des urgences 
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de continuité des opérations au moyen de l’élaboration et de l’essai de plans de continuité au niveau des 
directions générales, des régions et de l’ensemble du ministère.

Intégration du développement durable aux opérations du ministère

Santé Canada s’engage à intégrer le développement durable aux processus de prise de décision et de gestion 
du ministère afin de contribuer à la prestation efficace des programmes. Le ministère adoptera une approche 
de prévention de la pollution et identifiera et proposera des mesures d’atténuation et de correction et 
établira des priorités parmi celles-ci dans l’examen d’enjeux spécifiques au ministère concernant le 
fonctionnement et la gestion durables de nos installations, tel que la conservation de l’eau, la réduction des 
émissions atmosphériques, l’approvisionnement écologique et la réduction des déchets. 

Priorité : prestation régionale efficace des programmes 
de Santé Canada en fonction des besoins locaux

L’élaboration de politiques, de programmes et de services desservant politiquement et culturellement diverses 
collectivités dispersées dans une grande étendue géographique exige une approche régionale. Plusieurs 
décennies de recherche sur la santé de la population ont démontré que la santé des Canadiens est touchée 
par de nombreux facteurs comme l’emploi, l’éducation, les soutiens sociaux et l’environnement, et que des 
résultats positifs en matière de santé dépendent d’un travail de collaboration comprenant de nombreux 
secteurs. Santé Canada continue de faire preuve d’initiative dans ce domaine en facilitant la participation des 
citoyens et en bâtissant des partenariats avec les secteurs public, caritatif et privé. Les bureaux régionaux 
du ministère sont bien placés pour agir comme point de coordination de partenariats, puisque plusieurs 
intervenants du domaine de la santé ont des mandats provinciaux, territoriaux ou municipaux. Les principaux 
résultats liés à la participation du public et au travail portant sur les partenariats régionaux comprendront 
des  relations fédérales/provinciales/territoriales améliorées (y compris les autorités régionales de santé et 
les collectivités), des recherches ciblées, des réseaux d’intervenants renforcés et des services aux clients et 
une portée améliorés. Vous trouverez des exemples spécifiques de ces initiatives dans le tableau qui suit.
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Principal secteur 
de résultats 

Initiatives 
régionales

Relations améliorées 
avec d’autres champs 
de compétence

Québec : Comité d’harmonisation des suivis des 
programmes en périnatalité pour familles vulnérables dans 
les centres locaux de services communautaires (CLSC) 

La Région du Québec travaille depuis deux ans en collaboration 
avec des représentants du réseau de la santé et des services 
sociaux du Québec à réduire la quantité de données requises en 
suivi de programmes par les bailleurs de fonds des programmes en 
périnatalité destinés aux familles vulnérables. L’entente survenue sur 
les données nécessaires, notamment pour le programme canadien 
de nutrition prénatale, et l’utilisation d’un outil de suivi basé sur des 
indicateurs communs, servira à évaluer la portée des programmes et 
à diminuer le travail administratif des organismes bénéficiaires, tout 
en renforçant les relations entre les paliers de gouvernement.

Ontario et Nunavut : Cercle virtuel de représentants officiels

Le Cercle virtuel de représentants officiels mis sur pied par 
Santé Canada, le gouvernement du Nunavut et l’organisation 
des revendications territoriales inuites, Nunavut Tunngugavik 
Incorporated, feront appel aux technologies d’information et de 
communication afin d’appuyer la collaboration. Le Cercle élaborera 
un partenariat de santé stratégique multilatéral et l’améliorera; il 
créera un modèle afin de favoriser une interaction efficace entre ces 
représentants dispersés au plan géographique. 

Recherche ciblée Colombie-Britannique et Yukon – Aménagement urbain 
et santé

La Région de la Colombie-Britannique et du Yukon consacrera des 
fonds au lancement d’un projet de recherche multisectoriel afin 
d’examiner les liens entre l’aménagement urbain et la santé. Le projet 
permettra de comparer certaines collectivités spécifiques de la 
région, de démontrer comment les environnements établis peuvent 
influencer la santé publique, et d’appuyer l’élaboration de politiques 
menant à la conception de milieux urbains qui font la promotion de la 
santé.
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Principal secteur 
de résultats 

Initiatives 
régionales

Réseaux d’intervenants 
renforcés

Ontario et Nunavut – Great Lakes Public Health Network 
(Réseau de santé publique du bassin des Grands Lacs)

La Région de l’Ontario et du Nunavut de Santé Canada travaille en 
partenariat avec le ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
de l’Ontario et d’autres afin d’établir un réseau de santé publique 
qui facilitera la communication et partagera l’information sur des 
questions de santé reliées aux enjeux écosystémiques dans le bassin 
des Grands Lacs. 

Atlantique – Atlantic Wellness Strategy 
(Stratégie du mieux- être pour l’Atlantique)

Les ministères de la Santé des quatre provinces de l’Atlantique et la 
Région de l’Atlantique de Santé Canada collaborent à l’élaboration 
d’une stratégie du mieux-être pour l’Atlantique (Atlantic Wellness 
Strategy) visant initialement à améliorer la nutrition et les niveaux 
d’activité au Canada atlantique en ciblant les enfants et les jeunes. Les 
prochaines étapes comprendront le développement d’une campagne 
de marketing social, un centre d’échange bilingue pour l’information 
sur la santé et un système de surveillance régional de la santé. 

Meilleurs services et 
accès aux clients 

Alberta et Territoires du Nord-Ouest – 
Supernet Pilot Project 
(Projet pilote Supernet)

La Région de l’Alberta et des T.N.-O. travaille en collaboration avec 
la collectivité des Premières nations de la réserve Big Stone afin de 
relier son centre de santé au Supernet provincial, un réseau à haute 
vitesse, à large bande et par fibre optique. Ce lien au réseau à large 
bande fournira un accès plus fiable et moins coûteux à l’Internet que 
les présents liens par satellite et faciliteront l’accès futur aux services 
et à l’information sur la santé par voie électronique. 

Manitoba et Saskatchewan – Évaluation complète 

La région du Manitoba et de la Saskatchewan de Santé Canada 
travaillera avec divers intervenants en vue de simplifier 
l’administration des rapports d’évaluation et financiers pour les 
groupes du développement des jeunes enfants qui reçoivent du 
financement de plusieurs sources. De nouveaux outils et de nouvelles 
procédures permettront de faciliter une utilisation plus rentable du 
temps par les fournisseurs de services, une approche plus cohésive 
à la collecte de données et une approche intégrée à l’évaluation des 
résultats. 
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Priorité : améliorer la capacité du ministère de produire, d’exploiter, 
d’appliquer et d’utiliser les principes scientifiques objectifs fondés sur 
les données probantes en vue de la prise de décision, et ce faisant, 
d’optimiser les résultats de santé et de minimiser les risques 
pour la santé des Canadiens

Afin d’apporter du leadership, de la cohérence et de l’expertise à la direction globale stratégique des 
responsabilités et activités scientifiques de Santé Canada, le ministère a entrepris des initiatives prioritaires 
dans les domaines des avis scientifiques, des partenariats, de l’excellence et des capacités scientifiques.

Santé Canada est en voie de mettre en œuvre son cadre scientifique afin d’aider le ministère à remplir 
son mandat et à contribuer aux priorités obligatoires du gouvernement. La mise en œuvre du cadre est 
une approche systématique et ouverte qui s’appuie sur la compétence et l’expertise de la communauté 
scientifique du ministère pour planifier, mettre en œuvre et évaluer sa science. En 2004-2005, Santé Canada 
élaborera un plan scientifique de cinq ans qui sera intégré à la planification ministérielle. Le Bureau de l’expert 
scientifique facilitera également l’analyse de la mise en œuvre du Cadre applicable aux avis en matière de 
sciences et de technologie : Principes et lignes directrices pour une utilisation efficace des avis relatifs aux 
sciences et à la technologie dans le processus décisionnel du gouvernement du Canada. On présentera un 
nouvel indicateur de rendement qui suivra les progrès sur l’utilisation de la science et des avis scientifiques 
à Santé Canada.

Le ministère a institué des programmes visant à améliorer l’excellence et la capacité scientifique. Un 
programme pluriannuel d’examen par les pairs des programmes scientifiques est conçu pour améliorer la 
collaboration interne et externe, assurer la correspondance avec le mandat de Santé Canada, améliorer la 
gestion et la qualité de la science, et assurer que les meilleures connaissances scientifiques servent à la prise 
des décisions sur la santé des Canadiens. Il y aura jusqu’à quatre examens de programmes par les pairs par 
année jusqu’en 2006-2007. En outre, les résultats des évaluations externes se refléteront dans un nouvel 
indicateur de rendement conçu pour mesurer la qualité de la science de Santé Canada. Le ministère mettra 
en place des systèmes de gestion de la qualité des laboratoires afin de s’assurer que les résultats de ses 
laboratoires sont fiables, défendables et reconnus par les clients et les partenaires, tant au niveau national 
qu’international, ce qui rehaussera la réputation de Santé Canada auprès des professionnels et du public.

Afin d’améliorer la capacité de recherche de Santé Canada, le ministère administrera un nouveau programme, 
le Programme de bourses postdoctorales. Le Programme de bourses postdoctorales offrira des bourses 
pouvant s’étendre sur une période de deux ans maximum dans un éventail de disciplines. Le Programme 
améliorera les liens de collaboration entre l’établissement de recherche gouvernemental et le milieu 
académique, et donnera l’occasion à certains des meilleurs jeunes scientifiques canadiens de contribuer à la 
recherche scientifique essentielle au mandat de Santé Canada. 

Un Comité indépendant d’éthique sur la recherche à Santé Canada qui a été établi et mis en fonction en 
septembre 2002 évalue les protocoles de recherche et aide à s’assurer que la recherche de Santé Canada 
portant sur les humains respecte les normes éthiques les plus rigoureuses. Le travail du Comité contribuera à 
établir la meilleure culture d’éthique possible en matière de recherche à Santé Canada et son rapport annuel 
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comprendra une enquête auprès des chercheurs du ministère et les membres du Comité sur l’efficacité du 
Comité et les efforts éducatifs réalisés par son Secrétariat.

En 2004-2005, les partenariats du ministère avec les Instituts de recherche en santé du Canada en santé 
viseront l’appui d’équipes pluridisciplinaires comprenant des chercheurs de Santé Canada afin d’effectuer des 
études sur la salubrité des aliments et de l’eau potable, la santé dans le monde et la santé des populations à 
risque. Comme partenaire du Consortium canadien de recherche sur le SRAS, Santé Canada contribuera à 
la coordination et à la mise en œuvre d’un plan d’action de recherche national sur le SRAS qui fournira du 
financement en vue d’appuyer les activités biomédicales, cliniques, de recherche sur la santé de la population 
et de recherche socio-économique. Au moyen des partenariats susmentionnés, le ministère continuera à 
développer une culture qui permet de faire le pont entre la recherche, la pratique et la politique dans les 
principaux domaines prioritaires.

La Fondation canadienne de la recherche sur les services de santé (FCRSS)3 a reçu une subvention de 
25 millions de dollars de Santé Canada en 2003 pour administrer le programme national Formation en 
recherche pour cadres qui exercent dans la santé (FORCES)3. La fondation prévoit utiliser ces ressources 
pour rehausser les compétences des gestionnaires des systèmes de santé (infirmières et médecins 
gestionnaires, ainsi que les dirigeants des services de santé) dans l’utilisation de la recherche afin d’augmenter 
la prise de décision fondée sur les données probantes.3 

Priorité : mettre en œuvre le volet Santé Canada du Plan d’action 
du gouvernement fédéral sur les langues officielles afin d’augmenter 
l’accès aux services pour les collectivités de langues officielles 
en situation minoritaire

Le ministère traitera des préoccupations des collectivités anglophones et francophones en situation 
minoritaire en ce qui a trait à leur accès aux services liés à la santé dans leur langue officielle au cours des 
cinq prochaines années, au moyen d’initiatives qui appuient la formation et le maintien des professionnels 
de la santé et le réseautage communautaire. Élaborées en collaboration avec les comités consultatifs pour 
les minorités francophones et anglophones et avec un financement de 89 millions de dollars sur cinq ans, 
les initiatives spécifiques comprennent l’établissement et le renforcement des liens entre les intervenants 
sectoriels en santé, la création de la capacité de fournir des services de santé dans la langue officielle 
des groupes linguistiques concernés, l’augmentation de la capacité de formation de base et l’amélioration 
du perfectionnement professionnel et de la recherche. Les progrès vers ces objectifs seront évalués et 
présentés sur une base périodique. 

Santé Canada élaborera en outre une nouvelle politique sur les langues officielles en 2004 qui incitera les 
directions générales et les bureaux régionaux du ministère à établir des mécanismes en vue d’encourager les 
consultations auprès des collectivités des langues officielles en situation minoritaire et, au besoin, les aidera 
à présenter des propositions de projets dans le cadre des programmes de Santé Canada.
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Notes de fin de chapitre et liens internet

1 On trouvera plus de renseignements sur le Cadre de gestion du rendement de Santé Canada sous le résultat stratégique : 
Amélioration de la base de données probantes et utilisation accrue des technologies de l’information et des communications 
pour appuyer la prise de décision en matière de santé. 

2 On trouvera plus de renseignements sur la Stratégie de gestion intégrée du risque et l’élaboration d’un profil de risque pour 
l’organisme dans la Section III.

3 On peut obtenir plus de renseignements sur la FCRSS et la FORCES à l’adresse : http://www.chsrf.ca

http://www.chsrf.ca
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Objectif de Santé Canada

Le Ministère a pour mission d’aider les Canadiens à maintenir et à améliorer leur état de santé.

Description des secteurs d’activité

Politique des soins de santé

Ce secteur d’activité appuie l’élaboration des politiques, l’analyse et les communications relatives au 
leadership dans tous les domaines du système de santé du Canada; il met l’accent sur les mesures visant à 
assurer la viabilité et l’accessibilité de l’assurance-maladie et sur les efforts déployés en collaboration avec 
les provinces, les territoires et les autres intervenants pour renforcer, moderniser et soutenir le système de 
santé canadien.

Promotion et protection de la santé

Ce secteur d’activité est responsable de l’élaboration d’une approche cohésive, cohérente, conséquente et 
horizontale à l’égard de ses activités de gestion des risques et des avantages pour la santé des Canadiens. Il 
obtient les résultats recherchés en élaborant des politiques et des programmes qui favorisent la prévention 
des affections, des maladies et des blessures et la promotion de la santé. Le secteur appuie les mesures visant 
à promouvoir la santé en ciblant les déterminants qui agissent à la fois à l’intérieur et à l’extérieur du secteur 
de la santé, durant tout le cycle de la vie humaine. L’approche axée sur la santé publique, et ses activités de 
prévention et de promotion, reconnaît et met l’accent sur l’importance de la santé pendant tout le cycle de 
la vie humaine, lequel comprend trois stades, à savoir l’enfance et la jeunesse, le début de la vie adulte et la 
force de l’âge, et le troisième âge, en privilégiant l’investissement dans la petite enfance comme moyen de 
promouvoir une meilleure santé pendant toute la vie.

Ce secteur d’activité fait aussi la promotion de milieux de vie, de travail et de loisir sains et sécuritaires 
en favorisant l’anticipation, la prévention et l’intervention à l’égard des risques pour la santé associés 
aux aliments, à l’eau, au milieu de travail, à l’environnement, aux maladies, aux produits chimiques et de 
consommation, à l’alcool et aux substances réglementées, au tabac, aux produits antiparasitaires et aux 
désastres en temps de paix. Il veille à ce que les médicaments, les matériels médicaux et les autres produits 
thérapeutiques accessibles aux Canadiens soient sécuritaires, efficaces et de grande qualité.

Santé des Premières nations et des Inuits

Ce secteur d’activité exécute son mandat par :

• la prestation de programmes communautaires de promotion de la santé et de prévention, dans les 
réserves et auprès des collectivités inuites ;

• la prestation de services de santé non assurés aux populations des Premières nations et inuites, quel que 
soit leur lieu de résidence au Canada ; et

• la prestation de soins de première ligne et de services d’urgence dans les réserves, dans les régions 
éloignées et isolées où il n’existe pas de services provinciaux.
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Santé Canada appuie également la transition vers le contrôle et la gestion de ces services de santé dans le 
cadre de rapports renouvelés avec les Premières nations et les Inuits et d’un rôle fédéral repensé. Santé 
Canada participe à l’élaboration de politiques gouvernementales autochtones.

Gestion de l’information et du savoir

Ce secteur d’activité est responsable d’améliorer les données probantes (à la fois l’information et l’analyse) 
aux fins de la prise de décisions et de la responsabilisation à l’égard du public, d’actualiser le cadre de travail 
et les politiques stratégiques à long terme qui servent à établir, à orienter et à réorienter la participation du 
gouvernement fédéral à l’égard de la politique de recherche en santé, de favoriser l’utilisation créatrice des 
nouvelles technologies de l’information et des communications (notamment l’autoroute de l’information) 
dans le secteur de la santé, et, en collaboration avec les provinces et les territoires, le secteur privé et les 
partenaires internationaux, d’offrir conseils, expertise et aide à la gestion de l’information et aux technologies 
à la planification et aux activités.

Gestion et administration ministérielles

Ce secteur d’activité est responsable d’offrir des services administratifs au Ministère.
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Organigramme
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Tableau 5.1 :  Résultats stratégiques, secteurs d’activité, secteurs de service
et responsabilité (en millions de dollars)

Ce tableau montre les liens entre les secteurs d’activité, les secteurs de service, les résultats stratégiques 
et les responsabilités. Il indique aussi les dépenses nettes prévues pour chaque secteur d’activité et  
secteur de service.

Secteurs d’activité /
Secteurs de service

Résultats 
stratégiques Responsabilité

Dépenses 
nettes 
prévues
2004-2005

Équivalents 
temps plein

Politique des 
soins de santé

Accès à des services de 
santé de qualité pour 
les Canadiens

Sous-ministre 
adjoint, Direction 
générale de la 
politique de la 
santé et des 
communications

 378,4  465

Promotion et 
protection de la santé

Santé de la population 
et santé publique

Une population en 
meilleure santé par suite 
des efforts de promotion 
de la santé et de 
prévention des maladies

Sous-ministre 
adjoint, Direction 
générale de la santé 
de la population et 
de la santé publique

 472,8  1 202

Produits de santé et 
aliments

Produits de santé 
et aliments sûrs

Sous-ministre 
adjoint, Direction 
générale des 
produits de santé 
et des aliments

 183,4  1 953

Santé 
environnementale 
et sécurité des 
consommateurs

Des milieux plus 
sains et des produits 
plus sûrs pour les 
Canadiens

Sous-ministre 
adjoint, Direction 
générale de la santé 
environnementale 
et de la sécurité des 
consommateurs

 235,4  1 272

Réglementation de la 
lutte antiparasitaire

Des produits et des 
programmes de lutte 
antiparasitaire durables 
pour les Canadiens

Directrice 
exécutive, Agence 
de réglementation 
de la lutte 
antiparasitaire

 38,3  541

Tableau 5.1 :  Résultats stratégiques, secteurs d’activité, secteurs de service
et responsabilité
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Tableau 5.1 :  Résultats stratégiques, secteurs d’activité, secteurs de service
et responsabilité (en millions de dollars) (suite)

Secteurs d’activité /
Secteurs de service

Résultats 
stratégiques Responsabilité

Dépenses 
nettes 
prévues
2003-2004

Équivalents 
temps plein

Santé des 
Premières nations 
et des Inuits

Amélioration de la 
santé des Premières 
nations et des Inuits par 
la prestation conjointe 
de services de 
promotion de la santé, 
de prévention des 
maladies et de services 
de soins de santé

Sous-ministre 
adjoint, Direction 
générale de la santé 
des Premières 
nations et des Inuits

 1 701,9  1 714

Gestion de 
l’information 
et du savoir

Amélioration de la base 
de données probantes 
et utilisation accrue 
des technologies de 
l’information et des 
communications pour 
appuyer la prise de 
décision en matière de 
santé

Sous-ministre 
adjoint, Direction 
générale de 
l’information, de 
l’analyse et de la 
connectivité

 98,7  608

Gestion et 
administration du 
ministère

Soutien efficace 
à l’exécution des 
programmes de Santé 
Canada

Sous-ministre 
adjoint, Direction 
des services de 
gestion

Sous-ministre adjoint, 
Direction générale 
de l’information, 
de l’analyse et de la 
connectivité

Directeurs généraux 
régionaux

Directeur général 
exécutif, Bureau de 
la vérification et de 
la responsabilisation

Expert scientifique 
en chef

Bureaux exécutifs

 198,6  1 378
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Tableau 5.2 : Dépenses ministérielles prévues (en millions de dollars)*

Prévisions
des dépenses
2003-20041

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Budget principal des dépenses budgétaires  2 823,5  3 232,9  3 272,3  3 065,0

Moins : Recettes disponibles  63,7  66,6  66,6  66,6

Total : Budget principal des dépenses  2 759,8  3 166,3  3 205,7  2 998,4

Ajustements aux dépenses prévues2    

Aide pour réduire l’incidence du Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS)  374,9

Fonds supplémentaires pour la viabilité des programmes de santé des Premières nations et 
des Inuits  191,3    

Stratégie d’accès aux produits thérapeutiques  37,7

Initiatives liées à la sécurité publique et aux mesures antiterroristes  26,5

Contributions et subventions additionnelles  20,6

Conventions collectives  17,4

Accord de 2003 des premiers ministres sur le renouvellement des soins de santé  16,4

Report du budget de fonctionnement  15,6

Fonds visant à renouveler la Stratégie canadienne antidrogue pour réduire la consommation et 
l’abus de substances  7,5

Fonds supplémentaires pour assurer des services en santé mentale aux requérants qui participent 
au processus de résolution des questions des pensionnats indiens ou aux cas en litige  5,1

Créer un sentiment de confiance chez le public vis-à-vis de la réglementation des pesticides et 
améliorer l’accès aux produits de lutte antiparasitaires  5,0

Activités à l’appui des initiatives de salubrité et de qualité des aliments en vertu du Cadre 
stratégique de l’agriculture  5,0

Fonds pour financer les travaux préparatoires au projet de loi sur la procréation assistée  4,4

Subvention à l’Institut canadien sur la sécurité des patients  2,2

Politiques d’évaluation et de vérification interne révisées  0,3

Comité conjoint sur la réorientation professionnelle  0,1

Renforcement du système de santé publique du Canada   80,0  85,0  95,0

Renouvellement de la stratégie canadienne sur le diabète   30,0   

Mise en place de l’Agence canadienne de contrôle de la procréation assistée  8,1  3,8  2,9

Renouvellement du Programme de prévention, de recherche et de soutien communautaire 
relié à l’hépatite C  10,6   

Renouvellement de la stratégie pour la guérison des Innus du Labrador  5,5   

Plan d’action accéléré pour les lieux fédéraux contaminés  3,8  3,8  3,8

Assurer l’avenir du secteur de l’élevage bovin au Canada  2,1  2,1  2,1

Mise en œuvre de la déclaration de Doha sur l’Accord sur les aspects des droits de 
la propriété intellectuelle qui touchent au commerce et la santé publique  1,5  3,5  4,0

Stratégie canadienne en matière de biotechnologie – recherche axée sur la génomique   4,0  4,0

Entente définitive de la Première nation de Carcross-Tagish – transfert des ressources à 
Affaires indiennes et du Nord canadien  -0,4  -0,4  -0,4

Moins : les fonds disponibles sous Subventions et contributions en raison de la réduction des 
exigences de contributions  -9,8    

Total : Dépenses prévues nettes3  3 480,0  3 307,5  3 307,5  3 109,8

Moins : Recettes non disponibles  8,2  8,6  8,6  8,6

Plus : Coût des services sans frais reçus4  87,0  86,8  88,0  89,3

Coûts nets du programme  3 558,8  3 385,7  3 386,9  3 190,5

Équivalents temps plein5  9 032  9 133  8 934  8 930

1 Reflète les meilleures prévisions du total des dépenses prévues nettes jusqu’à la fin de l’exercice.

2 Les ajustements reflètent le budget supplémentaire des dépenses pour l’année 2003-2004 et les approbations des années futures qui ne sont pas reflétées 
dans le budget principal de 2004-2005.

3 Voir dans la section 4 les explications par résultat stratégique des fluctuations annuelles.

4 Comprend les services suivants reçus sans frais : frais de logement (Travaux publics et Services gouvernementaux Canada); contributions touchant la part de 
l’employeur des primes d’assurance et des dépenses des employés (Secrétariat du Conseil du Trésor); indemnisation des travailleurs (Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada); services juridiques (Justice Canada).

5 Les équivalents à temps plein comprennent les ressources humaines utilisées par le ministère pour livrer ses programmes et services. Ce chiffre est basé sur 
un calcul qui tient compte des employés à temps plein, à temps déterminé et occasionnel et d’autres facteurs tel que le partage des emplois.

Tableau 5.2 : Dépenses ministérielles prévues
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Tableau 6.1 : Coût net du programme pour 2004-2005 (en millions de dollars)

Prévisions des dépenses brutes
(Budget des dépenses principal brut, y compris les ajustements)  3 374,1

Plus : services reçus sans frais 

Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)  38,0

Contributions de l’employeur aux primes d’assurance et aux dépenses des employés 
payées par le Secrétariat du Conseil du Trésor

 45,2

Indemnisation des travailleurs assumée par Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada

 0,6

Rémunération et dépenses connexes en services juridiques assumées par Justice Canada  3,0

Moins : Recettes disponibles  66,6

Moins : Recettes non disponibles  8,6

Coût net du programme pour 2004-2005  3 385,7

Tableau 6.1 : Coût net du programme pour 2004-2005
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Tableau 6.2 :  Sources des recettes disponibles et non disponibles 
(en millions de dollars)

Secteurs d’activité/
secteurs de service

Prévisions
des recettes
2003-2004

Recettes
prévues

2004-2005

Recettes
prévues

2005-2006

Recettes
prévues

2006-2007

Recettes disponibles

Promotion et protection 
de la santé

 

Produits de santé et aliments  40,7  40,7  40,7  40,7

Santé environnementale et 
sécurité des consommateurs

 9,8  12,7  12,7  12,7

Réglementation de la lutte 
antiparasitaire

 7,0  7,0  7,0  7,0

Santé des Premières nations 
et des Inuits

 5,5  5,5  5,5  5,5

Gestion et administration 
du ministère

 0,7  0,7  0,7  0,7

Total : Recettes disponibles  63,7  66,6  66,6  66,6

Recettes non disponibles

Promotion et protection 
de la santé

 

Produits de santé et aliments  3,8  3,8  3,8  3,8

Santé environnementale et 
sécurité des consommateurs

 1,0  1,4  1,4  1,4

Réglementation de la lutte 
antiparasitaire

 1,0  1,0  1,0  1,0

Santé des Premières nations 
et des Inuits

 2,3  2,3  2,3  2,3

Gestion et administration 
du ministère

 0,1  0,1  0,1  0,1

Total :  Recettes 
non disponibles

 8,2  8,6  8,6  8,6

Total :  Recettes disponibles 
et non disponibles

 71,9  75,2  75,2  75,2

Tableau 6.2 :  Sources des recettes disponibles et non disponibles
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Tableau 6.3 : Sommaire des paiements de transfert (en millions de dollars)

Secteurs d’activité

Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses
prévues

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Subventions

Politique des soins de santé  33,1  41,0  43,0  26,8

Promotion et protection 
de la santé

 378,0  41,1  40,1  38,1

Gestion et administration 
du ministère

 0,3  1,0  1,0  1,0

Total : Subventions  411,4  83,1  84,1  65,9

Contributions

Politique des soins de santé  208,5  253,0  254,0  8,3

Promotion et protection 
de la santé

 189,3  186,3  183,5  192,6

Santé des Premières nations 
et des Inuits

 712,0  757,0  766,6  792,4

Gestion de l’information 
et du savoir

 24,4  22,0  26,5  31,5

Gestion et administration 
du ministère

 35,8  19,7  18,8  18,8

Total : Contributions  1 170,0  1 238,0  1 249,4  1 043,6

Autres paiements de transfert     

Promotion et protection 
de la santé

 44,0  50,1  0,0  0,0

Total :  Autres paiements 
de transfert

 44,0  50,1  0,0  0,0

Total :  Subventions et 
contributions et autres 
paiements de transfert

 1 625,4  1 371,2  1 333,5  1 109,5

Tableau 6.3 : Sommaire des paiements de transfert
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars)

Subventions Total

Secteur 
d’activité : Politique des soins de santé 

 
41,0

Subventions dans le cadre des projets ou programmes de santé des 
organisations internationales à but non lucratif admissibles.1 

1,3

Programme de subventions dans le cadre du partenariat 
fédéral, provincial et territorial sur les politiques et les 
stratégies en matière de soins de santé 

15,0

Objectifs Permettre à Santé le Canada de collaborer efficacement avec les 
gouvernements provinciaux/territoriaux sur les priorités F/P/T 
partagées et en conformité avec les accords F/P/T des premiers 
ministres et des ministres de la Santé.

Résultats prévus Collaboration et coordination accrues sur les enjeux et les priorités 
du système de soins de santé; amélioration des stratégies afin 
de rehausser la qualité, l’accessibilité et la reddition de comptes 
du système de soins de santé ; amélioration des stratégies et 
des approches afin de traiter des enjeux et priorités identifiés; 
amélioration des stratégies en vue de mieux adapter le système de 
soins de santé aux besoins des utilisateurs, des fournisseurs et des 
intervenants.

Jalons Office canadien de coordination de l’évaluation des technologies de 
la santé (OCCETS) – Initiative du processus commun d’examen des 
médicaments; OCCETS – Canadian Optimal Medication Prescribing 
Utilization Service (COMPUS); OCCETS – Évaluation des technologies 
de la santé; Initiative du système informatisé sur les stagiaires post-
M.D. en formation clinique (CAPER); Conseil de santé; Institut 
canadien sur la sécurité des patients (ICSP); cadre d’évaluation et 
évaluation intérimaire (déc.). 

Subvention au Supplément de santé des Territoires du 
Nord-Ouest à l’Accord de 2003 des premiers ministres  

5,6

Objectifs Aider le territoire à réaliser, pour sa population en général, la vision, 
les principes et le plan d’action inscrits dans l’Accord. 

Résultats prévus Les gouvernements établiront des partenariats conjoints et 
travailleront avec les fournisseurs et avec les Canadiens à façonner 
l’avenir du système canadien de soins de santé. 

Jalons Selon l’Accord des premiers ministres sur le renouvellement des 
soins de santé.

Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Subventions Total

Secteur 
d’activité : Politique des soins de santé (suite)

 

Subvention au Supplément de santé du Nunavut 
à l’Accord de 2003 des premiers ministres 

5,5

Objectifs Aider le territoire à travailler à réaliser, pour sa population en 
général, la vision, les principes et le plan d’action inscrits dans 
l’Accord.

Résultats prévus Les gouvernements établiront des partenariats conjoints et 
travailleront avec les fournisseurs et avec les Canadiens à façonner 
l’avenir du système canadien de soins de santé.

Jalons Selon l’Accord des premiers ministres sur le renouvellement des 
soins de santé.

Subvention au Supplément de santé du Yukon 
à l’Accord de 2003 des premiers ministres

5,6

Objectifs Aider le territoire à travailler à réaliser, pour sa population en 
général, la vision, les principes et le plan d’action inscrits dans 
l’Accord.

Résultats prévus Les gouvernements établiront des partenariats conjoints et 
travailleront avec les fournisseurs et avec les Canadiens à façonner 
l’avenir du système canadien de soins de santé.

Jalons Selon l’Accord des premiers ministres sur le renouvellement des 
soins de santé.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Subventions Total

Secteur 
d’activité : Politique des soins de santé (suite)

 

Subvention à l’Institut canadien sur la sécurité des 
patients 

8,0

Objectifs Aider l’Institut à mettre en œuvre les dispositions de l’Accord 
de 2003 des premiers ministres en vue d’améliorer la qualité 
des services de soins de santé en renforçant la coordination du 
système touchant la sécurité des patients.

Résultats prévus L’Institut jouera un rôle de chef de file dans le but de renforcer 
la culture de sécurité des patients et d’améliorer la qualité dans 
le système de soins de santé des Canadiens en améliorant la 
coordination entre les secteurs, en faisant la promotion des 
meilleures pratiques et en fournissant des avis sur les stratégies 
efficaces en vue d’améliorer la sécurité des patients, y compris la 
promotion de la collaboration nationale entre les joueurs clés.

Jalons Atteinte des objectifs et des résultats prévus portant sur la 
sécurité des patients au cours d’une période de cinq ans.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Subventions Total

Secteur 
d’activité : Promotion et protection de la santé

 
41,1

Organisation mondiale de la santé; International Commission on 
Radiological Protection; subvention à l’Institut national du cancer du 
Canada pour l’Initiative canadienne pour la recherche sur le cancer 
du sein; subvention à l’appui des projets ou programmes de santé 
des organisations internationales à but non lucratif; subventions 
au Programme de recherche sur l’usage de la marijuana à des fins 
médicinales; subvention pour la recherche sur les produits de santé 
naturels.1

6,0

Subvention à la Société canadienne du sang – Sécurité du 
sang et efficacité et recherche et développement

5,0

Objectifs Permettre d’appuyer la recherche de base, appliquée et clinique sur 
les enjeux de sécurité du sang et de son efficacité. 

Résultats prévus Aider à assurer la sécurité et l’efficacité des réserves de sang au 
Canada. 

Jalons Poursuivre l’amélioration des modes opératoires normalisés et des 
pratiques de dépistage.

Subventions aux personnes et aux organismes à l’appui 
de projets de promotion de la santé dans les domaines 
de la santé des collectivités, de la formation et du 
perfectionnement des ressources et de l’amélioration des 
compétences et de la recherche

22,1

Objectifs Augmenter le nombre d’activités en matière de santé communautaire, 
de formation et de perfectionnement des ressources, d’amélioration 
des compétences et de recherche.

Résultats prévus Augmentation du nombre d’initiatives communautaires qui favorisent 
les activités saines et créent un effectif compétent plus important au 
sein de la communauté. 

Jalons Augmentation du nombre d’initiatives communautaires qui favorisent 
des pratiques de vie, des milieux et des produits sains et de solides 
systèmes de soutien.

Un plus grand nombre d’organisations et de réseaux qui agissent en 
collaboration afin d’aider les Canadiens à intégrer l’activité physique 
dans leur routine quotidienne.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Subventions Total

Secteur 
d’activité : Promotion et protection de la santé (suite)

 

Subventions dans le cadre de la stratégie canadienne sur 
le VIH/sida

8,0

Objectifs Appuyer la prévention du VIH/sida, promouvoir les soins, le 
traitement et l’appui aux gens atteints du VIH/sida et appuyer la 
recherche biomédicale et clinique. 

Résultats prévus Prévenir la propagation du VIH chez les populations vulnérables. 
Renforcer la capacité de la communauté à traiter des enjeux du 
VIH/sida chez les populations vulnérables. 

Jalons Le développement et la mise en œuvre des programmes nationaux 
et régionaux se poursuivront. Par exemple, le Réseau canadien 
d’info-traitements sida et le Centre canadien de documentation 
sur le VIH/sida continueront à fournir de l’information sur la 
prévention du VIH/sida, sur les soins, le traitement, l’appui et 
les questions de soins de santé connexes aux gens atteints 
du VIH/sida, à leurs fournisseurs de soins, aux organisations 
communautaires et autres groupes de clients.

Secteur 
d’activité : Gestion et administration du ministère 1,0

Programme de bourses postdoctorales de Santé Canada1 1,0

Total : Financement en subventions 83,1
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité :  Politique des soins de santé

 
253,0

Programme de contribution pour la santé des femmes.1 2,8

Contributions aux fonds de l’adaptation des soins de 
santé primaires

244,7

Objectifs Accélérer la mise en place de changements permanents et 
durables dans les systèmes de soins de santé primaires en 
appuyant les coûts de transition reliés aux changements 
fondamentaux et durables de l’organisation, du financement et de 
la prestation des services de soins de santé primaires.

Résultats prévus Le solde du financement sera attribué en 2004-2005 aux initiatives 
en voie d’élaboration, sauf dans le cas des applications de la série 
d’ateliers Outils de transition qui se dérouleront pour toute la 
durée du Fonds. En 2004, le FASSP appuiera un forum visant à 
fournir une plate-forme d’apprentissage et d’échange d’information 
entre les intervenants clés à travers le Canada afin de souligner 
les réussites et de discuter la mise en œuvre de stratégies. Étant 
donné le calendrier du FASSP, les résultats finaux de la plupart des 
initiatives ne seront pas disponibles avant mars 2006.

Jalons Continus : suivi et vérifications du programme. Avril – Début de 
la série d’ateliers sur le FASSP sous le volet Outils de transition. 
Décembre à mars : évaluation à mi-mandat. 
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Politique des soins de santé (suite)

 

Programme de contributions en matière de politiques et 
de stratégies de soins de santé

5,5

Objectifs Promouvoir les intérêts de Santé Canada par rapport aux objectifs 
suivants : réaliser des modèles de prestation de services de soins de 
santé novateurs; améliorer la qualité du système de soins de santé; 
faciliter les échanges d’information reliées aux enjeux de soins de 
santé et de recherche; élaborer des politiques et des stratégies en 
matière de ressources humaines; établir les meilleures pratiques en 
matière de prescription et d’utilisation des produits pharmaceutiques; 
promouvoir la collaboration intersectorielle et interdisciplinaire 
en matière de santé; identifier les tendances, les enjeux et les 
stratégies en matière de besoins de soins de santé futurs; améliorer 
la qualité des soins de santé et la sécurité des patients; élaborer des 
programmes et des politiques sur le savoir; élaborer des politiques et 
des programmes pour les services de soins de santé communautaires.

Résultats prévus Rapports, consultations, recherche et évaluation; modèles/outils et 
ressources d’éducation pour les fournisseurs de soins de santé et 
les gestionnaires et les décideurs des systèmes de soins de santé; 
modèles de financement et de prise de décision novateurs; coalitions 
ou collaborations novatrices; études de cas et meilleures pratiques; 
documents de recherche sur la politique; analyses contextuelles, 
évaluations des technologies et des systèmes; meilleures base de 
connaissance et de données probantes pour la prise de décision en 
matière de soins de santé.

Jalons Planification des ressources humaines en santé au niveau pancanadien 
– site Web, amélioration de l’information fondée sur les données 
probantes, recherche et modélisation, cadre de planification, spécialistes 
de la politique et des techniques en vue d’une capacité entre les 
sphères de compétence ; enseignement interdisciplinaire en vue de 
pratiques de collaboration axées sur les patients; recrutement et 
maintien en emploi – site Web sur les carrières en santé, évaluation 
internationale, initiative sur les milieux de travail sains, éducation 
permanente, stratégies de déploiement, outils de prise de décision, 
commercialisation; Système canadien de déclaration et de prévention 
des incidents médicamenteux (SCDPIM); Stratégie d’accès aux produits 
thérapeutiques (SAPT); Programme de contributions touchant les 
meilleures pratiques; Système national d’information sur l’utilisation des 
médicaments d’ordonnance (SNCUMO); Initiative de détermination de 
prix des médicaments non brevetés; cadre d’évaluation et évaluation 
intérimaire (déc.) ; vérifications annuelles et suivi continu.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité :  Promotion et protection de la santé

 
186,3

Contributions accordées aux personnes et aux organismes 
pour la réalisation d’activités d’envergure nationale en vue 
d’améliorer les services de soins de santé et d’appuyer la 
recherche et les démonstrations dans le domaine de la santé 
publique; contributions à la Société canadienne du sang ou à 
d’autres centres de transfusion et de transplantation désignés afin 
d’appuyer les activités de surveillance d’événements indésirables; 
contributions en vue de renforcer le système canadien de dons 
d’organes, de tissus et de transplantation; contributions à la 
recherche sur les produits de santé naturels; fonds de soutien aux 
initiatives communautaires portant sur les stratégies antidrogues; 
contributions à l’appui du Centre canadien de lutte contre 
l’alcoolisme et les toxicomanies.1

10,5

Contributions aux personnes et aux organismes à l’appui 
de projets de promotion de la santé dans les domaines 
de la santé des collectivités, de la formation et du 
perfectionnement des ressources et de l’amélioration des 
compétences et de la recherche

17,6

Objectifs Élargir la base de connaissance relative à l’élaboration de programmes 
et de politiques, pour créer un plus grand nombre de partenariats et 
pour développer une collaboration intersectorielle

Résultats prévus Augmentation du nombre d’initiatives communautaires qui 
favorisent les activités saines et créent un effectif compétent plus 
important au sein de la communauté. 

Jalons Augmentation du nombre d’initiatives communautaires qui 
favorisent des pratiques de vie, des milieux et des produits sains et 
de solides systèmes de soutien. 

Un plus grand nombre d’organisations et de réseaux qui agissent 
en collaboration afin d’aider les Canadiens à intégrer l’activité 
physique dans leur routine quotidienne. 
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité :  Promotion et protection de la santé (suite)

 

Paiements aux provinces, aux territoires et aux organisations 
nationales à but non lucratif pour l’élaboration et la mise 
en œuvre de programmes novateurs de traitement et de 
réadaptation en matière d’alcoolisme et de toxicomanie

14,0

Objectifs Assurer des programmes et des services pancanadiens novateurs, 
accessibles et efficaces de traitement et de réadaptation en matière 
d’alcoolisme et de toxicomanie.

Résultats prévus Donner aux femmes et aux jeunes un meilleur accès aux services. 
Modifications de la prestation des services pour les femmes et les 
jeunes. 

Jalons Les discussions commenceront en 2004-2005 avec les provinces et les 
territoires concernant la mise en œuvre d’une stratégie d’évaluation 
du rendement.

Contributions aux organisations communautaires à but 
non lucratif pour appuyer à long terme la création et la 
prestation de services de prévention et d’intervention 
précoce visant à corriger les problèmes de santé et de 
développement éprouvés par les jeunes enfants à risque au 
Canada.

82,1

Objectifs Améliorer la capacité de la communauté à répondre aux besoins 
de santé et de développement des jeunes enfants et fournir un 
soutien aux femmes enceintes dont la santé et la grossesse peuvent 
comporter certains risques. 

Résultats prévus L’amélioration de la santé et le développement social des enfants 
âgés de 0 à 6 ans et vivant en situation de risque dans plus de 
400 endroits. 

Accès amélioré aux soins prénataux et aux services de santé 
pour femmes enceintes vivant en situation de risque dans plus de 
350 endroits.

Jalons Environ 75 000 parents, fournisseurs de soins et enfants 
participeront au Programme d’action communautaire pour les 
enfants. 

Environ 45 000 femmes participeront au Programme canadien de 
nutrition prénatale. 
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Promotion et protection de la santé (suite)

 

Contribution dans le cadre de la stratégie canadienne sur 
le VIH/sida 

10,8

Objectifs Appuyer la prévention du VIH/sida, promouvoir les soins, le 
traitement et l’appui aux gens atteints du VIH/sida et appuyer la 
recherche épidémiologique et communautaire. 

Résultats prévus Prévenir la propagation du VIH chez les populations vulnérables. 

Renforcer la capacité des collectivités à traiter des enjeux du 
VIH/sida chez les populations vulnérables. 

Jalons Le développement et la mise en œuvre des programmes 
nationaux et régionaux se poursuivront. Par exemple, le 
Réseau canadien d’info-traitements sida et le Centre canadien 
de documentation sur le VIH/sida continueront à fournir de 
l’information sur la prévention du VIH/sida, sur les soins, le 
traitement, l’appui et les questions de soins de santé connexes 
aux gens atteints du VIH/sida, à leurs fournisseurs de soins, aux 
organisations communautaires et autres groupes de clients.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Promotion et protection de la santé (suite)

 

Contributions aux organisations et institutions autochtones 
incorporées à but non lucratif, d’envergure locale ou 
régionale, pour l’élaboration de programmes dans le cadre du 
Programme d’aide préscolaire aux Autochtones à l’intention 
des enfants autochtones d’âge préscolaire et de leurs familles

29,1

Objectifs Élaborer des programmes d’aide préscolaire à l’intention des 
enfants autochtones et de leurs familles.

Résultats prévus Amélioration des programmes dans 114 communautés afin 
d’encourager la participation des parents d’enfants ayant des 
besoins spéciaux. 

Expansion des installations existantes dans les communautés mal 
desservies et création de nouveaux centres dans les communautés 
non desservies. 

Consulter un comité consultatif national et les bureaux régionaux 
afin d’établir des priorités pour l’expansion du programme. 

Traiter du besoin d’améliorer l’accès à l’information et à la 
formation. 

Jalons Augmentation globale du nombre d’inscriptions au programme 
d’environ 1 000 enfants en 2004-2005. 

Augmentation du nombre de parents, de travailleurs, de 
travailleurs aux besoins spéciaux et formation offerte au personnel 
affecté aux projets dans les domaines tels que les enfants avec 
besoins spéciaux et la participation des parents.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Promotion et protection de la santé (suite)

 

Contributions dans le cadre de la Stratégie fédérale de 
lutte contre le tabagisme

22,2

Objectifs Contribuer à l’atteinte des objectifs de la Stratégie fédérale de lutte 
contre le tabagisme (STLT) en aidant les provinces, les territoires et 
autres organisations.

Résultats prévus Ces contributions permettront d’atteindre des objectifs de la 
Stratégie fédérale de lutte contre le tabagisme en réduisant la 
prévalence du tabagisme au Canada de 25 % (1999) à 20 %. 

Réduction du nombre de cigarettes vendues au Canada de 30 %.

Augmentation du taux de conformité aux dispositions sur la vente 
de tabac aux jeunes chez les détaillants de 69 % (1999) à 80 %. 

Réduction du nombre de personnes exposées à la fumée de tabac 
secondaire dans les endroits publics fermés.

Étude des moyens d’apporter des modifications législatives sur les 
produits du tabac afin de réduire les risques pour la santé. 

Jalons Aide à l’élaboration, à l’évaluation et à la diffusion d’approches et 
de programmes novateurs en matière de prévention, d’abandon 
du tabagisme et de protection contre l’usage du tabac pour les 
Canadiens de tous les âges. 

Appui à une gamme d’initiatives médiatiques et d’éducation du 
public à l’échelle provinciale et régionale en vue d’informer les 
Canadiens des risques à la santé liés à l’usage du tabac et de 
promouvoir les avantages de cesser de fumer.



Section 6 : Annexes

116 Santé Canada

Section 6 : Annexes

117Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Santé des Premières nations et des Inuits

 
757,0

Contributions aux universités, collèges et autres organisations afin 
d’augmenter la participation des étudiants autochtones et inuits aux 
programmes académiques qui mènent aux carrières de professionnels 
de la santé ; contributions au gouvernement de Terre-Neuve pour les 
coûts de prestation des soins de santé aux communautés autochtones 
et inuits ; contributions aux associations ou aux groupes inuits et 
autochtones pour des consultations sur la santé des Autochtones et 
des Inuits; contributions dans le cadre du Programme de soutien en 
santé mentale des pensionnats indiens.1

6,0

Contributions à la prestation de services de santé intégrés 
dans les communautés autochtones et inuites

320,0

Objectifs Appuyer financièrement les services de santé intégrés en fonction des 
besoins des communautés statues autochtones et inuites et dans le 
cadre des normes opérationnelles et des objectifs de programmes de 
la direction générale. Les programmes sont les suivants : Programme 
national de lutte contre l’abus d’alcool et de drogues chez les 
Autochtones, Grandir ensemble, Programme de soins à domicile et 
milieu communautaire, Programme national de lutte contre l’abus de 
solvants chez les jeunes, Programme canadien de nutrition prénatale 
et Programme de lutte contre le VIH/sida. 

Résultats prévus Améliorer la qualité de vie et augmenter la durée de vie saine et 
réduire les maladies fatales évitables et les cas de déficiences chez les 
PNI. 

Jalons État physique, mental, social, de santé et de bien-être amélioré des 
Premières nations et des Inuits (PNI) au moyen de la prestation 
soutenue de services de santé communautaires intégrés. 
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Santé des Premières nations et des Inuits (suite)

 

Paiements aux bandes, associations et groupes des 
Premières nations pour le contrôle et la prestation des 
services de santé

203,9

Objectifs Contrôle accru des services de santé par les communautés des 
Premières nations, et responsabilisation accrue afin d’améliorer l’état 
de santé des Autochtones.

Résultats prévus Contrôle accru des services de santé par les communautés des 
Premières nations, et responsabilisation accrue des chefs des 
Premières nations.

Jalons Appui aux PNI en vue de leur permettre de jouer un rôle efficace 
dans la planification et la prestation de leurs services de santé.

Contributions à la réalisation de projets pilotes sur les 
options offertes pour le transfert du contrôle des Services 
de santé non assurés aux Premières nations et aux Inuits

12,0

Objectifs Fournir un soutien financier aux bandes indiennes, aux associations ou 
groupes, pour le contrôle et la prestation des services de santé.

Résultats prévus Évaluation continue de l’efficacité du transfert de la gestion des 
SSNA aux communautés des Premières nations.

Jalons Un deuxième groupe de projets pilotes visant à vérifier la viabilité 
des options de gestion et de prestation des services pour le 
transfert des services de santé non assurés est en cours. Un 
examen des projets pilotes sera effectué et un rapport final 
produit en décembre 2004. 
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Santé des Premières nations et des Inuits (suite)

 

Contributions aux bandes indiennes, aux associations ou 
groupes indiens et inuits ou aux administrations locales 
et gouvernements territoriaux pour les services de santé 
non assurés

105,8

Objectifs Fournir des contributions aux bandes indiennes, aux associations 
ou groupes indiens et inuits ou aux administrations locales et 
gouvernements territoriaux pour les services de santé non assurés.

Résultats prévus Soutien continu de services de santé non assurés afin d’assurer la 
viabilité du programme ou des projets.

Jalons Prestation des services de SSNA appropriés en réponse aux 
besoins de santé uniques des PNI. 

Paiements à l’Institut de la santé autochtone et au Centre 
pour l’avancement de la santé des peuples autochtones

5,0

Objectifs Appuyer l’Institut de la santé autochtone et le Centre pour 
l’avancement de la santé des peuples autochtones.

Résultats prévus Poursuivre l’habilitation des peuples autochtones en améliorant 
l’acquisition et le partage des connaissances sur la santé des 
Autochtones.

Jalons Connaissances et capacités collectives renforcées.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Santé des Premières nations et des Inuits (suite)

 

Contributions dans le cadre des projets de promotion 
de la santé et de la prévention de la maladie chez 
les Premières nations et les Inuits, et des projets de 
développement visant à faciliter le contrôle des services 
de santé par les Premières nations et les Inuits

46,6

Objectifs Contribuer aux projets de promotion de la santé et de la 
prévention de la maladie chez les Premières nations et les Inuits, 
et contribuer aux projets de développement visant à faciliter le 
contrôle des services de santé par les Premières nations et les 
Inuits.

Résultats prévus Une meilleure capacité de prévention des maladies et de 
promotion d’une bonne santé dans les communautés des PNI.

Jalons Mise en place de programmes de promotion de la santé et de 
prévention des maladies propres aux PNI.

Contributions versées aux Autochtones et aux Inuits 
ou en leur nom, dans le cadre de la construction, de 
l’expansion ou de la rénovation d’hôpitaux ou d’autres 
installations ou institutions de santé, et de l’acquisition 
d’équipement hospitalier et de matériel de soins de santé

6,4

Objectifs Fournir une aide financière en vue de l’entretien et de la fourniture 
d’hôpitaux, d’autres établissements de santé et de matériel de soins 
de santé à l’appui des services de santé pour les communautés des 
Premières nations et des Inuits.

Résultats prévus Fournir des installations de soins de santé appropriés pour les 
clients des Premières nations et des Inuits dans les réserves, et des 
bureaux et des logements modernes, sécuritaires et fonctionnels 
pour le personnel.

Jalons Environ 9 projets de construction/rénovation d’établissements de 
soins de santé prévus dans les réserves d’ici le 31 mars 2005. 



Section 6 : Annexes

120 Santé Canada

Section 6 : Annexes

121Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Santé des Premières nations et des Inuits (suite)

 

Contribution dans le cadre du Programme d’aide 
préscolaire aux Autochtones des réserves

32,8

Objectifs Appuyer les stratégies de développement du jeune enfant, conçues et 
gérées par les communautés des Premières nations.

Résultats prévus Répondre aux besoins de développement des enfants des PNI au 
moyen d’activités qui favorisent l’apprentissage, d’une alimentation 
et d’une hygiène saine et fournir un accès aux services de santé.

Jalons Nombre accru de nourrissons en santé chez les PNI, 
connaissances accrues de la langue et de la culture, meilleur 
état de préparation des enfants des PNI à l’école et meilleur 
rendement scolaire et appui en vue du développement optimal du 
point de vue social et de santé des nourrissons et des enfants des 
PNI, afin qu’ils puissent grandir en santé au sein des familles et des 
communautés.

Crédits affectés aux établissements de santé non 
ministériels pour les Premières nations et les Inuits.

18,5

Objectifs Assurer un soutien financier pour la construction et le fonctionnement 
d’établissements résidentiels pour les infirmiers, pour rétablir 
la conformité aux lois sur l’environnement, et pour faire des 
investissements stratégiques en vue d’optimiser la vie fonctionnelle des 
installations de santé de la DGSPNI.

Résultats prévus Lieux de séjour appropriés fournis au personnel des soins 
infirmiers dans des communautés éloignées et isolées, nettoyage 
des sites contaminés, y compris le remplacement ou la mise 
à niveau des réservoirs à essence, et importantes réparations 
effectuées aux établissements de soins de santé plus anciens de la 
DGSPNI.

Jalons D’ici le 31 mars 2005, on prévoit terminer les projets suivants : 
construction d’environ 16 unités de logement; nettoyage 
de 16 sites contaminés; remplacement ou mise à niveau de 
22 réservoirs à essence ainsi que 10 importantes rénovations. 
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Gestion de l’information et du savoir

 
22,0

Contribution à l’Institut canadien d’information sur la santé; au 
programme de Développement et échange de connaissances; au 
Programme de recherche sur les politiques en matière de santé.

Contributions à la réalisation de projets de promotion de la santé 
et de prévention de la maladie chez les Premières nations et les 
Inuits et à la réalisation de projets de développement visant à 
faciliter le contrôle des services de santé par les Premières nations 
et les Inuits.1

9,0

Programme de contributions en vue d’améliorer l’accès 
aux services de santé pour les collectivités de langues 
officielles en situation minoritaire 

13,0

Objectifs Améliorer les services de santé pour les collectivités de langues 
officielles en situation minoritaire.

Résultats prévus Liens renforcés entre les intervenants du secteur de la santé, 
capacité accrue de fournir des services de santé dans la langue 
officielle minoritaire, capacité accrue en formation de base, en 
perfectionnement professionnel et en recherche.

Jalons Poursuite de la formation professionnelle et de la formation 
linguistique des professionnels de la santé ainsi qu’une 
participation accrue des réseaux communautaires avec d’autres 
intervenants – c.-à-d. les institutions de santé et divers niveaux de 
gouvernement.
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Contributions Total

Secteur 
d’activité : Gestion et administration ministérielles

 
19,7

Contributions à des services de soins de santé intégrés pour les 
communautés des Premières nations et des Inuits.1

2,7

Contributions versées aux Autochtones et aux Inuits 
ou en leur nom, dans le cadre de la construction, de 
l’expansion ou de la rénovation d’hôpitaux ou d’autres 
installations ou institutions de santé, et de l’acquisition 
d’équipement hospitalier et de matériel de soins de santé

17,0

Objectifs Contribuer financièrement à l’entretien et à l’approvisionnement 
en hôpitaux ou autres établissements ou institutions de santé, et à 
l’acquisition d’équipement hospitalier et de matériel de soins de santé 
pour les communautés des Premières nations et des Inuits.

Résultats prévus Fournir des établissements de soins de santé appropriés aux clients 
des Premières nations et Inuits dans les réserves et des bureaux et des 
logements modernes, sécuritaires et fonctionnels au personnel.

Jalons Construction ou rénovation d’environ 20 établissements de soins de 
santé dans les réserves d’ici le 31 mars 2005.

Total : Fonds de contribution 1 238,0
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Tableau 6.4 : Détails sur les paiements de transfert (en millions de dollars) (suite)

Autres paiements de transfert Total

Secteur 
d’activité : Promotion et protection de la santé

 
50,1

Paiements aux provinces et aux territoires afin 
d’améliorer l’accès aux soins de santé et aux services 
de traitement pour les personnes atteintes d’hépatite C 
causée par le système de sang

50,1

Objectifs Améliorer l’accès aux soins de santé et aux services de traitement 
pour les personnes atteintes d’hépatite C causée par le système de 
sang.

Résultats prévus Les transferts fédéraux serviront aux services de soins de santé 
indiqués pour le traitement de l’infection par l’hépatite C et les 
troubles médicaux qui y sont directement reliées, tel que les 
thérapies de médicaments antiviraux en vigueur et nouvelles, d’autres 
pharmacothérapies pertinentes, l’immunisation et les soins infirmiers.

Jalons On préparera des rapports réguliers à l’intention du public qui 
porteront sur la nature des initiatives qui bénéficient d’un financement 
fédéral.

Total : Financement des paiements de transfert 1 371,2

Notes de fin de chapitre

1 Subventions inférieures à cinq millions de dollars. 
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes

Accord de 2003 des premiers ministres sur 
le renouvellement des soins de santé

Résultat stratégique

Accès à des services de santé de qualité pour les Canadiens.

Dépenses prévues (en millions de dollars)*

2004-2005 2005-2006 2006-2007

50,0 50,0 50,0

* Les montants indiqués portent sur les quatre initiatives suivantes : la création du Conseil sur la santé, l’Institut canadien 
de la sécurité du patient, l’évaluation de la technologie de la santé et les ressources humaines en matière de santé.

Initiative et programme

L’Accord de 2003 des premiers ministres sur le renouvellement des soins de santé expose un plan d’action 
qui fera en sorte que tous les Canadiens aient accès, au moment opportun, à des services de santé de qualité 
en fonction de leurs besoins et non de leur capacité de payer. Parmi ces initiatives, il y a l’établissement du 
Conseil de la santé et l’Institut canadien sur la sécurité des patients, l’élaboration d’une stratégie intégrée 
pour l’évaluation des technologies de la santé et l’amélioration de la planification et de la coordination des 
ressources humaines en santé à travers le pays.

Activités prévues Résultats attendus et échéanciers

Conseil de la santé On a annoncé les noms du président et des membres du Conseil de la santé le 
9 décembre 2003. Le Conseil de la santé aura pour mandat d’assurer le suivi et 
de présenter des rapports aux Canadiens sur la mise en œuvre de l’Accord des 
premiers ministres de 2003 sur le renouvellement des soins de santé. En plus 
de son président, le Conseil comprendra un représentant gouvernemental de 
chaque autorité législative participante ainsi que 13 représentants du public. 

Sécurité des patients (ICSP) L’Institut canadien sur la sécurité des patients (ICSP) a été créé le 10 décembre 
2003. Il a pour mandat de promouvoir les meilleures pratiques, de partager 
l’information, d’offrir des conseils et de sensibiliser les intéressés aux stratégies 
qui permettront d’accroître efficacement la sécurité des patients au Canada. 
Le conseil d’administration fondateur de l’Institut compte neuf représentants, 
du secteur gouvernemental et non gouvernemental, avec une expertise en 
gouvernance et en systèmes de soins de santé.

Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues Résultats attendus et échéanciers (suite)

Évaluation des technologies 
de la santé (ETS)

L’Accord de 2003 a enjoint les ministres de la Santé à élaborer, d’ici 
septembre 2004, une stratégie intégrée en évaluation des technologies, 
afin d’examiner l’impact des nouvelles technologies et de fournir des 
conseils sur la manière d’optimiser leur utilisation future. 

Ressources humaines en 
santé (RHS)

Initiatives ciblées en vue d’améliorer la planification et la coordination 
des ressources humaines en santé (y compris les prévisions) dans 
le pays et d’appuyer l’expansion de programmes de formation et de 
perfectionnement professionnel afin de s’assurer que les professionnels de 
la santé travaillent efficacement comme équipes interdisciplinaires de soins 
de santé.

Partenaires

Santé Canada collabore avec le ministère des Finances et le Bureau du Conseil privé au renouvellement du 
système de soins de santé canadien. Le ministère des Finances appuie le renouvellement des soins de santé au 
moyen d’un financement, y compris des transferts financiers aux provinces et aux territoires. Le Bureau du 
Conseil privé fournit des conseils politiques stratégiques pour appuyer le renouvellement des soins de santé.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Initiative d’intégration de la santé (IIS)

Résultat stratégique

Amélioration de la santé des Premières nations et des Inuits par la prestation conjointe de services de 
promotion de la santé, de prévention des maladies et de services de soins de santé.

Dépenses prévues (en millions de dollars)

2004-2005 2005-2006 2006-2007

4,7 5,3 s/o

Initiative et programme

L’Initiative d’intégration de la santé (IIS) bénéficie d’un financement triennal, soit de 2003-2004 à 2005-2006 
et son budget global est de 10,8 millions de dollars. Le résultat stratégique de l’IIS est l’établissement de 
services et de programmes de santé efficients, efficaces et viables pour les Premières nations et les Inuits au 
moyen d’une intégration et de partenariats améliorés entre les gouvernements fédéral et provinciaux et les 
organisations des Premières nations et des Inuits.

L’IIS comprend trois principaux domaines d’activités : les projets de l’IIS, la recherche et l’analyse et 
l’élaboration d’un cadre politique. Les projets de l’IIS permettront de mettre à l’essai, d’analyser et d’évaluer 
différents modèles d’intégration. La coordination de la recherche et de l’analyse améliorera la compréhension 
et la documentation de l’intégration des services de santé et un cadre politique permettra d’élaborer une 
approche et les prochaines étapes de l’intégration.

Des discussions avec l’Assemblée des Premières nations (APN) et l’Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) au sujet 
de l’IIS ont débuté à l’automne de 2003 et se poursuivront pour toute la durée de l’initiative. En outre, on 
poursuivra des discussions avec d’autres groupes pour toute la durée de l’IIS. 

Le comité directeur de l’initiative d’intégration de la santé (CIIIS) du ministère supervise toutes les activités 
de l’IIS réalisées par le secrétariat de l’IIS. Plus précisément, le rôle du secrétariat de l’IIS est de :

• gérer le financement de l’IIS;
• mettre en œuvre la stratégie de communication;
• préparer le rapport annuel de l’IIS;
• coordonner et appuyer la mise en œuvre des projets de l’IIS;
• coordonner et analyser les résultats de l’évaluation;
• mener des activités de recherche et d’analyse;
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

• élaborer un cadre politique;
• assurer la liaison avec les organisations nationales.

Activités prévues Résultats attendus et échéanciers

Projets d’intégration

Identifier les mécanismes 
et les modèles possibles de 
collaboration et d’harmonisation 
entre les systèmes de santé des 
PNI et ceux des provinces et des 
territoires et prévoir le moment 
du lancement. 

Les projets de l’IIS sont financés selon une entente tripartite 
(gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux – organisations des 
Premières nations et des Inuits). Les partenaires des projets élaborent et 
supervisent conjointement la mise en œuvre des projets et leur évaluation.

D’ici mars 2006, tous les projets de l’IIS seront approuvés et tous 
comprendront des mécanismes et des modèles de collaboration et 
d’harmonisation entre les systèmes de santé des PNI et ceux des 
provinces et des territoires.

Recherche et analyse

Améliorer nos connaissances 
sur l’intégration et favoriser 
les discussions entre tous les 
intervenants (gouvernements 
FPT, organisations des PNI, 
spécialistes, etc.)

On produira une série de documents et de rapports analytiques d’ici 
décembre 2005. Ces documents et rapports serviront à orienter 
l’intégration future de la santé.

Élaboration d’un cadre 
politique

Identifier diverses options 
pour la mise en œuvre d’une 
approche par étape en matière 
d’intégration.

D’ici mars 2006, l’élaboration d’un cadre politique identifiant diverses 
options pour la mise en œuvre d’une approche par étape sur 
l’intégration sera élaborée.

Les incidences à long termes prévues sur les PNI sont les suivantes :
• réduction du chevauchement des services et meilleure 

coordination des services;
• élimination des présents écarts de services et de bénéfices entre 

les systèmes de soins de santé fédéral et provinciaux et de ceux 
entre les PNI et le reste de la population;

• augmentation des économies d’échelle au moyen d’une prestation 
conjointe des services de santé fédéraux, provinciaux et territoriaux;

• meilleur accès à des services de santé de qualité et en temps opportun; 
• plus grande participation des PNI à l’élaboration des services de santé. 
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Partenaires

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et les organisations des Premières nations et des 
Inuits : Assemblée des Premières Nations et Inuit Tapiriit Kanatami. Les projets de l’IIS sont financés dans le 
cadre d’une entente tripartite. Les partenaires des projets élaborent et supervisent conjointement la mise 
en œuvre des projets et leur évaluation.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Stratégie d’accès aux produits thérapeutiques (SAPT)

Résultats stratégiques

1  Produits de santé et aliments sûrs

2  Accès à des services de santé de qualité pour les Canadiens

Dépenses prévues (en millions de dollars)

2004-2005 2005-2006 2006-2007

39,5 39,5 34,5

Initiative et programme

La Stratégie d’accès aux produits thérapeutiques (SAPT) est une initiative globale de Santé Canada visant à 
aider les Canadiens à maintenir et à améliorer leur santé en s’assurant que les médicaments à usage humain et 
autres produits thérapeutiques sont sûrs, de haute qualité, efficaces, utilisés de façon appropriée, rentables 
en temps opportun et de manière rentable. Le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés participe 
également à cette initiative.

Cette stratégie comprend trois objectifs: (1) transformer le rendement de la réglementation en améliorant 
l’exécution en temps opportun et la transparence du processus d’examen des produits thérapeutiques, tout 
en maintenant les normes élevées de sécurité de Santé Canada; (2) améliorer la surveillance après la mise 
en marché, en exerçant une plus grande vigilance sur les enjeux de sécurité et d’efficacité thérapeutique 
des produits sur le marché; (3) améliorer l’accès aux pharmacothérapies appropriées et rentables pour les 
Canadiens de façon à contribuer à l’amélioration de la santé et à la viabilité du système de soins de santé.

La SAPT vise à répondre à un certain nombre d’engagements fédéraux récents. Le discours du Trône de 
2002 comprend l’engagement « d’accélérer le processus réglementaire d’approbation des médicaments afin 
que les Canadiens puissent avoir accès plus rapidement aux médicaments sûrs dont ils ont besoin, créant un 
climat plus propice à la recherche dans ce domaine » . En 2000 et en 2003, les premiers ministres du Canada 
ont pris l’engagement de collaborer afin que la population puisse continuer d’avoir accès à de nouveaux 
médicaments appropriés et à un coût abordable. Le budget de 2003 prévoyait 190 millions de dollars répartis 
sur cinq ans « pour accélérer les processus réglementaires à Santé Canada dans le secteur des médicaments 
destinés aux humains afin d’optimiser la gestion des produits pharmaceutiques sans renoncer au principe 
prépondérant de la sécurité ».
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues Résultats attendus et échéanciers

Objectif no 1 de la SAPT :

Transformer le rendement de la réglementation 
en améliorant l’exécution en temps opportun et la 
transparence du processus d’examen des produits 
thérapeutiques, tout en maintenant les niveaux élevés 
de sécurité de Santé Canada.

Activités prévues à l’appui de l’objectif no 1 
de la SAPT :

Moderniser les outils de gestion de projets pour 
simplifier les processus d’examen des produits.

Élaborer de bonnes pratiques d’orientation et d’examen 
afin d’améliorer la qualité des présentations reçues 
par les commanditaires de même que la qualité de nos 
examens.

Améliorer les examens et la capacité scientifique 
afin de rendre des décisions en temps opportun sur 
des enjeux scientifiques de plus en plus complexes; 
permettre l’expansion souple de la capacité d’examen 
de Santé Canada; permettre une planification à plus long 
terme des ressources humaines afin d’assurer un niveau 
constant et approprié de ressources compétentes pour 
effectuer des examens en temps opportun.

Mettre en œuvre un système de présentations et 
d’examens par voie électronique (cyberexamen), 
permettant ainsi d’appuyer des processus d’examen 
plus efficaces et en temps opportun et à Santé Canada 
de suivre le rythme des progrès technologiques de 
ses équivalents internationaux et de collaborer et de 
partager l’information de façon continue.

Accélérer les activités internationales de coopération et 
d’harmonisation.

Plus grande transparence des activités de réglementation 
et d’amélioration de l’information fournie aux 
Canadiens sur les avantages et les risques des produits 
thérapeutiques.

Atteindre les objectifs de l’examen 90 % du 
temps dans un délai de trois ans (2005-2006) 
concernant les nouvelles présentations sur 
les produits pharmaceutiques, et de quatre 
ans (2006-2007) concernant les produits 
biologiques, radiopharmaceutiques et les 
thérapies génétiques, y compris l’élimination 
des arriérés. 

Monographies des produit disponibles 
publiquement et écrites dans un langage clair 
et simple à l’intention des patients et des 
professionnels de la santé.

Sommaire des décisions réglementaires 
disponibles au public fournissant des 
renseignements sur les raisons pour lesquelles 
un médicament a obtenu ou non une 
autorisation de mise en marché.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues (suite) Résultats attendus et échéanciers

Objectif no 2 de la SAPT :

Améliorer la surveillance après la mise en marché en 
exerçant une plus grande vigilance sur les enjeux de 
sécurité et d’efficacité thérapeutique des produits 
sur le marché.

Activités prévues à l’appui de l’objectif no 2 
de la SAPT :

Mise en œuvre d’un portail unique pour la réception et 
la communication des nouveaux renseignements sur la 
sécurité des produits de santé mis en marché.

Expansion des Centres régionaux des effets indésirables 
du Canada.

Travail d’harmonisation international dans le domaine 
de la surveillance après la mise en marché (par exemple, 
mise en œuvre de lignes directrices internationales).

Élaboration d’un programme d’inspection limité pour 
suivre la conformité du traitement de l’information par 
les fabricants sur la sécurité des produits et le rapport 
des plaintes sur la déclaration des effets indésirables des 
médicaments.

Travail portant sur la surveillance de l’efficacité 
thérapeutique, y compris :

• l’acquisition de données sur l’efficacité;

• des évaluations après la mise en marché sur l’efficacité 
thérapeutique des produits;

• l’évaluation de la faisabilité d’utiliser la technologie 
sans fil (par exemple, les assistants numériques) 
comme un outil de présentation de rapports sur 
l’efficacité des effets indésirables et sur les incidents 
médicaux et pour diffuser des renseignements 
essentiels sur l’efficacité de la sécurité au point des 
services de soins.

Plus grande vigilance sur la sécurité de 
l’utilisation des produits thérapeutiques dans 
le monde réel. 

Meilleure collecte et diffusion des 
renseignements sur la sécurité et l’efficacité 
thérapeutique.

Utilisation accrue de données et preuves sur 
l’efficacité thérapeutique pour appuyer les 
décisions portant sur une liste de formulaires 
de produits pharmaceutiques.

Conformité de l’industrie en ce qui a trait à 
ses responsabilités en matière de traitement 
de l’information sur la sécurité des produits 
et les rapports de plaintes portant sur la 
déclaration des effets indésirables.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues (suite) Résultats attendus et échéanciers

Objectif no 3 de la SAPT :

Améliorer l’accès aux pharmacothérapies appropriées 
et rentables pour les Canadiens de façon à contribuer à 
l’amélioration de la santé et à la viabilité du système de 
soins de santé.

Activités prévues à l’appui de l’objectif no 3 
de la SAPT :

Mise sur pied d’un service canadien de prescription 
et d’utilisation optimale des médicaments, un centre 
de documentation et d’information sur les meilleures 
pratiques liées à la prescription et à l’utilisation des 
médicaments.

Création d’un programme de contribution aux meilleures 
pratiques d’appui à l’acquisition de données sur l’efficacité 
des meilleures pratiques d’intervention en vue de mieux 
utiliser et de mieux encourager les provinces et les 
territoires à adopter de meilleures pratiques.

Investissement initial dans un Système national 
d’information sur l’utilisation des médicaments 
d’ordonnance (SNIUMO), y compris l’acquisition et 
l’analyse de données sur les régimes privés.

Études et consultation sur les tendances du prix et sur 
la faisabilité et les avantages de la réglementation du prix 
des médicaments non brevetés.

Investissement en vue de renforcer la capacité du 
Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés 
à effectuer des examens sur le prix des nouveaux 
médicaments brevetés dans le but de s’assurer que 
les examens sont réalisés de manière opportune et 
efficace, que les décisions sur les listes de formulaires 
fédéraux, provinciaux et territoriaux ne sont pas 
différées indûment et que les médicaments inscrits sur les 
formulaires ne sont pas excessifs.

Base de connaissance élargie sur l’utilisation 
des médicaments et sur les résultats en 
matière de santé.

Prescription et utilisation améliorée.

Examens opportuns du prix des médicaments 
brevetés par le Conseil d’examen du prix des 
médicaments brevetés.

Contribuer à la viabilité à long terme du 
système de soins de santé en encourageant 
un usage optimal des médicaments, de 
meilleures pratiques dans le domaine des 
prescriptions et de meilleurs plans de gestion 
des médicaments.



Section 6 : Annexes

134 Santé Canada

Section 6 : Annexes

135Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues (suite) Résultats attendus et échéanciers

Autres activités à l’appui des objectifs de la SAPT :

Mise en œuvre d’une stratégie continue à l’interne et auprès des intervenants et d’une stratégie de 
communication pour la SAPT. Élaboration de systèmes de gestion du rendement, de responsabilisation 
et de présentation de rapports sur la SAPT. Élaboration plus complète de la politique et de la 
planification pour la mise en œuvre à plus long terme de la SAPT, dans le but de définir des options afin 
de renforcer le rendement de la réglementation à plus long terme et d’en assurer la viabilité.

Partenaires

Groupes de patients, groupes de consommateurs, professionnels des soins de santé, industrie, provinces et 
territoires, autres ministères fédéraux et autres organismes de réglementation.



Section 6 : Annexes

134 Santé Canada

Section 6 : Annexes

135Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Stratégie canado-américaine sur la qualité 
de l’air transfrontalier (SCAQAT)

Résultat stratégique

Des milieux plus sains et des produits plus sûrs pour les Canadiens

Dépenses prévues (en millions de dollars)

2004-2005 2005-2006 2006-2007

5,5 6,5 7,0

Initiative et programme

La pollution atmosphérique est un enjeu majeur de la santé publique au Canada. Elle est liée à des décès 
prématurés et elle aggrave les maladies sérieuses telles que la bronchite chronique et l’asthme qui influent 
sur la qualité de vie de centaines de milliers de Canadiens au pays, notamment les enfants.

Conjointement avec d’autres ministères fédéraux, Santé Canada réduira la pollution transfrontalière en 
entreprenant des projets pilotes qui permettront de mieux coordonner la gestion de la qualité de l’air entre 
le Canada et les États-Unis. La SCAQAT vise principalement à positionner le Canada pour lui permettre 
de négocier de nouvelles réductions des flux de particules transfrontalières avec les É.-U., et de respecter 
ses engagements nationaux prioritaires prévus par le processus des normes canadiennes. Les initiatives 
en matière de santé qui seront mises en œuvre dans le cadre de la SCAQAT contribueront aux données 
probantes en matière de santé qui permettront de négocier des exigences plus rigoureuses sur les émissions, 
tant à l’intérieur du Canada que celles provenant des États-Unis.

Les deux projets pilotes scientifiques régionaux en matière de santé permettront d’acquérir les 
connaissances requises pour orienter, appuyer et justifier des mesures provinciales en vue de réduire les 
émissions en fonction des normes canadiennes et pour entreprendre des négociations en vue de respecter 
les engagements de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. Les données probantes en matière de 
santé appuieront également les négociations avec les É.-U. en vue d’une annexe sur les particules. L’indice de 
la qualité de l’air en matière de santé au Canada permettra d’habiliter les Canadiens à prendre des mesures 
sur une base individuelle pour protéger leur santé et celle de leurs enfants.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Santé Canada reconnaît que le soutien pertinent de ministères fédéraux tant au Canada qu’aux É.-U., et celui 
des intervenants communautaires, des représentants municipaux et provinciaux, des chercheurs en milieu 
universitaire, des professionnels de la santé et des organismes non gouvernementaux sont essentiels au succès de 
la mise en œuvre du programme de recherche relatif au bassin atmosphérique régional. Par exemple, le ministère a 
embauché des scientifiques d’Environnement Canada et des chercheurs de la United States Environmental Protection 
Agency en vue d’élaborer et de mettre en œuvre des plans de travail sur la recherche en matière de santé pour 
le projet pilote du Bassin des Grands Lacs (BGL). Des consultations ont également eu lieu avec le ministère de 
l’Environnement de l’Ontario en vue d’extraire des données provenant du suivi de la qualité de l’air pour le bassin 
atmosphérique des Grands Lacs et de le faire participer aux initiatives en matière de santé qui seront réalisées 
dans le projet pilote du Bassin des Grands Lacs. Santé Canada a également signé un protocole d’entente avec le 
Centre for Disease Control de la Colombie-Britannique afin de faciliter la réalisation d’études en matière de santé à 
l’appui des objectifs du projet pilote relatif au bassin atmosphérique de Géorgie et de Puget Sound. 

Activités prévues Résultats attendus et échéanciers

Indice de la qualité de l’air :

Effectuer des analyses et des évaluations afin 
d’appuyer la nouvelle formulation de l’indice de la 
qualité de l’air des émissions multiples affectant la 
santé.

Établir des indicateurs des effets sur la santé des 
changements de la qualité de l’air à long terme.

Faire participer les principaux organismes, les 
professionnels de la santé, les groupes à risques 
élevés, le grand public sur le contenu des messages 
sur l’indice de la qualité de l’air.

L’indice révisé de la qualité de l’air reflétera mieux 
les risques pour la santé à court terme.

Plus de preuves des bénéfices et des effets pour la 
santé découlant des interventions sur la réduction 
de la pollution atmosphérique.

Des messages ciblés sur l’effet de la pollution 
atmosphérique pour la santé humaine visant à 
renseigner efficacement les clientèles spécifiques 
sur l’exposition et les risques pour la santé, ce 
qui facilitera les changements de comportement 
visant à atténuer les effets sur la santé, à réduire 
l’exposition et les émissions.

Travail préliminaire à terminer d’ici le 31 mars 2005.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues (suite) Résultats attendus et échéanciers

Cadre de gestion du bassin atmosphérique 
des Grands Lacs – Études pilotes en matière 
de santé :

Étudier les effets de la pollution de l’air 
transfrontalier et des particules sur la santé humaine.

Réaliser des études quantitatives sur l’exposition 
humaine et la modélisation de l’exposition de la 
population portant sur les sources mobiles et les 
émissions transfrontalières, conjointement avec 
l’EPA des É.-U.

Effectuer des études sur la santé afin d’examiner 
l’exposition de populations sensibles aux particules 
à court et à long terme.

La preuve provenant de cette région appuiera les 
négociations avec les É.-U. portant sur une annexe 
sur les particules.

Élaborer des données canado-américaines plus 
comparables. Des preuves de résultats spécifiques 
pour la santé comme l’asthme, les effets sur le 
système circulatoire (cœur et poumons) et le 
cancer dans le contexte du mélange d’émissions 
atmosphériques, en vue de mieux appuyer 
l’élaboration et l’application de normes à l’échelle 
des standards pancanadiens.

Travail préliminaire à terminer d’ici le 
31 mars 2005.

Stratégie relative au bassin atmosphérique 
international de Géorgie et de Puget Sound 
– Études pilotes en matière de santé :

Analyses économiques des incidences sur la 
santé d’enjeux spécifiques, y compris les sources 
ponctuelles et les particules. 

Modélisation de l’exposition de la population à 
des enjeux régionaux spécifiques, y compris les 
émissions des véhicules de transport et le caractère 
saisonnier (c.-à-d. à quel point les effets se 
produisent nonobstant la saison).

Procéder à des études sur la santé afin d’examiner 
les effets de l’exposition à court et à plus long 
terme et les interactions des émissions, notamment 
relativement aux populations sensibles.

Amélioration des connaissances pour un appui 
accru à l’élaboration et à l’application de standards 
pancanadiens, à la gestion de la qualité de l’air 
du bassin atmosphérique et à des mesures 
d’atténuation.

Des preuves provenant de cette région appuieront 
les négociations avec les É.-U. portant sur une 
annexe sur les particules.

Travail préliminaire à terminer d’ici le 
31 mars 2005.

Partenaires

Les partenaires sont : Environnement Canada, la United States Environemental Protection Agency, le Ministère 
de l’environnement de l’Ontario, le Centre for Disease Control de la Colombie-Britannique, les dirigeants 
municipaux, les intervenants communautaires, les chercheurs en milieu universitaire, les professionnels de la 
santé et les intervenants non gouvernementaux.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Produits antiparasitaires

Résultat stratégique

Des produits et des programmes de lutte antiparasitaire durables pour les Canadiens

Dépenses prévues (en millions de dollars)

2004-2005 2005-2006 2006-2007

18,9 19,0 19,3

Initiative et programme

Les efforts de plusieurs partenaires du gouvernement fédéral contribueront à renforcer la santé et la 
protection environnementale, à accroître la confiance de la population et des intervenants dans une 
réglementation sur les pesticides et faciliter l’accès à des stratégies durables de lutte antiparasitaire. Cette 
initiative repose sur trois grands domaines d’activité : (a) intéresser, consulter et informer la population 
et les intervenants; (b) étudier et contrôler les pesticides; (c) élaborer et mettre en œuvre des stratégies 
antiparasitaires. La contribution du ministère à cette initiative comprend des progrès concernant plusieurs 
projets individuels et en collaboration, comme il est souligné ci-après.

Activités prévues Résultats attendus et échéanciers

Préparer un registre public portant sur l’information 
réglementaire, sous forme électronique à des fins 
de divulgation de renseignements non confidentiels 
appuyant les décisions d’homologation, y compris 
des évaluations détaillées sur les risques et la valeur.

Mettre sur pied des salles de lecture publique pour 
l’examen des données confidentielles des tests 
portant sur les pesticides. 

Élaborer un processus de réexamen d’importantes 
décisions d’homologation.

Accroître la participation publique et la 
transparence du système de réglementation des 
pesticides. Ces activités seront réalisées une fois 
que la nouvelle Loi sur les produits antiparasitaires 
(LPA) entrera en vigueur, dès que possible en 
2004. 
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues (suite) Résultats attendus et échéanciers

Mettre sur pied un système d’information 
amélioré sur les pesticides conforme au Système 
d’information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT). Tous les produits à usage 
industriel et à usage restreint exigeront une FS.

Améliorer la sécurité en milieu de travail en 
fournissant de meilleurs instruments de prise de 
décision à l’intention des travailleurs manipulant 
des pesticides. Ces initiatives seront appliquées 
une fois que la nouvelle LPA entrera en vigueur, 
dès que possible en 2004. 

Créer un système de comptes rendus sur les 
effets nuisibles afin de collecter, de faire rapport 
et d’évaluer les effets nuisibles des pesticides 
présentés par les programmes d’inspection de lutte 
antiparasite.

Élimination des pesticides et des utilisations 
à risques inacceptables. Ces initiatives seront 
appliquées une fois que la nouvelle LPA entrera en 
vigueur, dès que possible en 2004.

Établir des priorités et accélérer la réévaluation 
des plus vieux pesticides, notamment les produits 
importants qui exigent l’adoption immédiate de 
mesures réglementaires au Canada, suite aux 
évaluations de la United States Environmental 
Protection Agency (EPA des É.-U.).

Élimination des pesticides et des utilisations à 
risques inacceptables. Révision des conditions 
d’utilisation reflétant les normes de sécurité 
modernes. Coordination des mesures 
réglementaires avec l’EPA des É.-U. - En cours. 

Mettre en œuvre le nouveau Programme sur les 
produits de formulation.

Amélioration de l’évaluation et du contrôle des 
produits de formulation des pesticides. – En cours.

Lier la réglementation sur les pesticides à la 
recherche. Déterminer les besoins en matière 
de recherche sur les pesticides d’un point de vue 
réglementaire. Faciliter les communications et 
la coordination entre la réglementation sur les 
pesticides et les fonctions de recherche et de 
surveillance du gouvernement fédéral (Agriculture 
et agroalimentaire Canada, Environnement Canada, 
Pêches et Océans Canada, Ressources naturelles 
Canada, l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments et Santé Canada).

Meilleure coordination et meilleure coopération 
entre la réglementation sur les pesticides et les 
tâches de recherche avec le gouvernement fédéral. 
- En cours.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Activités prévues (suite) Résultats attendus et échéanciers

Collaborer avec Agriculture et agroalimentaire 
Canada afin de préparer et de mettre en application 
des stratégies de réduction du risque pour 
les produits agricoles. Accélérer le processus 
d’examen des propositions d’enregistrement de 
pesticides à risque et à usage modérés. Procéder 
à l’enregistrement des pesticides et prendre des 
décisions concernant le nouvel enregistrement dans 
le contexte de stratégies de réduction du risque 
dans la lutte antiparasite de produits particuliers. 

Plus grande disponibilité de produits 
antiparasitaires à risque et à usage modérés. 
Amélioration de la compétitivité des producteurs 
canadiens. - En cours.

Collaborer avec Ressources naturelles Canada à 
l’élaboration de stratégies de lutte antiparasite 
intégrées concernant les parasites des forêts.

Améliorer la disponibilité d’instruments plus 
sécuritaire pour lutter contre les parasites de la 
forêt. - En cours.

Partenaires

Agriculture et agroalimentaire Canada, Environnement Canada, Pêches et Océans Canada, Ressources 
naturelles Canada et l’Agence canadienne d’inspection des aliments.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Collectivités de langues officielles en situation minoritaire

Résultat stratégique

Soutien efficace à l’exécution des programmes de Santé Canada 

Dépenses prévues (en millions de dollars)

2004-2005 2005-2006 2006-2007

13,0 18,0 23,0

Initiative et programme

Programme de contributions quinquennal visant à améliorer l’accès aux services de santé pour les collectivités 
des langues officielles vivant en situation minoritaire, ce qui permettra aux communautés linguistiques 
anglophones et francophones minoritaires au Canada d’avoir un meilleur accès aux services de santé et une 
information pertinente dans la langue de leur choix, peu importe leur lieu géographique au Canada.

Activités prévues Résultats attendus et échéancier

Initiatives appuyant la formation et le maintien en 
poste des professionnels de la santé.

Création et renforcement des programmes à 
temps plein conçus et livrés par des institutions 
postsecondaires aux étudiants de langues officielles 
minoritaires d’expression française ou anglaise. 

Développement de partenariats entre les 
institutions postsecondaires permettant de faciliter 
le réseautage en ce qui concerne l’enseignement 
et la recherche portant sur les communautés des 
langues officielles vivant en situation minoritaire.

Prestation de formation linguistique aux 
professionnels de la santé fournissant des services 
aux membres des collectivités des langues officielles 
vivant en situation minoritaire.

Réseautage communautaire.

Renforcement des liens entre les intervenants du 
secteur de la santé d’ici 2008.

Capacité accrue permettant de fournir des 
services de santé dans la langue officielle 
minoritaire d’ici 2008.

Meilleure capacité de la formation de base d’ici 
2008.

Meilleur perfectionnement professionnel et 
meilleure recherche d’ici 2008.
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Partenaires

Les bénéficiaires primaires désignés fournissent les services de secrétariat au niveau national et coordonnent 
les activités dans le cadre des deux volets du programme : 

Formation et maintien en poste : Consortium national de formation en santé (comprenant des 
institutions postsecondaires canadiennes reconnues) pour les communautés francophones minoritaires et 
Université McGill (coordonnateur desservant les communautés anglophones du Québec)

Soutien de réseau : Société santé en français (coordonnateur national pour les réseaux des communautés 
francophones) et le Quebec Community Groups Network (utilisant le Réseau communautaire de services de 
santé et de services sociaux comme agent au Québec pour établir le réseau communautaire provincial)
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Tableau 6.5 : Importantes initiatives et importants programmes (suite)

Agence canadienne de santé publique

Résultats stratégiques

Renforcer la visibilité et le leadership concernant les enjeux en matière de santé publique, diriger une structure plus 
efficace des activités de tous les gouvernements en vue de protéger et de promouvoir la santé des Canadiens. 

Dépenses prévues (en millions de dollars)

2004-2005 2005-2006 2006-2007

Coûts de la transition : 7,0 Coûts de la transition : 5,0 Coûts de la transition : 5,0

Réseau de santé publique : 1,0 Réseau de santé publique : 1,0 Réseau de santé publique : 1,0

Initiative et programme

Création de l’Agence canadienne de santé publique, nomination d’un agent principal de santé publique (APSP) 
pour le Canada et mise sur pied d’un réseau de santé publique pancanadien. 

Activités prévues Résultats attendus et échéancier

Sélection et nomination de l’APSP. 

Adoption d’un décret, transition des activités de 
Santé Canada à l’agence et adoption d’une loi sur la 
structure et sur les pouvoirs de l’agence.  

Négociations avec les gouvernements provinciaux 
et territoriaux et les intervenants en vue de mettre 
sur pied le Réseau de santé publique du Canada.

Nouveau leadership de la santé publique au 
Canada (lancement au printemps 2004 et 
achèvement à l’automne 2004).

Nouveau centre convergent organisationnel fédéral 
pour la santé publique au Canada, lancement au 
printemps 2004 et achèvement au printemps 2005. 

Renforcer la collaboration entre diverses 
compétences touchant les activités en matière 
de santé publique et meilleure coordination des 
mesures de capacité d’intervention en cas d’urgence; 
prise de décision plus rapide et plus efficace sur les 
questions de santé publique, lancement au printemps 
2004, à être amélioré sur une base régulière.
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Tableau 6.6 : Frais d’utilisation externe

http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/inspectorate/appl_pharm_exp_cert_entire_f.html
http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/inspectorate/appl_pharm_exp_cert_entire_f.html
http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/inspectorate/appl_pharm_exp_cert_entire_f.html
http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/inspectorate/appl_pharm_exp_cert_entire_f.html
http://www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/inspectorate/appl_pharm_exp_cert_entire_f.html
www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/tpd-dpt/index_activities_cost_rec_f.html
www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/tpd-dpt/index_activities_cost_rec_f.html
www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/tpd-dpt/index_activities_cost_rec_f.html
www.hc-sc.gc.ca/hpfb-dgpsa/tpd-dpt/index_activities_cost_rec_f.html
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http://www.hc-sc.gc.ca/hecs-sesc/whpsp/index.htm
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Tableau 6.7 : Résumé des principales initiatives réglementaires proposées

Tableau A : Initiatives réglementaires, principales ou importantes, proposées 
qui paraîtront dans la partie II de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2005

Initiative réglementaire Résultats prévus

SESC

Modifications proposées 
au Règlement sur les 
cosmétiques portant sur 
l’étiquetage des ingrédients 

Cette initiative a pour but d’améliorer la sécurité des Canadiens en 
rendant plus accessibles aux consommateurs des renseignements 
importants sur la composition des produits cosmétiques. Santé 
Canada propose que les fabricants et distributeurs utilisent la 
nomenclature INCI (International Nomenclature for Cosmetic Ingredients) 
adoptée à l’échelle internationale pour la divulgation des ingrédients 
sur l’étiquette des produits. Ainsi, cette façon de procéder fournira 
aux Canadiens les renseignements qui leur permettront d’éviter 
l’utilisation de produits contenant des ingrédients pouvant causer 
une réaction indésirable. Cette initiative permettra en outre aux 
professionnels de la santé et aux spécialistes en sécurité d’avoir accès 
rapidement aux composés chimiques contenus dans les cosmétiques 
et, partant, de fournir les soins médicaux pertinents, au besoin. Les 
plaintes réduites des consommateurs auprès de Santé Canada et les 
niveaux de conformité aux exigences sur l’étiquette des produits 
serviront à mesurer le rendement.

Modification au Règlement sur 
l’accès à la marihuana à des fins 
médicales (RAMM)

Pour des motifs de compassion, les personnes gravement malades 
résidant au Canada auront, avec le soutien de leur médecin, un 
accès raisonnable à la marihuana à des fins médicales, lorsque les 
thérapies conventionnelles ne seront pas efficaces. Ce résultat sera 
atteint en simplifiant le processus d’autorisation pour les patients 
et leur médecin et en améliorant l’accès à un approvisionnement 
légal de marihuana. On mesurera l’atteinte des résultats en fonction 
de la satisfaction accrue de l’efficacité du programme médical de 
marihuana (c.-à-d. une diminution de plaintes) et d’un nombre réduit 
de contestations judiciaires du Règlement.



Section 6 : Annexes

146 Santé Canada

Section 6 : Annexes

147Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Tableau A : Initiatives réglementaires, principales ou importantes, proposées 
qui paraîtront dans la partie II de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2005 (suite)

Initiative réglementaire Résultats prévus

ARLA

Révision du règlement actuel 
à la lumière de la nouvelle Loi 
sur les produits antiparasitaires 
(nouvelle LPA)

La révision permettra de s’assurer que la terminologie est conforme 
à la nouvelle loi et que toutes dispositions insérées dans la loi sont 
rayées du règlement. 

Règlement sur la présentation 
d’information sur les ventes  

Le nouveau règlement précisera les exigences pour enregistrer, 
conserver et présenter les données sur la vente des produits 
antiparasitaires en vertu de la nouvelle LPA. Il facilitera l’établissement 
de priorités, l’évaluation et l’atténuation des risques pour la santé et 
l’environnement et le suivi de l’efficacité des efforts de réduction des 
risques. Il contribuera à mieux renseigner le public et les intervenants, 
à renforcer la protection de la santé et de l’environnement, et à 
accroître la confiance du public et des intervenants dans le règlement 
sur les pesticides.

Règlement sur la sécurité 
de l’information

Le nouveau règlement précisera le contenu des Fiches techniques 
sur la santé et la sécurité à fournir aux milieux de travail en 
vertu de la nouvelle LPA. Il fournira des outils améliorés de prise 
de décision à ceux qui utilisent les pesticides dans leur travail 
et une sécurité améliorée du milieu de travail au moyen d’une 
information plus complète. Il contribuera à mieux renseigner le 
public et les intervenants, à renforcer la protection de la santé et 
de l’environnement, et à accroître la confiance du public et des 
intervenants dans le règlement sur les pesticides.

Règlement sur la présentation 
d’information portant sur les 
effets indésirables

Le nouveau règlement précisera le genre d’information à présenter 
lors d’une demande d’homologation en vertu de la nouvelle LPA et les 
calendriers de présentation de rapports. Il fournira une information 
pour le réexamen et un indice possible du besoin d’un examen 
spécial menant à l’élimination et l’usage de pesticides comportant 
des risques inacceptables. Il contribuera à mieux renseigner le 
public et les intervenants, à renforcer la protection de la santé 
et de l’environnement et à accroître la confiance du public et des 
intervenants dans le règlement sur les pesticides.
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Tableau A : Initiatives réglementaires, principales ou importantes, proposées 
qui paraîtront dans la partie II de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2005 (suite)

Initiative réglementaire Résultats prévus

Règlement portant sur le 
réexamen des décisions 
d’homologation

La nouvelle LPA comprend un processus pour le réexamen 
d’importantes décisions d’homologation par un comité d’examen. Le 
nouveau règlement précisera les détails procéduraux et administratifs 
requis pour gérer le processus de réexamen. Il contribuera à mieux 
faire participer les intervenants au processus de réglementation et à 
accroître la transparence et la confiance du public et des intervenants 
dans le règlement sur les pesticides.

Révision du Règlement sur 
les sanctions administratives 
pécuniaires en matière 
d’agriculture et d’agroalimentaire 
concernant la Loi et les 
règlements sur les produits 
antiparasitaires

Reflétera les infractions additionnelles en vertu de la nouvelle loi.

Règlement sur les aliments et 
drogues (diverses modifications 
à la section 15)

Nouvelles limites maximales de résidus ou révision de celles-ci, 
pour les produits antiparasitaires. Il assurera la sécurité des produits 
alimentaires après l’usage de ces produits sur les plantes cultivées ou 
par les animaux destinés à l’alimentation.

DGPSA - Aliments

Règlement sur les aliments et 
drogues (Irradiation des denrées 
alimentaires)

Usage optionnel du processus d’irradiation des denrées alimentaires 
pour le bœuf haché, la volaille, les crevettes et les crustacés ainsi que 
les mangues afin de contrôler les agents pathogènes, de réduire la 
biocontamination et les invasions d’insectes ainsi que de prolonger la 
durée de conservation. 

DGPSA - DPV

Règlement sur les aliments et 
drogues (diverses modifications 
à la section 15)

Nouvelles limites maximales de résidus ou révision de celles-ci, 
pour les drogues à usage vétérinaire maintenant énumérées dans le 
Règlement sur les aliments et drogues, afin d’assurer la sécurité des 
produits alimentaires provenant d’animaux traités avec des drogues à 
usage vétérinaire.
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Tableau B : Initiatives réglementaires, principales ou importantes, proposées 
qui paraîtront dans la partie I de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2005

Initiative réglementaire Résultats prévus

SESC

Règlements dans le cadre de la 
Loi réglementant certaines drogues 
et autres substances (LRCDAS) 
visant à étendre l’autorité 
aux personnes appartenant 
aux professions de la santé 
réglementées de prescrire des 
substances réglementées au 
besoin

La loi fédérale ne limitera pas nécessairement la pratique 
professionnelle d’une profession de la santé réglementée par les 
autorités provinciales ou territoriales, y compris les praticiens en 
médecine, en dentisterie, en médecine vétérinaire, en médecine 
podiatrique, la profession de sage-femme, et les infirmiers praticiens, 
par rapport à l’usage de certaines substances réglementées dans 
le traitement de leurs patients. Ce résultat sera atteint au cours 
des deux ou trois prochaines années, au fur et à mesure que les 
règlements fédéraux, provinciaux et territoriaux seront modifiés 
afin de permettre aux professionnels de la santé de prescrire des 
substances réglementées conformément aux normes de l’exercice 
professionnel définies par leurs organismes de réglementation. 
On mesurera l’atteinte des résultats en fonction d’une meilleure 
correspondance avec les cadres fédéraux, provinciaux et territoriaux 
régissant l’usage approprié des substances réglementées à des fins 
médicales. 

Introduction de nouvelles 
exigences en matière 
d’étiquetage pour le tabac

Sensibilisation accrue aux dangers liés à l’usage du tabac. 

Règlement sur la promotion des 
produits du tabac interdisant 
l’utilisation des descriptions 
« léger » et « doux ».

Moins de confusion chez les fumeurs au sujet de ces descriptions. 
Sensibilisation accrue au fait qu’aucune catégorie de cigarettes ne 
constitue une option « plus sécuritaire ».

DGSPSP 

Révision du Règlement sur 
la quarantaine

Les règlements périmés et redondants seront révoqués et remplacés 
par des dispositions qui reflètent la pratique actuelle.

Révision du Règlement sur 
l’importation des agents 
anthropopathogènes 

Le règlement sera élargi afin d’inclure la possession, l’usage, le 
transfert et la disposition au Canada d’agents anthropopathogènes en 
vue d’atténuer le risque d’exposition des Canadiens à des substances 
très dangereuses. 
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Tableau B : Initiatives réglementaires, principales ou importantes, proposées 
qui paraîtront dans la partie I de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2005 (suite)

Initiative réglementaire Résultats prévus

ARLA 

Révision du règlement actuel 
à la lumière de la nouvelle Loi 
sur les produits antiparasitaires 
(nouvelle LPA)

La révision permettra de s’assurer que la terminologie est conforme à 
la nouvelle loi et que toutes les dispositions qui ont été insérées dans 
la loi sont rayées du règlement. 

Règlement sur la sécurité de 
l’information

Le nouveau règlement précisera le contenu des Fiches techniques 
sur la santé et la sécurité à fournir aux milieux de travail en vertu 
de la nouvelle LPA. Fournira des outils améliorés de prise de 
décision pour ceux qui utilisent les pesticides dans leur travail 
et une sécurité améliorée du milieu de travail au moyen d’une 
information plus complète. Contribuera à mieux renseigner le 
public et les intervenants, à renforcer la protection de la santé et 
de l’environnement, et à accroître la confiance du public et des 
intervenants dans le règlement sur les pesticides.

Règlement sur la présentation 
d’information portant sur les 
effets indésirables

Le nouveau règlement précisera le genre d’information à présenter 
lors d’une demande d’homologation en vertu de la nouvelle LPA et 
les calendriers de présentation de rapports. Fournira une information 
pour le réexamen et un indice possible du besoin d’un examen 
spécial, menant à l’élimination et l’usage de pesticides comportant 
des risques inacceptables. Contribuera à mieux renseigner le 
public et les intervenants, à renforcer la protection de la santé et 
de l’environnement, et à accroître la confiance du public et des 
intervenants dans le règlement sur les pesticides.

Règlement portant sur le 
réexamen des décisions 
d’homologation

La nouvelle LPA comprend un processus pour le réexamen 
d’importantes décisions d’homologation par un comité d’examen. Le 
nouveau règlement précisera les détails procéduraux et administratifs 
requis pour gérer le processus de réexamen. Contribuera à mieux 
faire participer les intervenants au processus de réglementation, à 
accroître la transparence et la confiance du public et des intervenants 
dans le règlement sur les pesticides.

Révision du Règlement sur 
les sanctions administratives 
pécuniaires en matière 
d’agriculture et d’agroalimentaire 
concernant la Loi et les 
règlements sur les produits 
antiparasitaires

Reflétera les infractions additionnelles en vertu de la nouvelle loi.
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Tableau B : Initiatives réglementaires, principales ou importantes, proposées 
qui paraîtront dans la partie I de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2005 (suite)

Initiative réglementaire Résultats prévus

Règlement sur la protection 
des données

Le nouveau règlement précisera les circonstances ou conditions 
en vertu desquelles les données fournies par les détenteurs 
d’homologation pourraient être utilisées en rapport avec les 
demandes ou homologations d’autres personnes. Protégera 
les données des détenteurs d’homologation contre l’utilisation 
commerciale injuste et encouragera les innovateurs à développer 
et à poursuivre l’homologation de nouveaux pesticides plus 
sûrs. Contribuera à renforcer la protection de la santé et de 
l’environnement, et à accroître la confiance du public et des 
intervenants dans le règlement sur les pesticides.

Règlement sur les aliments et 
drogues (diverses modifications 
à la section 15)

Nouvelles limites maximales de résidus ou révision de celles-ci, 
pour les produits antiparasitaires. Assurera la sécurité des produits 
alimentaires après l’usage de ces produits sur les plantes cultivées ou 
par les animaux destinés à l’alimentation.

DGPSA - Aliments

Règlement sur les aliments et 
drogues (ajouts de vitamines 
et de minéraux aux aliments)

Une révision appropriée du règlement sur l’ajout de vitamines et 
de minéraux aux aliments qui tient compte du rôle des additifs 
alimentaires, des besoins et attentes des consommateurs et des 
demandes de l’industrie.

Règlement sur les aliments et 
drogues (meilleur étiquetage 
des allergènes alimentaires)

Mention obligatoire, sur les étiquettes de produits alimentaires 
préemballés, de certains allergènes alimentaires spécifiques de même 
que des sulphites, s’ils sont présents à 10 parties par million ou plus, 
qu’ils aient été ajoutés directement ou indirectement.

Règlement sur les aliments et 
drogues (révision de la section 
12 – eau et glace préemballées)

Modernisation et augmentation des exigences en matière d’étiquetage 
et de sécurité des produits d’eau et de glace préemballées dans le 
cadre du Règlement sur les aliments et drogues.
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Tableau B : Initiatives réglementaires, principales ou importantes, proposées 
qui paraîtront dans la partie I de la Gazette du Canada entre le 1er avril 2004 
et le 31 mars 2005 (suite)

Initiative réglementaire Résultats prévus

DGPSA - DPV

Règlement sur les aliments 
et drogues (diverses 
modifications à la section 15)

Nouvelles limites maximales de résidus ou révision de celles-ci, 
pour les drogues à usage vétérinaire maintenant énumérées dans le 
Règlement sur les aliments et drogues, afin d’assurer la sécurité des 
produits alimentaires provenant d’animaux traités avec des drogues à 
usage vétérinaire.

Règlement sur les aliments 
et drogues

Accroître la portée de l’interdiction sur l’importation de drogues à 
usage vétérinaire afin d’inclure l’importation personnelle de drogues 
pour usage chez les animaux du Canada et d’éviter les résidus 
potentiellement nocifs dans les produits alimentaires provenant 
d’animaux traités avec ces drogues. 

Règlement sur les aliments 
et drogues

Interdiction de la vente de produits contenant du carbadox pour 
vente au Canada afin d’éviter les résidus potentiellement nocifs dans 
les produits alimentaires provenant d’animaux traités avec 
ces drogues. 
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Tableau 6.8 : Fondations

Institut canadien d’information sur la santé

But Montant contribué, 
calendrier

Utilisation prévue 
des fonds

Résultats prévus

L’Institut canadien 
d’information sur la 
santé (ICIS) est un 
organisme autonome 
pancanadien et sans 
but lucratif qui œuvre à 
améliorer la santé des 
Canadiens et le système 
de santé en fournissant 
une information 
de qualité, fiable et 
opportune.

Le Budget de 2001 a 
prévu un prolongement 
de financement de 
95 millions de dollars et 
en 2003, le financement 
a de nouveau été 
augmenté de 70 millions 
de dollars répartis sur 
cinq ans.

L’Institut soulignera 
l’amélioration de la 
qualité des données 
et le calendrier 
et l’amélioration 
de la diffusion des 
données, sous réserve 
de considérations 
de protection des 
renseignements 
personnels.

L’Institut accordera une 
attention particulière à 
l’élaboration de cadres 
de données convenus 
(définitions et normes) 
pour de nouveaux 
domaines d’évaluation 
du système de santé 
comme les soins à 
domicile et l’assurance-
médicaments, en 
accordant une attention 
spéciale aux ressources 
humaines affectées au 
domaine de la santé.

L’ICIS, de concert avec 
Statistique Canada, 
appuiera l’engagement 
envers la présentation 
de rapports FPT visant à 
identifier des indicateurs 
de rendement 
comparables, dans 
des domaines indiqués 
par les premiers 
ministres dans leur 
Accord de 2003 sur 
le renouvellement des 
soins de santé. 

Les rapports sur le 
rendement du système 
de santé qui seront 
terminés en novembre 
2004 fourniront 
d’autres renseignements 
qui aideront les 
Canadiens à évaluer 
le fonctionnement 
du système de 
soins de santé et à 
préciser les domaines 
d’amélioration. Pour 
plus de renseignements 
sur l’ICIS, voir 
http://www.cihi.ca/
cihiweb/splash.html

http://www.cihi.ca/cihiweb/splash.html
http://www.cihi.ca/cihiweb/splash.html
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Tableau 6.8 : Fondations (suite)

Inforoute Santé du Canada

But Montant contribué, 
calendrier

Utilisation prévue 
des fonds

Résultats prévus

Inforoute Santé du 
Canada (Inforoute) 
est un organisme 
autonome sans but 
lucratif dont le mandat 
est de promouvoir 
et d’accélérer le 
développement 
et l’adoption de 
systèmes d’information 
électroniques de 
santé en conformité 
avec les normes et 
les technologies des 
communications à 
travers le Canada.

Les membres 
d’Inforoute sont 
les sous-ministres 
fédéral, provinciaux et 
territoriaux de la Santé 
(à ce jour, le sous-
ministre de la Santé du 
Québec a choisi de ne 
pas participer).

En 2001, Inforoute a 
reçu 500 millions de 
dollars pour appuyer 
l’Accord des premiers 
ministres sur la santé 
de septembre 2000.

Le budget de 2003 
prévoyait 600 millions 
de dollars additionnels 
répartis sur cinq ans 
pour Inforoute.

Le budget de 2004 
prévoyait un autre 
100 millions de dollars 
additionnels.

Inforoute centre 
ses efforts sur cinq 
principales composantes 
de base du dossier de 
santé électronique 
(infostructure, 
registres, systèmes 
d’information sur les 
médicaments, systèmes 
de visualisation 
pour le diagnostic et 
systèmes d’information 
de laboratoire), sur 
les applications de 
la télésanté et le 
développement d’un 
système de surveillance 
de la santé pancanadien.

Tel que le décrit son plan 
d’affaires de 2003-2004, 
Prendre son essor, Inforoute 
prévoit mettre en place les 
éléments de base de solutions 
du dossier électronique sur la 
santé interopérables au cours 
des six prochaines années.

En vue d’appuyer l’Accord 
sur le renouvellement des 
soins de santé des premiers 
ministres de 2003, un montant 
additionnel de 600 millions de 
dollars contribuera à accélérer 
le développement de dossiers 
de santé électroniques, des 
normes communes pour les 
technologies de l’information 
partout au pays, et fera 
progresser l’élaboration 
d’applications de télésanté qui 
sont essentielles aux soins en 
régions rurales et isolées.

Inforoute fournit 
annuellement à ses membres 
des états financiers vérifiés, 
un rapport annuel et un 
plan d’affaires. Le rapport 
annuel comprend les états 
financiers vérifiés, les résultats 
prévus et les résultats sur le 
rendement. Un sommaire du 
plan d’affaires est disponible 
au public. 

Pour de plus amples 
renseignements sur 
l’Inforoute, voir 
http://www.infoway-
inforoute.ca

http://www.infoway-inforoute.ca
http://www.infoway-inforoute.ca
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Tableau 6.8 : Fondations (suite)

Fondation canadienne de la recherche sur les services de santé

But Montant contribué, 
calendrier

Utilisation prévue 
des fonds

Résultats prévus

La Fondation canadienne 
de la recherche sur 
les services de santé 
(FCRSS) 

i) finance la gestion 
et les recherches 
stratégiques en services 
de santé et en soins 
infirmiers, ii) appuie 
la synthèse et la 
diffusion des résultats 
de recherche et iii) 
encourage l’utilisation 
des résultats de 
recherche par les 
gestionnaires et les 
décideurs du système de 
santé.

En 2003, Santé Canada 
a fourni 25 millions de 
dollars à la FCRSS.

La FCRSS administrera 
un programme 
national de formation 
des cadres en vue 
de l’application de la 
recherche (Formation 
en recherche pour 
cadres qui exercent dans 
la santé – FORCES). 

Le programme FORCES 
améliorera les capacités 
des gestionnaires 
œuvrant dans le système 
de santé (gestionnaires 
infirmiers et médicaux, 
cadres des services de 
santé) dans l’utilisation 
de la recherche afin 
d’améliorer la prise de 
décision fondée sur les 
données probantes.

La FCRSS fournira 
à Santé Canada des 
rapports annuels sur le 
rendement et l’aspect 
financier. 

Pour de plus amples 
renseignements sur la 
FCRSS, voir 
http://www.chsrf.ca

http://www.chsrf.ca


Section 6 : Annexes

156 Santé Canada

Section 6 : Annexes

157Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Tableau 6.8 : Fondations (suite)

Réseaux canadiens de recherche en politiques publiques

But Montant contribué, 
calendrier

Utilisation prévue 
des fonds

Résultats prévus

Créer des connaissances 
et orienter le débat 
public sur les questions 
sociales et économiques 
qui ont une importance 
déterminante pour le 
bien-être des Canadiens. 
Les Réseaux canadiens 
de recherche en 
politiques publiques 
(RCRPP) réunissent 
des représentants 
des gouvernements, 
des syndicats, des 
entreprises, des 
organisations non 
gouvernementales, 
des organismes 
bénévoles, des milieux 
universitaires et d’autres 
centres de recherche 
pour former des 
réseaux d’utilisateurs 
et de chercheurs. 
Les RCRPP assurent 
le fonctionnement 
à l’heure actuelle 
de réseaux dans les 
domaines suivants : 
famille, santé, 
participation et main-
d’œuvre.

En 1998-1999, 
Développement des 
ressources humaines 
Canada a fourni 
9 millions de dollars 
en subvention aux 
RCRPP comme fonds 
de roulement. Santé 
Canada a fourni 
1,5 million de dollars de 
la subvention au moyen 
d’un transfert à DRHC.

Ministère directeur : 
Ressources humaines 
et Développement des 
compétences Canada 
(anciennement DRHC 
avant le 12 décembre 
2003). 

L’aide financière à long 
terme au programme de 
recherche des RCRPP 
est axée sur les enjeux 
sociaux, économiques et 
de la santé importants 
aux yeux des Canadiens.

• Prévoir des enjeux 
politiques importants 
et faciliter les échanges 
au sein des nombreux 
secteurs afin d’élargir le 
débat et faire progresser 
la pensée politique.

• Assurer une structure 
très efficace afin de 
puiser dans le savoir-
faire en recherche et 
dans le vaste éventail 
des organisations et des 
particuliers concernant 
les enjeux de politique 
publique.

• Mettre un accent 
constant sur les enjeux 
sociaux et économiques 
importants aux 
yeux des Canadiens 
accompagné de 
l’objectif d’information 
sur l’élaboration 
de politiques par le 
gouvernement fédéral.

Rapports annuels 
du RCRPP et autre 
information disponible 
à l’adresse internet 
suivante : http:
//www.cprn.org/fr/
about.cfm

http://www.cprn.org/fr/about.cfm
http://www.cprn.org/fr/about.cfm
http://www.cprn.org/fr/about.cfm
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Personnes-ressources au Ministère

Région de l’Atlantique Région du Manitoba et de la Saskatchewan

Centre Maritime, Bureau 1918
1505, rue Barrington
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 3Y6
Téléphone : (902) 426-9564
Télécopieur : (902) 426-6659

391, avenue York, Bureau 300
Winnipeg (Manitoba) R3C 4W1
Téléphone : (204) 983-4764
Télécopieur : (204) 983-5325

Région du Québec Région de l’Alberta et des 
Territoires du Nord-Ouest

Complexe Guy Favreau, Tour Est
Bureau 202
200, boul. René Lévesque Ouest
Montréal (Québec) H2Z 1X4
Téléphone :  (514) 283-5186
Télécopieur : (514) 283-1364

Canada Place, Bureau 710
9700, avenue Jasper
Edmonton (Alberta) T5J 4C3
Téléphone :  (780) 495-5172
Télécopieur : (780) 495-5551

Région de l’Ontario et du Nunavut Région de la Colombie-Britannique 
et du Yukon

25, avenue St. Clair Est, 4e étage
Toronto (Ontario) M4T 1M2
Téléphone :  (416) 954-3593
Télécopieur : (416) 954-3599

757, rue West Hasting, Bureau 235
Vancouver (Colombie-Britannique) V6C 1A1
Téléphone :  (604) 666-2083
Télécopieur : (604) 666-2258

Région de la capitale nationale Pour commander des documents 

Téléphone :  (613) 957-2991
Télécopieur : (613) 941-5366
Internet: http://www.hc-sc.gc.ca

Santé Canada
0900C2, Édifice Brooke-Claxton
Ottawa (Ontario) CANADA
K1A 0K9

ou

Téléphone : (613) 954-5995
Télécopieur : (613) 941-5366

Personnes-ressources au Ministère

http://www.hc-sc.gc.ca
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Index

A

accréditation  55, 63

activité physique  19, 45, 46, 54, 108, 112

Agence canadienne de santé publique  8, 21, 22, 25, 44, 47, 143

agent de santé publique en chef  21, 22, 25

air, qualité de l’  21, 24, 69, 135, 136, 137

Alberta Healthy Living Network  46

aménagement urbain et la santé  88

analyse comparative entre les sexes  20

approvisionnement écologique  87

Autochtones – voir : Premières nations et Inuits

B

biotechnologie  62, 64, 69, 70

C

cadre intégré de gestion des risques  26

Cercle virtuel de représentants officiels  88

classification et d’étiquetage des produits chimiques dangereux  71

comités de vérification, d’examen et d’évaluation  82

Conférence internationale sur l’harmonisation  63

conformité à la réglementation  66

Conseil de la santé  25, 37, 125

contaminants environnementaux  57, 69, 70

continuité des opérations  86

coopération internationale en matière de réglementation  40

couverture des médicaments onéreux  36

cybersanté  55, 80

D

dépenses catastrophique de médicaments 25

développement durable  20, 24, 46, 54, 69, 70, 77, 87

développement sain de la petite enfance  21

dossiers de santé électroniques  81, 154

E

eau  21, 24, 53, 68, 69, 71, 87, 91

éducation des consommateurs  66
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effets indésirables des médicaments  66, 132

enfants

développement tôt de l’enfance  21, 52, 56, 58, 89, 121

programme canadien de nutrition prénatale  88, 113, 117

Programme d’aide préscolaire aux Autochtones  51, 115, 121

engagement du public  40

enjeux écosystémiques  89

enquête canadienne sur l’examen de santé  82

entente-cadre sur l’union sociale  20, 36

environnement  19, 24, 69, 76

établissements de santé  54, 120, 123

étiquetage  63, 64, 71, 146, 149, 151

Étude de la diète totale  65

évaluation de la technologie de la santé génétique  39

expert scientifique en chef  22, 90, 98

F

fonction de contrôleur moderne  20, 25

Fondation canadienne de la recherche sur les services de santé  91, 155

Fonds pour l’adaptation des soins de santé primaires  36

Fonds pour les initiatives communautaires  72

formation  38, 53, 54, 55, 57, 91, 108, 115, 122, 126, 141

formation de professionnels  38

formation en research pour cadres  91, 155

G

génétique  18, 20, 30, 39, 40, 131

gestion de l’information  56, 80, 83, 95

gestion de l’information relative aux toxicomanies  57

Gouvernement en direct  20, 75, 82

Groupe consultatif national sur le SRAS  44

Guide alimentaire canadien pour manger sainement  61, 64, 67

H

harmonisation  24, 56, 62, 63, 88, 128, 132

I

immunisation  22, 25, 44, 48, 52, 53, 57, 124

incidents associés aux médicaments  66

indicateurs communs  37, 88
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information sur la santé par voie électronique  89

Inforoute Santé du Canada Inc.  44, 80, 154

Initiative d’amélioration des services  20

Initiative de santé intégrée  56

Initiative sur la santé en milieu de travail et la modernisation des ressources humaines  86

Instituts de recherche en santé du Canada  22, 38, 40, 64, 69, 91

L

Lois

Loi canadienne sur la protection de la santé  21, 25, 63

Loi canadienne sur la protection de l’environnement  69, 70, 135

Loi canadienne sur la santé  8, 12, 20, 35, 38, 39

Loi concernant la procréation assistée et la recherche connexe  41

Loi réglementant certaines drogues et autres substances  12, 69, 72, 149

Loi sur la modernisation de la fonction publique  86

Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques  81

Loi sur le ministère de la Santé  12

Loi sur les aliments et drogues  12, 69

Loi sur les langues officielles  19

Loi sur les produits antiparasitaires  12, 33, 74, 77, 138, 147, 150

Loi sur les produits dangereux  69

Loi sur le tabac  69

lutte antiparasitaire  75, 77

M

maladies

diabète  19, 23, 46, 51, 57, 58, 64

du cœur  51

grippe  24

hépatite C  124

SRAS  8, 24, 44, 70, 91

transmises par les aliments  65

transmissibles  19, 24, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 51, 57, 64

tuberculose  24, 51, 52

VIH/sida  21, 41, 46, 52, 109, 114, 117

virus du Nil occidental  24, 44, 48

médicaments  21, 37, 51, 60, 62, 63, 65, 66, 94, 105, 111, 124, 130, 133, 144, 154

mesures d’urgence  47, 49, 70

mesure du rendement  67, 82, 85
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modes de vie  12, 19, 45

N

nanotechnologie  39, 40

O

Office canadien de coordination de l’évaluation des technologies de la santé  37, 105

Organisation mondiale de la santé  41, 65, 108

P

participation du public  39, 40, 67, 75, 87

perfectionnement professionnel  38, 45, 53, 54, 55, 91, 122, 126, 141

personnes handicapées  22

pesticides à risques réduits  76

plans de continuité  87

plan pluriannuel d’équité en matière d’emploi  86

poids-santé  45

pollution atmosphérique  135, 136

pollution de l’air  69, 137

Portail canadien sur la santé  82

Premières nations et Inuits

accès aux soins de santé  38, 124

Initiative sur le diabète chez les Autochtones  51, 58

Programme de traitement et de réadaptation des alcooliques et toxicomanes  73

Programme national de lutte contre l’abus d’alcool et de drogues chez les Autochtones  55, 117

services de santé non assurés  51, 94, 118, 119

premiers ministres  25, 36, 37, 54, 55, 81, 105, 106, 107, 125, 130, 153, 154

préparatifs d’urgence  47, 69

prestation des soins de santé  37, 38, 51, 80, 117

prévenir les maladies chroniques  46, 52

prévention

maladies  18, 23, 46, 51, 97, 98, 120

pollution  87

toxicomanie  52

processus d’examen règlementaire  62

procréation assistée  41

produits biologiques et les thérapies génétiques  62

produits de santé naturels  13, 24, 60, 63, 64, 66, 108, 112

produits pharmaceutiques  8, 13, 24, 36, 37, 62, 111, 130, 131, 132

profil des risques à l’échelle du ministère  26
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